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SD-PU :- Sous-Détail des Prix Unitaires

CIPM : C6lhmission Interné de Pass.ation des Marchés

CCCM ': Co'm mission Cèntrale de Contrôles .des Marchés Publiçs

CSPM i CoÙm:ission Spéciàle de Passation de Marchés Publics

CDPM : CommissIon Départementale de Passation des Marchés Publics

DTAO ; Dogsier Tÿpe d’Appel d’Offres

DA-O : Dossjer d’ Appelé d’OfÉres
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PIECE No1
AVIS D'APPEL D'OFFRES (AA 0)

ÏË
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Note relative à l’Avis d’Appel d’Offres

L’Avis d’Appel d’Offres, rédigé en français et en anglais, fournit les renseignenïen is, dont les
soumissionnaires potentiels ont besoin pour consulter ou décider d’acquérir le Dossier d’Appel
d’Offres (DAO), en vue de présenter une offre le cas échéant. Il contient notamment les critères
d’évaluation des offres.

Pièce de portée générale, ïes informations contenues dans l’ Avis d’ Appel d’Offres doiveàt concorder
avec celles fournies par les autres pièces du Dossier d’Appel d’Offres et, en l’occurrence, le
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

! H
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Note relating to tIre tender notice

The teÙdel=_ notice in English and Fr'erIch furnishes the information needed by the potential
çandidates'to decide whether to acquire or consult the Tender File (TF) in Oldel b eventuaÏI),
make ctrl off’er. In addition to the essential it1/ornration contained in the Tender File, it must
indicate any important criteria used for the qualifIcation oy- candidates.

The information contained ïherein must conform to the rest of the Tender File and especi-ally with the
information in the Special Conditions of the invitation to tender.

t.
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NIANAG EME NT ANI) DEVELOPN{ ENT
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CO\INIUNE DE B..\N\’O

SECRET/\RI.'\T GENERAL

SI R\-lCE TECHNIQUE DE L’ANIENAGENIENT
ET DLï DE\7ELOPPENIEX'T URBAIN

VIL /AONâyÊ-c:199îUl;::T91l78::)::!::;E I„ '08 JAN 2026
POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA VOIRIE AUTOUR DU MARCHE CENTRAL
DE BANYO EN BETON, DEPARTEMENT DU M AYO-BANYO, REGION DE L’ADAMAOUA.

N' \

Financement : BUDGET D’INVESTISSEMENTS PUBLICS, Exercice : 2026

1. Objet de l'Appel d'Offres

Dans le cadre de l'exécution du Budget d’Investissements Publics de l’exercice 2026, le Maire
de la Commune de Banyo, Autorité Contractante lance en procédure d’urgence, un Appel d'Offres
National Ouvert POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA VOIRIE AUTOUR DU
MARCHE CENTRAL DE BANYO EN BETON, DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE
L'ADAMAOUA.

Consistance des travaux2
Les travaux objet du présent Appel d’Offres portent sur

travaux preparatoire;
terrassements;
chaussee-trotoirs et assainissement

3. Tranches/Allotissement

Sans objet

4. Coût prévisionnel

P 3 I:
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Le coût prévisionne1 de l’opération à l’issue des études préalables est de 50 000 000 (Cinquante
Millions) francs CFA.

5. Délai prévisionnel d’exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent

Appel d’Offres est de Quatre (04) ntois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification
de l’Ordre de Service de commencer les prestations.

6. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est ouverte à égalité de conditions aux entreprises
ou société des bâtiments et des travaux publics installées au Cameroun.

7. Financement

Les travaux objet du présent appel d-offres sont financés par le Budget d’Investissements Publics
de l’Exercice 2026 sur la ligne d’imputation budgétaire NO. ................. .

8

8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.
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9. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de sou

acquitté à ]a main et timbrée, délivrée par un organisme ou une institution financière agréé

Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publi
la liste figure dans la pièce 14 du DAO, dont le montant s’élève à Deux cent cinquante mi
000) francs CFA ; et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date initiale de validité de

L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un or!
financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des
dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une cat
soumission produite, mais n’ayant aucun rapport avec la consultation concernée est co]
comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de IÉ
d’ouverture des plis est irrecevable. Elle doit être accompagnée du récépissé de consi
délivré par la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC) ou produire un chèque certifié
prévu par l’article 90 du code des marchés publics

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Le dossier physique peut être consulté gratuitement à la Mairie de Banyo aux heures ou
Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04, BP : 101

Téléphone : 698 27 10 87, dès publication du présent avis.
11 peut également être consulté en ligne sur la plateforme COI,EPS aux a

http://www’.marchespublics.cm et http://w\vw.publiccontracts.emI sur le site internet de
(www.arm T).cm).

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue à la Mairie de Banyo au>

ouvrables, Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04, E
Banyo, Téléphone : 698 27 10 87, dès publication du présent avis, contre versement d’une
non remboursable des frais d’achat du DAO de SoL\Œnte-quinze mille (75 000) /ralrcs CFA,
à la Recette X'trtnicipale de Ban)?o.

[1 est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargemerït gra1

adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physiq
Électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.

12. Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) origin
:06) copies marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de Banyo, Service Techn
,’ Aménagement et du DéveloppFment Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 2

4b+€@à 14 heures précises, avec la mention :
lu plus tard le

- - Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert

N. et'*,L/AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 du 88 JAN 2@ 1 i
POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LÀ-VOIRIE AUTOI
MARCHE CENTRAL DE BANYO EN BETON, DEPARTEMENT DU )
BANYO. RE(,ION DE L'ADAMAOUA

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

13. Recevabilité des plis

Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées c

:nveloppes différentes séparées et remises sous pli scellé.
Seront irrecevables Dar le Maître d’Ouvrage :
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14. Ouverture des plis

L',„„„t„r, d„ ,ffre, ,„r, Ii,„ ,„ „„ t,mp, 1, 0 6 FEV 2026 à 15 h,„„, p,é,i„ p„ 1,
Commission Interne de Passation des Marchés Publics auprès de la Commune de Banyo dans la salle
de réunion de l’hôtel de ville. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture
ou s’y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de
groupement d’entreprises.
Sous peine de rejet, les pièces dudowkradministratif requises doivent être produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative
compétentej conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres.
Elles doivent dater de moins cle trois (03) rrrois ou avoir été établies postérieurement à la date
de signature de l’avis de D’Appel d’Offres

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
l’ouverture des plis, l'offre sera rejetée après 48 heure accordé par la Commission.
Critères d’évaluation
15.1 Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires Ûxent les conditions nrinimclles à remplir pour être admis à t’évalrlatîon
selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas fait-e l’objet de notation. Le non-respect de ces critères
entraîne le rejet de l ’o.ff’re du sotlnrissionnctire .
Il s’agit notanrnlent :

• de l’absence du cautionnement de soumission à 1-ouverture des plis plis accompagnée du
récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC);

• de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier
administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouvenure des plis, (excepté le
cautionnemerrt de soumission):

• des fausses déclarations. mdnœu\’res frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

• du non-respect de la Performance technique inférieur à 709'/b.
- de l’absence de la déclaration stlr t’lronnettr de non abandon des chantiers au cours des trois

dernières années ;

• de l’absence d’un prix unitaire quantiDé dans l’Offï'e fInancière ;

de l’absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum du matériel roulant

de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

les plis portant les indications sur l’identité du soumissionnaire ;
les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;
les plis non-conformes au mode de soumission ;
les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en
copIes.

•

•

•

•

•

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera
déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un
organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour
émettre, la caution doit être accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse
de Dépôt et Consignation (CDEC) les cautions dans le domaine des marchés publics ou le
non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et
simple de l'offre sans aucun recours._Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun
rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission
présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

41J e\
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de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée : i-,•
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- de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et
sociales datée et signée ;

15.2. Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
M.ontant moyen des marchés réalisés dument réceptïonnés > ou = à 50 000 000 (oui/non) ;
Attestation de capacité financière d’un montant au moins égal à 50 000 000 (oui/non) ;

Référence de l'entreprise dans les travaux similaires (oui/non) ;
Organisation méthodologiques et planning des travaux : cohérence entre la durée des tâches
et le rendement (oui/non) ;
Expérience du personnel dans les travaux (conducteur des travaux et chef de chantier de
génie civil (oui/non);
Disponibilité du matériel et des équipements essentiels (oui/non).

a

•

•

8

•

•

15. Attribution

Le Maître d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les

critères de qualification technique et financière requises, dont l’offre est évaluée la moins-disante.

16. Nombre maximum de lots :

Sans objet.

17. Durée de validité des offres

/ h r

Les sourtlissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite initiale
fixée pour la remise des offres.

18. Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Mairie de Banyo,
Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo,
Téléphone : 698 27 10 87 ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses
http://www.marchespubiics.cm et http://www.publiccontracts.cm.

19. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

PotIr -toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises
pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics
(MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro
. . . . .. .. . . . . . . . . . . .. ou le Maire de la Commune de Banyo au numéro (+237) 675 17 34 62

XI
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Copie ;
DD MINMAP ;

ARMP ;

DDMINEPAT ;
CIPMP ;

Affichage.
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: REPUBLIQUE DLJ CAMEROUN
Paix- Travail. Patrie

REPUBLIC Ol" CAMEROON
Peace - Work- Fatllerland

REGION DE 1,' ADAM AOU A ADAM AW A REGION

DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO MAYO-8 ANYf) DIVISION

B ANYO COUNCil• COMMUNE DE B.'\NYO

SECRETARI AT GENERAL

Sl--llVICE TECHNIQUE DE L'AMENAGEMENI'
ET DL)DEVELOPPEMENT URBAIN FÆ

GENERAL SIICRETARY

TECHNICAL SERVICE FOR URBAN
MAN AGlIMENI' ANI ) DEVELOPMENT

N' U\v Z* /AONO/C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 of_
FOR THE ROAD REHABILITATION WORKS AROUND THE CENTRAL MARKET OF

BANYO OF IN CONCRETE BANYO COUNCIL, MAYO BANYO DIVISION, ADAMAWA
REGION.

Open National Invitation to tender
08 JAN 2026

Financing PUBLIC INVESTMENT BUDGET, EXERCISE: 2026

1. Subject of the invitation to tender
The Mayor of Banyo council, Contracting Authority, hereby launches in procedure of emergency
an open national invitation to tender FOR THE ROAD REHABILITATION WORKS AROUND THE
CENTRAL MARKET OF BANYO OF IN CONCRETE BANYO COUNCIL,MAYO BANYO
DIVISION, ADAMAWA REGION.

2. Nature of works

The works subject of this contract includes:

Preparatory works;
Earthworks;
Roadway-sidewalks and sanitation;

3. Allotment

Without object.

4. Estimated cost

The estimated cost ofthe opelationfollo\\,ing plelilninary studies is Fifty millio(50 000 000)FCFA.

5. Estimated execution deadline

The maxinlum time Dame plo»idedfor by the Plojecï Owneï OI' Delegated Project Owner .for the

execution of works subjecï of this invitation to tender is Jour (04) montlts calendar months. This
time frame shaiï run ftour the date of notifIcation of the administrative order to commence the ser-
vices

6. Participation and origin
Participation in this itlvitcltion to lender is open to for enterprises or companies of the buitdings and
public works based in Cameroun.

7. Funding
bb

ft; P : )
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The works Im(ier this invitation to tender shatl be Dnanced by the public investment budget of 2025,
budget head ND..................

8. Bidding method

The niode of subwlission setected for this consultation is ofyline.

t

9. Bid bond

n

Each bidder must include in his administraTive documents, a hand-endorsed and stamped bid bond,
issued by a flnanciat body or institution approved by the Minister in charge offrnance to issue bonds
lor public contracts and ÀVhOse list ctppears in docunrenl 14 of the Tender File (TF), o.fan arnotult of
Two Irundred and faty thaousand (250 000 )Francs CFA, in accordance with the Order in force]
and valid up to thirty (30) days beyond the initial date limit of the vatidity of bids. ’The absence of
the bid bond issued by a $rst-rale bank or financial body of$rst category authorised by the Minister
in charge o.f Finance to issue bonds for public contracts shall lead to the imynediate rejection of the
offer. A bid bond submitted but that does not have any relation with the consultation concerned sllaIt
be considered as absent. The bid bond presented by a tenderer at the bid opening session shalt not
be accepted.. It must be accompanied by the deposit and consignment fund or produce a celtifled
check as provided for by article 90 of the public proculement code

10. Consultation of Tender File

The hard copy of the $te may be consulted.free of charge during working hours in the services ol
the Banyo council, Technical service for Urban Management and Development, door number 04
Tel: 698 27 10 87, as soon as this noTice is published.
It may equally be consutted online on tIre COLEPS platform at tIte following addresses:
http://wwlw .nlat'chespubtics.clrr and http ://\\'w\v.pubtîCConïl'ŒCÏs.cm on the ARNiP website
(wu’w.arlnp.cm) or on any other electronic communication means indicated by the Project C711'mer (
to be speci.ned).

11. Acquisition of tender fIle
The hard copy of the fIle may be obïainedftom the Bcmyo council, Technical service for Urban
Management and Development, door number 04 Tel: 698 27 10 8, as soon as this notice is pub-
lished against paymenï of a non-refundable sum o/Seventy five tltousand (75 000) francs CFA,
payab-le at Banyo council Treasury.
It is equally possible to obtain the electronic version of the Tender File by downtoading it free o/
charge through the addresses indicated abo\7e. Howe\?er, online subwtission is sttbject to the pay-
ment of Tender File purclrase /ees

12. Subrnission of bids
Each offer drafted in English or French in seven (07) copies, including the original and six (06) cop-
ies marked as such, should reach Banyo .Ç,Q,uncil Technical service for Urban Management and De-
velopment not later than 0 6 FLy 2W, at 2 P.M and should carry the inscription:

Open National Invitation to tender

N' ’\.\':L /AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026
FOR THE ROAD REI-IABILITATION WORKS AROUND
OF BANYO OF IN CONCRETE BANYO COUNCIL,MAYO BANYO DIVISION, ADA-
MAWA REGION.1 J

q :

L rsa

“To be opened only during the examination session”

13. Admissibility ofbids
The administrative docunteyl ts, ïhe technical offel and the fInancial offer must be place(i in separate
envetopes and submitted in a sealed en\'elope.

10
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The Projecl Owner shc IIt not accçpt :

Bids bearing information on the identit)' o.f the tendelers :
Bids submitted after the closing date and time for submission o/bids;
En\'etopes without indication on the identiry of the Invitation to Ten(ier ;

Bids non-coml)liant with the bidding mode ;

Faiture to comply with the number of copies speciPed in the RP AO or offer in copies only:

•

•

•

•

•

Any incomplete offer in accordance with tIre prescriptions of tIte Tender File sItall be declare(t
inadmissible. Especially tIre absence of a bid bond isstted by a financial body or institution ap-
proved b)' tIte hllinister ill clrarge of Finance to issue bonds for public contracts or the /ailure to
comply with tIre model documents of tIte Tender File slrall lead atrtomatically to the rejection of
tIte bid witlrottt any other procedure. A bid bond stlbmiïted btlt not relaïing to consultation con-
cerned shalt be considered as absent. A bid bond presented by a bidder dtlïing the bid opening session

shall not be accepte(1.

14. Opening of bids

Tl e : :;sI ): : al 1 b = = 1) e 1 1 e ct i 1 1 s i 1 1 g 1 e 1 ) 1 1 c 1 sean ct shaIIt LIke pIc 1 ce ( m > > $À 1l1 b 3 A 9 M local fit ne by

the Internat Tendels’ Boctl-d for the Ban)'o cotlncit in the main hall of the city hall.

'Lbb

Only tenderet's may atIend this opening session Ol be repl'esenled by a person oftheir choice, duty
authorised, eveil in case o.f a group o/companies.

Under pain of being rejected, tIre required administrative documents must be submitted in origi-
naIs or copies certified by tIre issuing service or tIte relevant administrative autltority, in accord-
alice with tIte provisions of fIre Special Regulatiolts of tIte invitation to tender. They shatt be no

tater than 3 (Three) months old flonr the original deadline .for the subnrission oftenders or must
have been issued after the date o.f signature o.f the Tender Notice.

In case of absence Of non-confolnlity of ct document in the administrative fIe during the opening of
bids, after a 48(.fOIty-eight) houls deadline granted by the Board, t}le .!iie sirttïï bc tqjecieLi.

15. Evaluation criteria

15.1 EliminŒtory criteria
The eliminatory critelia set the minimum conditions to be .fut.frlled irl order to be admitted to e\7alu-

ationfollowing the essenlial CI-itelia. They should not be the subject of notation. The Jüilure to com-
ply with these critel-ia shuI[ lead to the lejeclion of- the bidder ’s offer.

The eliminatory critericl inclrtde :
• Absence of bid bond at the opening o.fbids it must be accompanied by the deposit and con-
signment fund ;

• Faiture to submit , beyond the 48(fOIty-eight) hours deadline ctfter the opening o.fbids. a
document oy the administrative .DIe deemed non-compliant OI' absent (except the bid bond) ;
• False declarations, fl'cnlcttllent schemes Ol forged documents;
• technicat peI'formcurce less than 70'/o;
9 Absence of the s\vol-n statement .for not hct\ling abcmdoned contrctcts dtlring the last three
years ;
• Absence of a quanti.f led unit price in the financial o.ffer ;

9 Absence o/ prospectus accontpanied by manu.factrœe’s technical sheet ploduced (\\’here aI)-

plicable)
• Absence oro\vu Ol hiled nlininlunl eqtlipll’lent rolling stock;
+ Absence o/ an element in the .f\nclncicll of.ÏeI' (submissic)n, BI)U, DC,)E) ;
, Absence of the datec't and sig,ned commilnlent statement to comply with environmental and
social clauses.

15.2 Essential criteria

11
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The -criterion relating to the quali$cation of the candidates will relate as an indication to:

• The average ofcontract reatized and dually handed over during the past two years
more than or equal to 50 000 0000 (yes/no)
An attestation of a fInancial capacity of an amount at teast equal to 50 000 000 (yes/no)
The company ’s references in siïnitar works (yes/no)
Methodological organization and planning ofwoks : coherency beïween the drtration of
acîivities and outpuï (yes/no)

VVoïkers’ experience in contracï execution (site foreman and site engineer of civil engî-
neering)

- Availabiliry ofessenticlt plant and equipment (yes/no)
NB: For enterprises that subnrit for /ti,o lots, running capital of the businesses license and $nancial
capacity must be double.

•

•

•

•

16. Award of contract
The Project Ou'mer or the Delegaïed Project Owner shalt award the contract to the bidder whose
bid meeïs the required ïechnical and Ünancial qualification criteria and whose offer was evaluated
as the lou'est by inctuding as the case may be, the rebates proposed.
(in çase ofattotwlent, specify the maximum number oflots a candidate may be awarded)

17. Maximum number of lots:
A candidate may tender for one or severat lots, but cannot be awarded more than one lot.
In the event a bidder is the to\\,est bidde3' for more than one lot, the Project Owner shatt award the
one lot to the said bidder in accordcmce with the conditions provided for in The RP AO

18. Duration of validity of bids
Bidders shall remain committed to their bids for [Indicate the duration between 60 and 90 days]
from the initial decldtine set lor the suI)mission ofbids.

19. Furtlter information
ÀdditiorlaI inyormation may be obtained during working hours from [(SIGAMP service), door num-
ber, P.O Box, telephone, fax, e-mail] or online on the COLEPS platform via http://www.mar-
chespublics.cm and http://w\\’w.prlbliccontl'acîs.cm, or any other electronic communication means
indicated by the PI'oject Owner.

• f .e' .'.I : . . . +,!

20. Fight against corrrrption and malpractices
For any dehunciation of corruption attenrpt practices, facts or acts, please call the National Anti-
Corruption Commission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINM.AP)
(SMS or call) on (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the ARMP on ... ... ... ... .... or themayor of
Banyo council on (+237) 675 17 34 62)
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Copy:
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- ARMP
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- CIPMP
- Notice boards
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PIECE No2

REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL
D'OFFRES (RGAO)

Note relative au Règlement Général de l'Appel d’Offres

La Pièce n'’ 2 a pour objet de donner aux soumissionnaires, les renseignements, dont ils ont besoin
pour préparer des offres conformes aux conditions fixées par la règlementation en vigueur.

Elle fournit également des renseignements sur la remise des offres, l’ouverture des plis, l’évaluation
des offres et l’attribution du nrarcllé.

Cette pièce contient des articles types à ne pas modifier.
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Article 1.

1.1. Le Maître d’Ouvrage, tel que précisé dans le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres
(RP AO), lance un Appel d’Offres pour la réalisation des travaux décrits dans le présent Dossier
d’ Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’ Appel d’Offres figurent
dans le RPAO.

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai prévisionnel
indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter dç la date de
notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour ouvrable, à
l’exception des jours calendaires expressément spécifiés dans le Code des Marchés Publics.

Article 2. Financement

La source de financement des travaux, objet du présent Appel d’Offres est précisé dans le RPAO.

Article 3.

3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché, ainsi que

toute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation, d'exécution, de

contrôle et de régulation des marchés, sont soumis aux dispositions des lois et règlements interdisant
les actes de corruption, les manœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires, coercitives ou
obsÏructives, les conflits d’intérêts, les délits d’initiés et les complicités.

A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent Dossier
d’ Appel d’Offres (pièce 10).

En vertu de ces principes, le Maître d’ouvrage:

a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière -suivante :

i 1:b a

-.\

REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES
A. GENERALITES

; i: ’ P

jf}:Objet de la consultation

Principes éthiques

•h

i. Est convaincu d’acte de ’'corruption'’ quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un
quelconque avantage en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l ’'attribution
ou de l'exécution d’un marché ;

ii. Se- livre à des "manœuvres frauduleuses " quiconque déforme ou dénature des faits
afin d'influencer l’attribution ou l'exécution d'un marché ;

iii. Sont convaincus de « pratiques collusoires » deux ou plusieurs sournissionnaires, qui
s'entendent dans le but de maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne

correspondant pas à ceux, qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. Se livre à des « pratiques coercitives », quiconque porte atteinte aux personnes ou à
leurs biens ou profère des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte, afin
d'influencer leurs actions au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ;

v. Le « conflit d’intérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un .marché ou
surveillant des procédures de passation et/ou de l'exécution du marché pourrait tirer des
profits directs ou indirects d’un marché conclu par le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage
Délégué, d’une affectation ou toute situation dans laquelle il a des intérêts financiers ou
personnels suffisant pour compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses

fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugenrent ;

vii. La complicité s’entend de :

L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques
prescrits ;

16
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L’abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’Ouvrage ou de l’autorité
compétente, les irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque comnret des actes visant à la destruction,
la falsification, l’altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une enquête
ou toutes fausses déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement ou

intimidation à l’encontre d’une personne aux fins de l’empêcher de révéler des informations
relatives à une enquête, ou bien de poursuivre celle-ci.

b. rejettera toute proposition d’attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement
ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption, de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est
livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives ou obstructives pour
l’attribution de ce marché.

3.2. L’Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision
d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à l’encontre de
tout soumissionnaire ou cocontractant de l'Administration pour trafic d'influence, de conflits
dljntérêts, de délit d’initiés, de complicité, de fraude, de corruption ou de production de documents
non authentiques dans son offre, sans préjudice des poursuites pénales, qui pourraient être engagées
contre lui.

3.3. L’Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconnus
coupables de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction
d’intervenir dans la passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une période
n’excédant pas deux (2) ans.

Article 4. Candidats admis à concourir

4.1. En dehors de l’ Appel d’Offres Restreint, qui s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue
de la procédure de préqualification et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation
préalablement indiquée dans l’ Avis d’ Appel d’Offres et rappelé dans le RPAO, en règle générale,
l’Appel d’Offres s’adresse à tous les soumissionnaires, sous réserve qu-ils remplissent les conditions
d’éligibilité ci-après :

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-
traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de

financement, le cas échéant :

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-
traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de

disqualification de toutes les offres, auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé
comme étant en situation de conflit d’intérêt dans les conditions ci-après :

i. Est associé ou a été associé dans le passé à une entreprise (ou à une filiale de cette entreplise),

qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et
autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent Appel d’Offres ;

est ddns le cadre d’un même Appel d’Oï-fres, représentant légal d'un autre soumissionnaire ;

Iii. Pdrt.icipe à plus d’une offre dans le cadre d’un même Appel d’Offres notamment, soit à titre
individuel ou en tant que membre d’un groupement d’entreprises, soit en tant que sous-traitant
dans une offre tout en étant soumissionnaire à titre individuel ou membre d’un groupement

d’entreprises. Un fournisseur peut figurer en tant que sous-traitant dans plusieurs offres, mais en

cette qualité de sous-traitant seulement

Est affilié à un groupe ou entité que, le Maître d’Ouvrage a recruté ou envisage de recruter pour
participer au contrôle ;

Le Maître d’Ouvrdge ou le Maître d’Ouvrage Délégué participe au capital du soumissionnaire
de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics ;

- lv.6

v.

c. Une personne morale de droit public si elle démontre, qu’elle est (i) juridiquement et
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financièrement autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la
tutelle du Maître d’Ouvrage, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés
Publics

d. Les organisations de la société civile et les Etablissements Publics à condition que, les prix
proposés soient concurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en compte
l’ensemble des coûts directs et indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet du
contrat et(ii) qu’ils n’ont pas bénéficié, dans la détermination de ce prix, des avantages décou-
lant des ressources, qui leurs sont attribuées au titre de leurs missions de service public.

4.2. L’ Appel d’Offres est Ouverl ou Restreint selon les spécifications du RPAO à tous les candidats,
qui remplissent les conditions ci-après :

a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

b. ne pas être frappé de l’une des interdictions ou déchéances. prévues par les lois et règlements
en vigueur, aussi bien au plan national qu’ international ;
c. souscrire aux déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.
4.3. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication
électronique indiqué par le Maitre d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire doit être enregistré sur
ladite plateforme et disposer d’un certificat électronique valide.

4.4. Si l’ Appel d’Offres est Restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue
de la procédure de préqualifîcation et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation
préalablement indiquée dans l’ Avis d’ Appel d’Offres et rappelée dans le RPAO.

1
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Article 5. Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1. Les matériaux, les matériels de l’entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant
être fournis dans le cadre du Marché ne doivent pas provenir le cas échéant, de pays figurant dans la
liste prévue dans le RPAO.

5.2. En vertu de l’arlicle 5.1 ci-dessus, le terme ''provenir” désigne le lieu où les biens et services
poussent, sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués, transformés, assemblés ou importés.

Article 6. Documents établissant la qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

+4 q + s : 1 1

a. produire un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ;

b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissionnaire selon la présentation
indiquée à l’article 13 du RGAO et comprenant notamment, toutes les informations (compléter oÛ
mettre à jour les informations jointes à leur demande de préqualification qui ont pu changer, au cas

ôù les candidats ont fait l’objet d’une préqualifîcation) qui leur sont demandées dans le RPAO.
8Les- informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i. La production de l’extrait des bilans faisant ressortir le chiffre d’affaires et les résultats ;

ii. l’accès à une ligne de crédit ou d’autres ressources financières ;

iii. Les marchés exécutés ;

iv.' la liste du personnel clé ;

v. La disponibilité du matériel indispensable ;

vi Le certificat de catégorisation pour les prestataires de BTP, le cas échéant.

: b u

il

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent
satisfaire aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à
l’article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement
et celles à fournir par chaque membre du groupement ;

; ;
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b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement;
?t:: !

it}};i
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RP AO) doit être

précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et
due forme ;

Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des

entreprises vis à vis du Maître d’Ouvrage pour l’exécution du marché ;

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les paiements, qui sont
effectués par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique. En cas de groupement conjoint,
les tâches de chaque membre doivent être précisées et chaque entreprise est payée par le
Maître d’Ouvrage dans son propre compte.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer, qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans
le RPAO

6.4. Les soumissionnaires, qui sollicitent le bénéfice d'une marge de préférence, doivent fournir tous
les renseignements nécessaires pour prouver, qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à
l’article 33 du RGAO.

Article 7. Visite du site des travaux
a 4; H :ar : b :r; ;5 b u9;+B7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et

d’obtenir par lui-mênre, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements. qui peuvent être
nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Cette visite, lorsqu’elle est exigée
dans le RPAO, doit être sanctionnée par une attestation de visite du site signée sur l’honneur par le
soumissionnaire, faisant ressortir une description du site ainsi que les observations sur les conditions
d’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

7.2. Le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire, qui en fait la demande et ses

employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais
seulement à la condition expresse que, le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître
d’Ouvrage de toute responsabilité pouvant en résulter.

Le soumissionnaire demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou
dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.3.- Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion
préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.

B. DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

:: t & • : :

Article 8. Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de
con$ultation des entreprises et précise les conditions du marché. Outre, le(s) additif(s) publié(s)
conformément à l’article 10 du RGAO. il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-
après :

Pièce n'’ 0 : La lettre d’invitation à soumissionner (en cas d’ Appels d’Offres Restreints) ;

Pièce n'> 1 : L’Avis d’Appel d’Offres rédigé en français et en anglais (AAO) ;

Pièce n'’ 2 : Le Règlement Général de l'Appel d’Offres (RG/\O) ;
Pièce n') 3 : Le Règlement Particulier de l'Appel d’Offres (RPAO) ;

Pièce n'’ 4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Pièce nc’ 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Pièce n'’ 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unitaires ;

Pièce n'’ 7 : Le Cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
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)ièce n'’8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix, le cas

chéant ;

)ièce nc’09 : Le modèle de marché ;

)ièce n'’ 10 : Les Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissiohnaires notampient :

Annexe n': 1 : Modèle de Déclaration d’intention de soumissionner
Annexe nc> 2: Modèle de soumission

Annexe n' 3: Modèle de caution de sountissior!

Annexe n'’ 4: Modèle de cautionnement défInitif
Annexe nP S: Modèle de caution d’avance de démarrage
Annexe n'’6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Annexe nç> 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Annexe n' 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe nç: 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Annexe n=’ 10 : Modèle de fIChes de prestations susceptibles d'être sous traitées
Annexe n'» II : Modèle de CV de personnels à mobiliser

)ièce n') 11 : Le formulaire de la charte d’intégrité.

)ièce n'’ 12 : Le formulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales e

:nviïonnementales.

)ièee n'’ 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître
'’Ouvrage , la disponibilité du financement ou l'inscription budgétaire.

>ièce n'’ 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre
In charge des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics.

1.2. Le Soulnissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et
,pécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés
,t de préparer une offre conforrne à tous égards audit dossier.

\rticle 9. Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et Recours

.1. a) Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres
)eut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou

:-mail) à l’adresse du Maître d’Ouvrage indiquée dans le RPAO ou via COLEPS avec copie à

’oiganisme chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité
:ontractante répondra par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre
noyen de communication électronique indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircissemenï
'eçue au moins quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.
).1.b). Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne

nentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel
l’Offres dans un délai maximal de cinq (05) jours.

. 2. Tout soumissionnaire, qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître d’ouvrage
)u du Maître d’ouvrage Délégué.

En cas d’ Appel d’Offres Restreint, le recours doit :

a) à la phase de préqualification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditionsde
sollicitation, de préqualification ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et
publiés par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la procédure de
préqualification.

b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des
candidatures et cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats de la
préqualification pour introduire leur recours auprès du Maître d’Ouvrage ou du Maître
diOuvrage Délégué, avec copie à l’Autorité chargée des marchés publics et à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.



c) Ce recours n’est pas suspensif.

9.3. Lorsque l’ Appel d’Offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la
publication de l’Avis d’Appel d’Offres et l’ouverture des plis :

a) au Maître d’Ouvrage avec copie à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’organisme
chargé de la régulation des marchés publics ;

b) il doit parvenir au Maître d’Ouvrage au plus tard quatorze (14) jours ouvrables avant la date
d’ouverture des offres ;

c) le Maître d’Ouvrage dispose de cinq (05) jours ouvrables pour réagir. La copie de la réaction
est transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’Organisme Chdrgé de la
Régulation des Marchés Publics ;

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’Ouvrage, le recours est porté par le
requérant au Comité chargé de l’examen des recours.

e) ce recours n’est pas suspensif.

Article 10. Modification du Dossier d’Appel d’Offres

10.1. Le Maître d’Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout
motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire, modifier le
Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à
l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace
écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via COLEPS ou sur
tout autre moyen de conrrrrunication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le
DAO

10.3. Afin de donner aux sounrissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans
la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date
limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.

C. PREPARATION DES OFFRES
Article 11. Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le
Maître d’Ouvrage n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le
déroulement ou l’issue de la procédure d’Appel d’Offres.

Article 12. Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le
Maître d’Ouvrage seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les
imprimés fournis par le sounrissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être
accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais fait par un traducteur agrée; auquel
cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.

Article 13. Documents constituant l’offre

13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO,
dûment remplis et regroupés en trois volumes :

a. Volume 1 : Dossier CIClntiltistratif
Il comprend notamment :

a. 1. Tous les documents attestant que le sorlmissionnaire :

+

- a souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

- s’est acquitté des droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements
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de quelque nature que ce soit ;

- n’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

- n’est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et règlements
en vigueur, aussi bien au plan national qu’international.

a.2. Le cautionnement de soumission établi conformément aux dispositions de l’article 17 du
RGAO ;

a.3.L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale
soumissionnaire, le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;

t. Volunre 2 : Offre tecltnique
1 comprend notamment :

1.1.Les renseignements sur la qlralifrcation
,e RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères
le qualification mentionnés à l’arlicle 6.1 du RGAO, notamment les références de l’entreprise, le
natériel et la liste du personnel.

1.2. La Métltodologie

,e RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires,
lotamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation
It le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser
installations, planning, PAQ, sous-traitance, approche HIMO le cas échéant, etc.).

1. 3. Les preuves d’acceptation des conditions du marché

,e soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées, renseignées et signées des documents à
;aractères administratif et technique régissant le nrarché, à savoir :

i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

ii. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

1.4.Commentaires CCAP et CCTP (factrltatifs)

,es soumissionnaires formuleront un commentaire sur les choix techniques du projet et d’éventuelles
>ropositions.

) .5. la charte d’intégrité
)-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales

:. Volume 3 : Offre frnancière

1 compïend les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

. 1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou le formulaire type joint,
imbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;

.2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

.3. Le détail quantitatif et estimatif dûment rempïi ;

.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

.5. L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant.

.es soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le
)ossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RGAO concernant les
utres formes possibles de Cautionnement de Soumission.

3.2. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la
late de soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le
lersonnel spécialisé proposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
hit tout son possible pour mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger
a dllrée de validité des DroDOsitions. les Candidats aui n’v consentent oas sont en droit de refuser une
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Article 14. Montant de l’offre

= 14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché
couvrira l’ensemble des travaux décrits à l’article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des Prix
et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et de la
décomposition des prix forfaitaires présentés par le soumissionnaire le cas échéant.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix
et du Détail quantitatif et estimatif.

nb :

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et le CCAP, tous les droits,
impôts, taxes et assurances payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre
titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le
montant total de son offre.
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14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date
d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’ actualisation desdits prix
doivent être précisées. Tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut
faire l’objet de révision de prix.

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis
conformément au cadre proposé à la pièce N'’ 8 du DAO.

14.6. Les soumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs. ils
préciseront les conditions d’application de ce rabais.

Article 15. Monnaies de soumission et de règlement

15.1. En cas d’ Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les

dispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue
dans le RPAO.

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission. les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif
et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

4. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire, qui
compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera
en annexe à la soumission le ou les pourcentages du nlontant de l’offre nécessaires pour couvrir
les besoins en monnaies étrangères. sans excéder un maximum de trois monnaies de pays
menrbres de l’institution de financement du marché. 131
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b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie
nationale seront spécit’iés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux
précisions du RP AO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun
risque de change ne soit supporté par le Sounrissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et

étrangère.
Le soumissionnaire libellerd les Prix Unitaires du Bordereau des Prix et les Prix du Détail Quantitatif
et Estimatif de la manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux, que le Soumissionnaire compte se procurer
dans le pays du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés en francs
CFA tels que spécifié au RPAO et dénommée “monnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que, le soumissionnaire compte se procurer en
dehors du pays du Maître d-Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire
ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.

F < +•; 1H

15.4. Le Maître d’Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en
monnaies nationale et étrangère et de justifier que, les montants inclus dans les prix unitaires et totaux,
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It indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoi:

In monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.

5.5. Durant 1:exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le monta
lu marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage et l’entreprise defaçon
enir conrpte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché,

\rticle 16. Validité des offres

6.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlemet
)articulier de l'Appel d’Offres pour compter de la date de remise des offres fixée par le Maît
l’Ouvrage, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus cour
lera considérée par la Commission de passation des marchés comme non conforme, sauf si le dél
le validité du cautionnement de soumission est conforme. Dans ce cas, un délai de quarante-huit (41

leures est accordé au soumissiormaire pour produire une nouvelle lettre de soumission.

6.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage peut solliciter le consentemel
lu soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui serol

:aites Ie seront par écrit (ou par télécopie). La validité du cautionnement de soumission prévue
'article 17 du RG/\O sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissiollnai,
)eut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre son cautionnement de soumission. t
;oumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre,
le sera autorisé à le faire.

6.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’allicle de révision de prix et que la période de validi
les offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnait
etenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogatic
lue le Maître d’Ouvrage adressera au(x) soumissionnaire(s).

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date c

10tification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire reten
el que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins c

’évaluation des offres.

:Lrticle 17. Cautionnement de soumission

7.1. En application de l’article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira un cautionnement c

;oumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l’Appel d'Offres, et qui fera part
ntégrante de son offre.

7.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’ App
l’Offres ; d’autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage. Le cautionnement (
;oumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité dI

)ffres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage et acceptée p
e soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 16.2 du RGAO.

)our les prestations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-banques so
ldmis au titre du cautionnement de soumission.

713. Toute offre non accompagnée d’un cautionnement de soumission acceptable sera rejetée par
:ommission de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement de soumission d’1
!roupement d’entreprises doit être établi au nom du mandataire soumettant l’offre.

7.4. Les offres des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné
’organisme chargé de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quin:
15) jours ouvrables dès publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce dé 1

>euÿent être détruites, sans qu’il y ait lieu à réclanration.
75 1 .e calltinnnelnellt de. qoumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès nrrblîcati(
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17. 6. Le cautionnement de soumission de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce dernier aura
fourni le cautionnement définitif requis.

17. 7. Le cautionnement de soumission peut être saisi :

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le soumissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO =

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du
RGAO :

1)

iii. Refuse de recevoir notification du marché.

Article 18. Propositions variantes des soumissionnaires

1 t y

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution variables9
le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai
d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais prévus. Les offres proposant
des délais au-delà de ceux spécifiés ne seront pas considérées comme non conformes.
18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir

des variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage telle que
décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître
d’Ouvrage a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les
plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction
proposées. et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage n’examinera que les variantes
techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été
évaluée la nloins-disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des

variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites
dans les Spécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de manière çlaire, la façon
dont les variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.

Article 19. Réunion préparatoire à l’établissement des offres

19.1. A moins que. le RP AO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à
une réunion préparatoire, qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute
question qui pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit
de façon qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire.
Il est possible que le Maître d'Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues
trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’article 19.4
ci-dessous.

q

19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des

questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera
transmis sans délai à tous ceux qui ont acJleté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des
documents d’appel d’oï'fres énumérés à 1- Article 8 du RG/\O qui pourrait s’avérer nécessaire à l'issue
de la réunion préparatoire sera faite par le Maître d’Ouvrage en'publiant un additif conformément
aux dispositions de l’article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en
tenir lieu

19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres
ne sera pas un motif de disqualification.+
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Article 20. Forme, Format et signature de l’offre

Pour la soumission hors ligne,

20.1. Le Soumissionnaire préparera un original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à
l’Article 13 du RGAO, portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire
soumettra pour chaque volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portant l’indication
“COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le cas des

copies, des photocopies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et seront signés
par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à
l’article 6.1(a) ou 6.2(c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des

surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.

20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles
corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

Pour la soumission par voie électronique.

20.4 L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout autre
moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de
sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les services du MO
ou AC concerné sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les
références de l’appel d’offres dans les délais impartis.

20.5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des fichiers
électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois,
s’agissant des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures
énlettrices.

20.6 Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des formats
courants dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs
susceptibles d’être intéressés par la consultation, pour une meilleure exploitation.

20.7. Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signature
électronique à travers l’usage du certificat.

D. DEPOT DES OFFRES

';

Article 21. Cachetage et marquage des offres

il.I. La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des piècei
administratives (Volume 1), de l’offre technique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3),

toutes placées dans une enveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du
Soumissionnaire. Les Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces
administratives énumérées dans le RPAO, dans une enveloppe portant la mention “DOSSIER
ADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les copies de la proposition technique dans une enveloppe
portant clairement la mention “PROPOSITION TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de

la Proposition financière, dans une enveloppe scellée portant clairement la mention “
PROPOSITION FINANCIERE ”

Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l’ordre du RPAO et séparées par un
intercalaire de couleur autre que le blanc.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :

a. Seront adressées du Maître d’Ouvrage à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de

l'Appel d'Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués
dans le RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de
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faço.n à permettre au Maître d’Ouvrage de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai
conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.

21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2
susvisés, le Maître d’Ouvrage ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte
prématurément .

21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois-
fichiers électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et financier.

Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Offre
Administrative, Offre Technique, Offre Financière).

Parallèlement à l’envoi électronique, les soumissionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité
Contractante ou au MO dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de leur offre sur
support physique électronique (CD, DVD, Clé USB...). Cette copie est transmise sous pli par voie
postale ou par dépôt chez l’Autorité Contractante ou le MO. Ce pli, fermé, doit porter la mention «
copie de sauvegarde » de manière claire et lisible, ainsi que les références de la consultation.

21.6 Les éléments constitutifs de l’Offre en ligne ou hors ligne du soumissionnaire doivent être les
nlêmes pour une consultation donnée.

11,

Article 22. Date, heure limites de dépôt des offres et NIode de soumission

22.1- Date et heure limites de dépôt des offres

22.2 : Mode de soumission

Trois modes de soumissions sont possibles :

Le mode de soumission retenu est précisé dans le RPAO.

NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont automatiquement
chiffrés ou cryptés c’est-à-dire que, leur contenu est rendu i.llisible.

! Article 23. Offres hors délai

Quel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître d’Ouvrage est
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à. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage par l’entremise de leur structure intelne
de gestion administrative des marchés publics à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au
plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.

b. La date et l’heure de réception des souInissions en ligne sont automatiquement enregistrées par
la plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date et
l’heure de COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le
Maître d’Ouvrage font foi.

7 a

1 j;

c. Pour l’horodatage. le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GNIT/UTC + I). Cette heure

est visible sur la page de soumission.

d. Le Maître d’Ouvrage peut, à son gré. reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en
publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RG/LO. Dans ce cas, tous
les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régis
par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

e Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mentionnant la
date et l’heure de réception ainsi que les références de la consultation.

En ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation par
l’Autorité Contractante et font foi.

Hors ligne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation
par l’Autorité Contractante et font foi

En ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles. Toutefois,
il n’est pas possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation.



.rrecevable après les date et heure limites fixées pour le dépôt des offres.

Article 24. Modification, substitution et retrait des offres

Pour les soumissions hors ligne,

24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à
;onditioli que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître ,d’Ouvrage
îvant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par
in représentant habilité en application de l’arlicle 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de
remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter
:lairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou «

MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le
Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de
l’article 2 1 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie ou e-mail, mais devra dans
3e cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant
foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.

24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur
seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date 1imite de dépôt des

offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout
retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation du
;autionnement de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.7 du RGAO.

Pour les soumissions en ligne,

24.5 Plusieurs offres peuvent valablement être transmises par un même soumissionnaire avant la
date et l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de

sauvegarde correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres copies
ie sauvegarde éventuelles devant être retournées sans être ouvertes.

24.6 La modification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément
lux dispositions de l’article 24 alinéas I à 4.

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25. Ouverture des plis et recours

25.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont déchiffrées
3ar l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles

lniquement pour la Commission de passation des Marchés.

25.2. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande importance
)u complexes ayant fait l’objet d’une procédure de préqualification.

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un temps
3t en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date,
leure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionndires qui sont présents
;igneront un registre ou une feuille attestant leur présence.

)ans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé
1 haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspondante sera
etournée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegarde
le sera autorisé que, si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire
i demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées
< Offre-de Remplacement ou la copie de sauvegarde » seront ouvertes et annoncées à haute voix et
a nouvelle offre correspondante substituée à la précédente qui sera retournée au Soumissionnaire
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autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander

le remplacement et est lue à haute voix. Enfin. les enveloppes marquées « modification » seront
ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre colrespondante. La modification d’offre ou de

la copie de sauvegarde ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une
habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres
ou les copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis
seront ensuite évaluées

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé
à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout
rabais et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre
détail que la commission de passation des marchés compétente peut juger utile de mentionner. Tous
les rabais et variantes de l’offre annoncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.

25.4. Etant donné qu’une offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voix
durant la séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la commission s'assurera
systématiquement que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinées.

25.5. Il est établi, séance tenaIlle un procès-verbal d’ouverture des plis qui nlentionne la recevabilité
des offres, leur régularité administrative. leurs prix. leurs rabais, et leurs délais ainsi que la
composition de la sous- comnlissiolr d'analyse le cas échéant. Toutefois les informations relatives à
ladite composition demeurent internes à la comlnission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est

annexée la feuille de présence signée par tous les participants est remis à chaque soumissionnaire à
sa demande . Enfin seules les offres financières des soumissionnaires ayant atteint la note
technique minimale requise sont ouvertes en présence des soumissionnaires concernés

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la commission de passation des

marchés met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des

màrchés publics un exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire paraphé par ses soins.

25.7. En cas de recours. le sotlmissionnaire doit adresser sa requête au Comité d’examen des recours
avec copie au Maître d'Ouvrage le cas échéant, au président de la commission de passation des

marchés concerné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et à l’Autorité chargée
des Marchés Publics.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous

la fornie d’une lettre dûment signée par le requérant.
Ce recours qui ne peut porter que stlr le déroulenrent de cette étape, notamment le respect des

procédures et la régularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensif.

Le cas échéant, l’Observateur Indépendant annexe à son rapport. le feuillet du registre de recours qui

lui à été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

25.8. L’ouverture des plis transmis par voie électronique et ceux présentés sur support papier se fait
au cours de la même séance. L’ouverture et l’examen des offres transmises par voie électronique
sont soumis aux règles applicables au traitement des offres physiques.

Article 26. Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à l'examen, à l'évaluation, à la comparaison des offres, à la
vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne

sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant
que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre
du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés
publics
26.2. Toute tentative f,lite pal un sotlnlissionlraire pour influencer la Sous-commission d’analyse dans
l’évaluation des offres, la Commission de Passation des Marchés dans la proposition d’attribution,
ou le Maître d’Ouvrage dans la décision d’attribution, peut entraîner le rejet de son offre.
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,6.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du march
i un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs aya

rait à son offre, il devra le faire par écrit.

Lrticle 27. Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrag.

:7.1. Polir faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de
:ommission de Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-commission d’analys
lemander aux soumissionnaires, aux administrations ou organismes compétents de donner d
claircissemellts sur les offres.

,7.2 La demande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou S

out autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le DAO, av

opie à l’organisme en charge de la régulation, mais aucun changement du montant ou du contenu (

a soumission en vue de la rendre plus compétitive n’est recherché, offert ou autorisé. La deman<

’éclaircissement doit avoir pour but notamment de retrouver une information contenue dat
’offre >de vérifier l’exactitude des informations fournies par un candidat, le cas échéant, auprès d
.dministrations- émettrices, de demander à un soumissionnaire de confirmer la correction d’erreur (

,aIe-uI ou d’omission découverte, d’apporter des précisions sur les aspects techniques non compI

)ar la SQus-commission d’analyse ou sur le contenu du sous-détail des prix, ou , de justifier les pr
les offres jugées anormalement basses.

!7.3. Le délai de réponse accordé aux demandes d’éclaircissement ne saurait excéder sept (07) jou
)uvrables.

!7.4 Sous résèrve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas 1

nembres de la Commission passation des marchés et de la sous-commission d’anal.yse pour d
luestions ayant trait à leurs offres, entre IÎouverture des plis et l’attribution du marché.

\rticle 28. Détermination de la conformité des offres et évaluation au pI
technique

!8.1. La Sous-commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés
)réalable procèdera à la vérification de l’éligibilité des soumissionnaires et à ur1 examer} détaillé d
)ffres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si

ïocuments ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.

1

18.2. La Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour l’essenti
dlux dispositiôns du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à

bléments de preuve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse :

- examinera l’offr'e pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et
(_'CAP ont été acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réserve substantielle ;

évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b (
R(JA(-) afin de s’assurer que toutes les stipulations du Bordereau des prix, la no

méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et
programme que le sounrissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réalis
(installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, et(

sont respectées sans divergence ou réserve substantielle.
18.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte to
es terrnes9 conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni rése]

mportaflte. Une divergence ou réserve importante est celle qui :

i. Afïecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits '
Maître d’Ouvrage ou ses obligations au titre du Marché;

iii Fçt tpllp nlle qnn nreentation ou sa correction affecterait inîustement la comDétitivité d



autres soumissionnaires .qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier
d’ Appel d’Offres.

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres, elle sera écartée
par la Commission des Marchés Compétente et ne pourTa être par la suite rendue confonne.

28.5. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence
ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences
du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

Article 29. Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaire

La Sous-commission s’assurera que ie Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre
substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères
d’évaluation et de qualification stipulés dans le RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la
fixation de ces critères.

Article 30. Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au
Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission
d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :

gt:}::.-o
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a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par
les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous-
commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée,
auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

b. Si.le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact. les sous totaux feront
foi et le total sera corrigé ;

c. En cas de divergence entre les prix en chiffres et ceux en lettres, le prix en lettres fait foi.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse,
conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du
Sounrissiollnaire, ledit montant sera réputé l’engager.

30.3. Si le Soumissionllaire ayant présenté 1-offre évaluée la nroins-disante, n’accepte pas les

corrections apportées, son offre sera écartée et sa caution de soumission saisie.

Article 31, Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira
les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le nrontant de l’offre est

payab Ie en francs CFA.
31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique
Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32. Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions des articles 28, 29 du RGAO,
seront évaluées et comparées par la Sous - Commission d’Analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de
l’offre en rectifïant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du
RGAO

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus
figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des

travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-
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1.4

dessus. conformément aux dispositions de l’article 3 1.2 du RGAO ;

d. En ,ïjustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre
modification, divergence ou réserve quantifiable ;

e. En Ürenant en considération les différents délais d’exécution proposés. par les
soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;
f. Le cas échéant9 conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en
appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet
appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux
spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront
évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire aura

offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage dans le

32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées
durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des

32.4. Si l’offre financière évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement
déséquilibrée par rapport à l’estimation faite par le Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le
cadre du Mdrché9 Ia sous-commission peut à partir du sous-.détail de prix fournis par le
soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quarïtitatif et
estimatif9 vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier
p.roposé.

32.5 Sur proposition de la sous-conTnission d’analyse, le Président de la Commission de Passation
de marchés peut demander aux soumissionnaires ou aux administrations et organismes compétents
des éclaircissenrents sur les offres.

32.6 Dans le cas oû une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation des Marchés
propose au Maître d’Ouvrage , de demander des justificatifs au soumissionnaire concerné. Au cas où
ils sont jugés inacceptables, ils sont transmis par le MO à l’organisme chargé de la régulation des
marchés publics, pour avis, en même temps que la demande d’éclaircissement.

Le Maître d’Ouvrage tient compte de l’avis l’organisme chargé de la régulation des marchés publics
pour se pronQ.ncer.

Article 33. Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

RPAO

offres

?-'

33.1 Lors de la passation d’un marché dans le cadre d’une consultation internationale, une marge de

préférence est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux sounrissions présentées

a) Une personne physique de nationalité camerounaise ou une personne morale de droit

b) Une entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des personnes
de nationalité canrerounaise ;

c) Une personne physique ou une personne morale justifiant d’une activité économique sur le
teiTitoire du Cameroun ;

d) Un groupement d’entreprises associant des entreprises camerounaises.

33.2 Les offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques
requIses.

33.4 La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres le prévoit.

par

camerounais ;

33.3 Pour les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent (10%).
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Article 34. Attribution

34.1. Le Maître d’Ouvrage attribuera le marché au Soumissionnaire ayant présenté une offre
conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités techniques et
financières requises pour exécuter le marChé de façon satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée la
moins-disante en considérant le cas échéant les remises proposées. .-':'..- :!

'34 2. Si l’ Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selon les prescriptions du
RPAO.

34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître
d’Ouvrage et notifîée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à
compter de sa signature

Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage est insérée, avec indication
de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation
des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS ou sur tout
autre moyën de communication électronique indiqué par le MO.

q

1 a •;

Article 35. Droit du Rllaître d’Ouvrage de déclarer un Appel d’Offres
infructueux ou d’annuler une procédure

35.1 Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou de déclarer un appel
d’offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente sans qu’il y’ait lieu à
réclanration.

Toutefois, lorsque les offres ont déjà été ouvertes. l’annulation est subordonnée à l’accord de
l’Autorité chargée des Marchés Publics.

35.2 Le Maître d'Ouvrage notitie la décision d'annulation ou celle déclarant l’appel d’offres
infructüëux, au Président de la Commission de Passation des Marchés, avec copie à l’organisme
chargé de la régulation des marchés publics.

35.3 En cas d'allotissenrent, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à chacun
des lots.

Article 36. Notification de l’attribution du marché

36.1 TQute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage et notifiée
à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter de sa signature.

36.2. Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage ou le
notifiera à l’attributaire du marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre
moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage ou
é paiera au cocontractant de 1-administration au titre de l’exécution des travaux et le délai
d’exécution.

Articie 37. Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. Le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature de la
décision d’attribution et la publication des résultats à conrpter de la date de réception de la proposition
d'attribution finale de la Commission des Marchés compétente, sauf en cas de suspension de la
procédure.

, 37.2. Toute décision d’attribution d'un marché public par le Maître d’Ouvrage est insérée avec
indication du montant de l’Offre de l-attributaire et du délai, dans le journal des marchés publics
édité par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication
habilitée.

37.3 Dès publication des résultats portant attribution, le Maître d’Ouvrage adresse à chaque
qq
JJ



;oumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du rapport d’analyse le concernant.

;7.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal
le quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire
ïestiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics si celle-ci n’a pas été collectée
iéance tenanïc .

;7. 5. En ëas de recours, il doit être adressé, au Comité chargé de l’examen des recours avec copies
lu Maître d'Ouvrage, au Président de la Commission de passation des marchés concernéep à
’Organis-m e chargé de la Régulation des Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des marchés
)ublics

1 doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après 1a publication des
ésultats.

57.6 Ce recours peut donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’organisme
;hargé de la régulation des marchés publics.

\rticle 38. Signature du marché

;8.1. Après publication des résultats, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours
)uvrables pour la signature du marché à compter de la date de souscription du projet de marché par
attributaire

i8.2. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa
éception pour souscrire le marché ou la lettre commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage se

éserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée
;ans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué au
:andidat classé en seconde position.

38.3. Le Maître dIOuvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du
narché,-à compter de la date de réception du projet de marché souscrit par l’attributaire ; ou pour
es marchés de gré à gré, à compter de la date de réception de l’avis de la Commission Centrale de

=ontrôle des Marchés compétente, après leur souscription par l’attributaire.

;8.4. Le Maître d’Ouvrage notifie le marché à son titulaire dans les cinq (5) jours ouvrab les qui
;uivent la date de sa signature.

;8.4. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa
éception pour souscrire le marché ou la lettre-commande pour souscrire le marché ou la lettre-
!ommande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution
lprès mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission
1st saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.

\rticle 39. Cautionnement définitif

19.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d’Ouvrage
le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage un cautiomement garantissant l’exécution intégrale
les travaux, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier
’ Appel d’Offres.
i9.2. Le cautionnement définitif dont le taux, fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant TIC

lu marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par la garantie d’une
:aution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du
/[aître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.

9.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi- que les
}rganisations de la société civile peuvent produire à la place du cautionnement, soit un chèque certifié,
oit un chèque de banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou
un organisme financier agréé conformément aux textes en vigueur.

a /1 T ’.I..on'p rIP nrôdllpt inn rlll nqlltinnlrPmPIrt rléfinitifrlnnq leg rlétnjq nreqnritq eqt qllqrpntîtrl? rle
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donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas, le
cautiolrnement de soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.

39.5. Les titulaires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le
cautionnement définitif.

;

hi.
' 4:\
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PIECE No3
REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL

D’OFFRES (RPAO)

5 : : ir

Note relative au Règlement Particulier de l’Appel d’Offres
La pièce n'’ 3 a pour objet d’aider le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué à founlir les
informations spécifiques correspondant aux articles du RGAO figurant dans la Pièce nc’ 2 ; ces
données doivent être établies pour chaque marché.

Le Maître d’Ouvrage doit préciser dans le Règlement Particulier de 1IAppel dlOffres les
renseignements et les conditions propres à sa situation, au processus de passation du marché, aux
règles applicables concernant le montant et la monnaie de l’offre, et aux critères d’évaluation des

offres qui seront .utilisés. Lors de la préparation de cette pièce, une attention particulière doit être
accordée aux aspects suivants :

Ii.i;

1;:

1•

a. Les renseignements qui précisent et complètent les articles de la Pièce nc) 2 doivent être inclus.

b. Les précisions et/ou les ajouts éventuels aux articles de la Pièce n'’ 2, dictés par les conditions
propres au marché considéré, doivent également être inclus.

Cette pièce doit être remplie par le Maître d’Opvrage avant la publication du Dossier d’Appel
d’Offres.. Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux Travaux faisant l’objet de l’Appel
d’Offres, complètent ou précisent les dispositions du Règlement Général de l’ Appel d’Offres.

Les numéros de la première colonne se réfèrent à l’Article correspondant du Règlement Général de

l’Appel d’Offres (RGAO). Les dispositions du RGAO non reprises dans le RPAO restent applicables.

En cas de conflit, les dispositions du RPAO prévalent sur celles du Règlement Général de l’Appel
d’Offres.

e

; J t :
l; ! ! •:Ha
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D'OFFRES

Références
du R(3AO Description de la Disposition du RPAO

r
R

\Les présent 9 travaux font l’objet d’appels d'offres
N'” \-J:;- /AONO /C-ËYO/S'G'/STADU/CIPMP/2026 d,, 88 JAN ZU

IPOUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA VOIRIE AUTOUR DU
IMARCHE CENTRAL DE BANYO EN BETON, DEPARTEMENT DU MAYO.
FBANYO, REGION DE L’ADAMAOUA

\UTORITE CONTRACTANTE ; MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO

J:

1.1

\Référence de l’Appel d’Offres : Avis d’Appel d’Offres National Ouvert.

N. y\ 1 Y /AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 d, ,88 JAN ZU
NB : Les informations sur les travaux à exécuter sont détaillées dans le Bordereau des Prix

Pnitaires, le Détail Quantitatif et Estimatif et le Cahier des Clauses Techniques Particulières
e

te délai court à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les
ravaux .

e

ource(s) de financement :
.es travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget d’Investissements
ublics de 1-exercice 2026.

)

'rovenance des matériaux, matériel L

Vztucun nratériatt, ni matériel, ni fbrlrniïure destiné à l’utilisation dans le cadre de ce projet,
Ine devra vrovenir du Njgeria pays voisin
nI as de groupement cl’entrw
ldossier administratif complet, les pièces " Z ’ attestation de domicitiation bancaire (sayf cas
de cotraitance conjointe) , La quittctnce d’achat du DAO et le cautionnement de sounrission"
brévues au point 13.1 du RP AO étant uniquement présentés par le mandataire du
IgrouDenrent.

FÛe sfaction aux critères d’éligibilité
1à la préférence nationale : toutes les entreprises ont les mêmes changes de participation a 1

Drésenï appel d’ofôe.

1 is 48 heures après la publication d
Il’ Avis d’ Appel d’Offres, bien vouloir contacter le Service Technique de L’Aménagement el

ldu Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 10 87,

l

1.4

2

4.2

5.1

6.2

6.4

ti

:.!!

:1
r H$

7.3. lll est conseillé à chaque soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et se
lenvirons et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous le s

[enseignements, qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécutio]
Ides études et des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge dl
Sounrissionnaire.

r enus aux heures ouvrables iTem
\(SIGAMP) , trunlélo de porte. BP, téléphone, fax, e-nrail] ou en ligne sur la plateforïne
COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et http ://www.publiccontracts.cIŒou

9
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Description de la Disposition du RPAO

out autres moyens de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage
Des éclaircissements peuvent être demandés au plus tard deux (02) jours avant la
enrise des offres.

Jës demandes d’éclaircissement doivent mentionner le nom et l’adresse com1

equérant et être expédiées à l’adresse suivante : Service Technique de L’Aménag€
8l__Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 10 87,

C- PREPARATION DES OFFRES

:a langue de soumission est « l’Anglais ou le Français »

:ë-isoumissionnaire devra produire une offre regroupée en trois volumes et présentél
;uit
'1–Volume 1 : Pièces a(IministrŒtives

Poil;' les soumissionnaires installés au Cameroun, elles comprendront notammen1
a) La déclaration d’intention de soumissionner timbrée, signée du représentant

du mandataire (iument désigné ;
b) La caution de soumission acquittée à la main (suivant modèle joint) et tiwlbY
. montant de Deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA, tiwlbrée, ét

une banque de premier ordre ou un organisme $nancier de première catégo\
tité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun pour émettre des

dans le cadre des Marchés Publics ou toute autre forme prévue par la règlem
en vigueur (Chèque certifIé, chèque banque, hypothèque légale), sauf disf
contraires prévues par la convention de ftnaylcenrent et relative à l’objet de

d’Offres concerné. Le délai de validité du cautionnement de soumission doit
de trente (30) jours celui des offt'es Elle doit être accompagnée du récépissë
signation délivré par la Caisse cIe Dépôt et Consiglration (CDEC) ou prot
chèque certifIé comme prévu par l’article 90 du code des marchés publics.

c) L’Accord de groupement sous seing privé et spécifîant le mandataire le cas t
d) Le Pouvoil de signature, le ccls échéant ;

e) Le Certificat de Conformité Fiscale délivrée par l’Administration Fiscale ;

.D Une Attestation de non-/clillile établie par le Tribunal de Première Instanc\
autre doctlment établi par l’institution compétente du pays de résia
soumissionnaire étranger ;

g) L’attestation de donriciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée
établissement bancaire oil organisme habilité par le Ministre en charge des
du Cameroun, sauf dispositions contraires prévues par la conveï
financement ;

h) La quittance d’achat du Dossiel' d’Appel d’Offres d’une somme non rembou,
Soixante-quinze mille (75 000) francs CFA payable à la recette municipale ,

' i) Une Attestation de non-exclusion des Marchés Publics délivrée par l’ol
chargé de la régulation des marchés publics portant le numéro et l’objet d\
d’Offres 1

j) Une attestation délivrée par IcI Caisse Nationale de Prévoyance Sbciale certiy
le sounrissionnaile a scttisf-ait CI ses obligations sociales vis-à-vis de la(ii
datant de nroins de tlois mois à compter de la date de signature de ladite attt

k) L’attestcttion de catégorisation, le cas échéant ;
I) L’attestation d’imnrcttriculct tion Timbré ;
m) Registre de commerce ;

VB : En cas de catégorisation, le Maître d’Ouvrage définit les e

ornnlémentaires à demander aux entreprises catégorisées
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Références
du R(;AO Description de la Disposition du RPAO

En cas de groupemenï chaque membre du groupement doit présenter un dossier
Administratif’ complet, les pièces a, b, g, Il étant uniquement présentées par le mandatŒirl
du groupement.

IPour les soumissionnaires non installés au Cameroun :
a) Produire les documents attestant :

• qu’ils ne sont pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

• qu’ils ne sont pas frappés de l’une des interdictions ou déchéances prévues par le:
lois et règlements en vigueur, aussi bien au plan national qu'international ;

• qu’ils ont souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.
b) En cas de production d’un cautionnement de soumission émis par un étab}issemen-

financier étranger, ce dernier est acceptable sous réserve que, cet établissemen1

financier désigne un correspondant local habilité par le Ministre chargé des Finances,
qui se porte garant en cas d’appel.

FB : Sous peine de rejet, les pièces dudmieradministratif requises doivent être produites
Ien originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité
ladministrative compétentej conformément aux dispositions du Règlement Particulier dI

Il’ Appel d’Offres. Elles doivent être valides à la date limite originelle de dépôt des offres
\B–Volume 11 : Offre technique
Elle comprend notamment :

\bl. Les renseignements sur la qualiflcation
ILa liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier leur qualification,
hrotamment en ce qui concerne les références, le matériel et le personnel comprend :
lb.1.1 la lettre de soumission de la proposition technique
'.1.2 Références du sortmissîonnaire

La liste des marchés réalisés (Maître d’Ouvrage, Objet, Monlant, Date de réceptionÈ
par le soulnissionnaire en tant qu’entrepreneur principal (ou sous-traitanï) au ëourg
des [il préciser] dernières cmnées.

\Ces références de\,lont ëtle accornpctgnées des pièces justifrcatives, en l’occurrence :
Copies des plemière, detlxième et dernière pages du contrat ;

• P\'’ de réception ctéf'iniïi\'e OII provisoire, OII l’Attestation de bonne fin :

• Autres justificatif\, le cas échéant à préciser.

9

•

Dans

Cla)

e

•

•

J:I::-:::: 1

le cadre de la passation des marchés relevant du seuil des lettres-
commandes, lorsqu'il est expressément prévu par le Dossier de Consultation, les
références du promoteur ou d'un responsable technique d'une Petite et Moyenne
Entreprise nationale nouvellement constituée, se substituent à celles de la personne
morale, lorsque celle-ci ne dispose pas encore du nombre d'années d'expérience
ou des références requises.

\Ces références de\,lont êtle accompagnées des pièces justificati\,es, en l’occttrrence :

b) Contrctts de tla\'ail ;

c) Divels ctctes de pl'onrotion intelvenus dans la carl'ièl'e ;

b.1.3. Personnel

Une liste du personnel clé qualifié pour l’exécution des travaux selon le modèle annexl
au DAO

ËNB : Joindre, pour le personnel proposé, une copie du diplôme et les justificatifs
de l’expérience, à savoir :

• copie certifiée conforme du diplôme datant de moins de trois (03) mois ;
curriculum vitae signé et daté de l’expert;
attestation de disponibilité signée et datée de l’expert;

39



Description de la Disposition du RPAO

8g : Toutes les pièces citées ci-dessus devront être conformes, signées et datées de moins
de trois mois pour compter de la date limite originelle de dépôt des offres
\. 1.4 Matériels à mobiliser pour l’exécution des travaux

Une liste des matériels à mobiliser, qui devra comprendre au moins : à préciser
P& : Joindre les copies certipées par les services émetteurs ou toute autre autorité Irabilitéc
@ès cartes grises pour les matériels roulants et les factures d’achat pour les autres, le ca
tchéant, accompagnées d’ un elrgagement de location de matériel signé.

fb.2. Organisation et Méthodologie
ILe soumissionnaire produira une note descriptive ou méthodologique présentant de manière
Idétaillée les éléments constitutifs de sa proposition technique, notamment :

a) L’organisation et l’ordonnancement, qu’il envisage mettre en place pour exécuter
efficacement les travaux à laquelle est annexée le rapporl de visite des lieux ou
l’attestation signée sur l’honneur; le cas échéant ;

b) le calendrier, le planning et le délai de livraison des travaux ;

c) les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main d’œuvre locale (ïechniqul
HIMO) ;

d) les dispositions relatives au respect des mesures environnementales, le cas échéant ;
e) les travaux, que le sounrissionnaire envisage de sous-traiter ;
f) Autres éléments [à préciser]

\.3. Le soumissionnaire relnplira et sotrscrira les formulaires :
• La cltarte tl’llrtégrité
9 La Décl«r«tiolt ct’e11gŒgenle11t au respect des clauses sociales et environnementales

16.4 Les preuves d’acceptations des conditions du wtarclté
ILe soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur chaque page et signée à la
Idernière précédée de la mention « lu ef approuvé » des documents ci-après :

g) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

h) Les cahiers des clauses techniques Particulières.
NB : la non acceptation des clauses du marché entrainera l’élimination dI
sountissio IIn aire.

,.S.Commentaires CCAP et CCTP

,e soumissionnaire devra joindre la note d’observation sur les CCAP et/ou les CCTP, assortil
’éventuelles propositions.
6- La capacité financière ;

Les SOUllliSSi0111XIiICS de\’rorït piëscnîct notanlnrcnï

• L’attestation de capacité financière d’un montant de 50 000 000 de francs
CFA délivrée par une banque agréée de ler ordre, ou une copie certifiée
conforme du certificat de catégorisation

$.es renseignements Dnanciers fournis par un candidat devraient faire l’objet d’un exame1

rttentif pour faire l’objet d’un jugement informé. Tout renseignement de caractère anormal
'ui pourrait conduire à des diffICUltéS d’ordre 8nancier durant l ’ exécution du Marché, devrai
rmener te PrésidenT de la Commission concernée à prendre l’avis d’un expert fInancier ai
\moment de l’évaluation des offres.

Po-ur les entreprises naissalttes, cette situation pourra être appréciée de façon objective pa
V-é/érence aux capacités .Ûnancières du candidat (déclarations appropriées de banques o,
V)rganismes fInanciers habilités, ou le cas échéant, la preuve d’une assurance des risque

rof’essionnels) et cttlx besoins de fInancement du marché.

[
. Le montant insclil (capacité .fInancière) ne doit normalement pas être inférieur à 30% d.

hifI-re d’affctiles anntlel ou nux de trésorerie du marché de service proposé (sur la base d’un
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Références
du RG AO Description de la Disposition du RPAO

projection en mensualités identiques du coût estimé par le Maître d’Ouvrage, y conlm) s

\imprévus, pour la durée du marché).
p. La période est normalement de trois ans.
3. En cas de groupement, l’on pourra indiquer que, chaque membre du groupement devr,
\satisfaire à 25 ou 30 % du montant global exigé, que le mandataire d’un groupement devr,
$atis'faire à 50 ou 60 % du montant global exigé.
5. Le montant du chiffre d’affaires ne saurait être fIXé à tm niveau trop élevé de nature
empêcher les entreprises, qui disposent des capacités techniques et fInancières requises dl
'épondl'e aux critères de qualifIcations.]
\-7- l’attestation de non abalr(ton cIe cltarttier att cours des trois dernières années
C. Volume 3 : Offre financière
Cette enveloppe comprendra les documents ci-aprè$ :

fc.I. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbré au

Ëtarif en vigueur, signée et datée ;
b.2. Le Bordereau des prix unitaires et/ou forfaitaires dûment rempli ;
fc.3.Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli signé et daté;
Ëc.4. Le Sous-détail des prix unitaires signé et daté ;

ILes soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types
brévus dans le Dossier d’Appel d’Offres.

IB : Les di/y-érentes parties d’un ntênre dossier seront séparées par les intercalaires dë

\couleur autre que le blanc, ŒUSSi bien dans l’original que dans les copies, de manière
€acitiïel son excurlen.

\Préciser le cas échéant, si le soulnissionnaire doit joindre la version numérique de t’offr'
qnancière [en trois exelltptail'es dont un gardé par le Président de la Commission, un
„enlet tre à ta sotls-commission d’analyse et le troisième réservé à !’ARMP\. En cas de
1divergence entre les informations de l’offre physique et de l’offre numérique, celles de
ll’offre physique font foi.
fmpôts et taxes :

\Le décret N'’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 défInit les modalités de mise en œu\7re du régime
qscal des Marchés Publics. La .fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

des impôts et taxes lelatifË aux bénéyices industriels et comnlerciaux, y compris l’I/IR qui
'onstitue rm précompte srlr l'impôt des sociétés ;
des dloits d’enlegislrelnenl calcrtlés coll.forménrent aux stiputations du code des impôts
des droits et lctxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

1# des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe
\informatiqrle)
# des droits et lclxes communaux,
f des droits et taxes relatifs cnil prélèvements des matériaux et d’eau.
\(,'es éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coût,

’intervention et constituer l’tIn des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
,e Drix TTC s’entend TVA incluse.

Les prix du marché sont fermes et non révisables
Les marchés ayant un délai d’exécution inférieur à trois (03) mois ne peuvent faire ï’obje
Id’une révision de prix.

.i

14.3.

14.4.

15.1. )

& 15.2. Le taux de change pour convertir l’offre du soumissionnaire en monnaie locale et pou:

lconvertir les futurs déconlptes en monnaie étrangère, est sans objet. (\ r_
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Validité des offres :

La période de validité des offres est de 90 jours à partir de la date limite de dépôt des offres

lot ainsi qu’il suis) Montant(s) du (ou des) cautionnement(s) de soumission s’élèvent
mo Montant caution

50 000 000 250 00001

Les variantes techniques sur la ou les parties des travaux spécifiés ci-dessous sont permise:
ians le cadre des Spécifications techniques :
,ieu, date et heure de la réunion préparatoire à l’établissement des offres :

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et se 1

3nvirons et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignement:
lui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coût!
iés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.
7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et se 1

3mployés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses ten'ains aux fins de ladite visite, mai!
seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent lc
V[aître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et le 1

Indemnisent si nécessaire, et qu’il demeure responsable des accidents moNels ou corporels
les pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de it
réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO. Ceci
4 semaines avant la date limite de dépôt des offres,

Les offres seront évaluées sur la base d’un délai maximal d’exécution des travaux de quatrl
04) mois

Soumission en ligne FORME, FORMAT ET SIGNATURE DE L’OFFRE
Taille et format des fichiers :

Pour la soumission par voie électronique, les tailles maximales des documents, qui vont
transiter sur la platefonne et constituant l’offre du soumissionnaire sont les suivantes :

9 5 MO pour l’Offre Administrative ;

• 15 MO pour l’Offre Technique ;

• 5 MO pour l’Offre Financière.
,es formats acceptés sont les suivants :

• Format PDF pour les documents textuels ;
• JPEG pour les images.

Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la
:aille des fichiers à transmettre.]
?Qur la soumission par voie électronique, l’offre devra être transmise par le soumissionnair€
;ur la plateforme COLEPS ou tout autre moyen de communicaïion électronique indiqué pal
'e Maître d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USE
)u CD/DVD devra être déposée dans les services du MO ou AC concernée sous pli scelIÉ
ïvec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de l’ Appel d’Offre!
lans les délais impartis.]
fpotœ la soumission en ligne, elles seront transmises par voie électronique via la ptateformt
=OLEPS disponible à l'adresse http ://b'ww .mclrchesptlblics.cm ot
'llïp : //w\\'w .publiccont l'ctcts.clr1 ]

Sountission Irors ljglre
;:Eiam3:e rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires, dont IIn original e

//\ / \ • , , • _ _ _ , _ _1 _ 7 J ______ _ _ _ 7 __ ! __ _ >, 4 __ ___ A ___ _ J a_, F, r, J +, _= r, M, # #, ,= ea =4 4 F, r,w,«a Xp, l jan % nqnÆb«A+Æ B rIsix co e (J cc e



b r65 \1 r} 1
19 1i

$'

Références
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les offres au point focal désigné par l’organisme ch(lme
'traque proposition marquées comme tels, devra parvenir la Mairie de Banyo, Servic(

-echnique lidl FLÉÎmfOIÊgemTi4ef„:Ï,,DJÏË PiZ:Tn:nI, tZrP,711ti:: .plus tard 1€

b rrJf::;;;TD:Ii::1,;";'dEA
ËPOUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA VOIRIE

,UTOUR DU MARCHE CENTRAL DE BANYO EN BETON,
DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE L’ADAMAOUA

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement»

a

:haque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont u’n (01)
'riginal et six (06) copies marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de Banyo,
iervice Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain au plus tard le

à 14 heures précises, avec la mention :

20. I . 4 , '. Avis d'Appel d'Offres National Ouvert
N' L~LJ––/AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026d„, a JAN 2t®

POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA VOIRIE AUTOUR DUI

MARCHE CENTRAL DE BANYO EN BETON, DEPARTEMENT DU MAYO-1
IBANYO, REGION DE L’ADAM AQUA_.

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement»

:4

D. DEP-OT DES OFFRÏS
MODE DE SOUMISSION

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne ,22.2

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVAL IJ. IO- LES OFFRES

t smmTm)TifFmM> Fra
Commission interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Banyl
dans la salle de réunion de 1-hôtel de ville.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s'y faire représentet
lpar une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupemen
Id’ entreprises .
ISous peine de rejet, les pièces du dwieradministratif requises doivent être produites en

loriginaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’Autorité
IAdministrative compétenteï conformément aux stipulations du Règlement Particulier
Ide l’Appel d’Offres. Elles doivent être valides au moment du dépôt de l’Offre, dater de
Émoins de trois (03) nrois à compter de la date limite originelle d’ouverture des offres
fou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
fl’ouverture des plis, un délai de quarante-huit heures est accordé aux soumissionnaires
Iconcernés pour produire ou remplacer la pièce en question.
IEst déclarée irrecevable et rejetée par la Commission de Passation des Marchés :

• Toute offre produite en nombre insuffisant ou uniquement en copies pour la

25.1
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Description de la Disposition du RPAO

soumission physique,
Toute offre en ïloii sur blanc ;

- les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires,
les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.
les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

les plis non-conformes au mode de soumission ;

Toute offre non conforme aux prescriptions du DAO,
L’absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une
institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour
émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect
des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et
simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite
mais n'ayant aucun rapporl avec la consultation concernée est considérée
comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire
au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable. Elle doit être
accompagnée du récépissé de consignatîon délivré par la Caisse de Dépôt et
Consignatîon (CDEC) ou produire un chèque certifié comme prévu par l’article 90
du code des marchés publics.

•

e

8

e

•

•

e

n )- :\ ; P

: r •+ Tb +

f n : • } \ 1 + i

;•b+ U
1 b: r1 r ?1

i + : a

« g •:

8 En cas d’ Appel d’Offres Restreint, le défaut de présentation du septième exemplaire
de l’offre financière, dans une enveloppe scellée et marquée « offre témoin » pour
servir d’offre témoin destiné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés
Publics, entraîne l’irrecevabilité de l’offre du candidat concerné, dès l’ouverture des

plis par la Commission de Passation des Marchés
La Commission de Passation des Marchés établira un procès-verbal de la séanc€
d’ouverture des plis, dont une copie sera reiïlise à tous les soumissionnaires.

1
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$oumissiormail'e : Etant enïendu qu ’un critère ne peut être à la fois éliminatoire et essenTiel] . .

> Les critères éliminatoires fixant les conditions minimales à remplir pour être admis à
l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-

respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.]

lll s'agit notamment :

• de l’absence du cautionnement de soumission accompagnée du récépissé de consignationl
délivré par la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC)

a

a

•

•

à l’ouverture des plis;
de la non -production au-delà du délai de 48 h 4près l’ouverture des plis, d’une pièc€
du dos$ier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plié,
(excepté le cautionnement de soumission);

des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifîées ;
du non-respect de la Perforlnance technique inférieur à 70%.

29

;if;= 3 i

{ }}}.

1ihH !;3!h ! H!

•

•

a

de l’absence de la déclalation sur l’honneur de non abandon des chantiers au courà
des trois dernières années ;
de l'absence d’un prix unitaire quanti.né dans l’Offre Pnancière ;
de l’absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum du matériel
roulant

de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

44
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de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

- de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses
environnementales et sociales datée et signée ;

15/

> Les critères dits essentiels (primordiaux ou clés) attestant de la capacité technico-financière

des candidats à exécuter les prestations, objet de l’Appel d’Offres. Ceux-ci doivent être
déterminés en fonction de la nature et de la consistance des prestations à réaliser.

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
n Montant moyen des marchés réalisés dument réceptionnés > ou = à 50 000 000
(oui/non) ;

= Attestation de capacité financière d’un montant au moins égal à 50 000 000
(oui/non) ;

H I{éférence de l’entreprise dans les travaux similaires (oui/non) ;
n Organisation méthodologiques et planning des travaux : cohérence entre la durée
des tâches et le rendenrent (oui/non) ;

a Expérience du personnel dans les travaux (conducteur des travaux et chef de

chantier de génie civil (oui/non);
Le système (le notation des offres par attribution des points est proscrit au profit du mode
inaire (oui 011 110lt) 8

': f

fô

1i p v ;+r::! !

'}lër,fs ai tit,Iji s ,’riîè,res }?{}il y $'êv{!!t!!!!.!{>t! €;é{lîiilée iles offres

INB : Une grille d’évaluation détaillée est jointe en annexe du Règlement Particulier de l’ Appel d'Offres
En cas tte coltflit elttre tes cotltellus des pièces du DAO, l’élimination d’une offre pour non-colrforntité etu.

\rescriptiolts tIn DAO tte cloit s’appuyer que sur (les critères contelrus dolls le RP,'lO dont les disposition.
'rinrent sur celle cles autres pièces

1 laïc est le franc CFA, la source du

taux de change étant la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC).
La date du taux de change est : [Retenir une date qui ne sera pas antérieure de plus de vingt-
mit (28) jours à ta date limite de dépôt des offres, ni postérieure à la date initiale d’expiratiorh
tu délai de validité des offles.
'e taux de change potll converTir l’o.ffÿe du soumissionnaire en monnaie tocale ainsi que poul
:onvertir les.fululs déconrptes en lrronnaie éïratlgère, sera celui [à préciser par exemple celui-,
le la BEAC trois jotu's ou\'rables avant la date limite de dépôt des offres_

v s travaux en régie à chiffrer de façon compétitive est défini comml
lsuit 1 [à plécise1 le cas échéant] et le pourcentage desdits travaux devra être précisé Le
lpourcentage des travaux en régie est de 2 % du montant de la Lettre Commande et de se:
.venants, le cas échéant

1
ËMois

àluation des variantes techniques est la suivante :

Ice marché est à prix unitaires

3 1 .2.

32.2.(b)

32.2.(e)

32.2(g)..

1 me -mi
Il’ évaluation.

33.1.

F- ATTRIBUTION

q,e Maitre d’O11vlage olt le Maître d’Ouvrage Délégué attribue le marché au soumissiormair\
dont l’o/y Pe ct été teconllrte con.fOIme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’o//l'es et qUI

dispose des capacités !echniques el 8nancières requises pour exécuter le marché de /aço,
$atis'fctisanle et dont l'offl'e ct été é\,alIIée la nroins disante après application des remises

34.1
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'l’oposées le cas échéant.

a combinaison à appliquer en cas d’attribution simultanée de plusieurs lots est la suivante te
$/ïaître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué tiendra compte des rabais proposés et se

bç}sera sur la combinaison qui lui est la plus avantageuse économiquement afIn d’arrêter tc,

:tite d’attributaires par tot : dans le cas contraire, [préciser le cas échéant, un autre mode que
'e lui le plus économiquement avantageux pour le Maître d’Ouvrage
,e taux du cautionnement définitif est de 2% du montant toutes taxes comprises du marché

IDans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de notification du marché par le Maître
’ouvrage, le cocontractant fournira un cautionhement définitif suivant le modèle joint au

'ossier d’appel d’offres. La non production dudit cautionnement dans les délais et conditions
le l’article 28 du CCAP expose le soumissionnaire aux sanctions prévues par l’article 37 dudit
:CAP

Principes Ethiques
ËLes Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres intervenants de

lla procédure doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus
fstrictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres

lfrauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon
uivante :

(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte directement ou

ilrdirectelnent un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours
de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande, et

(ii)est coupable de '’corruption” quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs offres émises
par le même soumissionnaire sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros
d ’enregistrelnent différents.

(iii) se livre à des “mallœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin
d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande de manière
préjudiciable au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué. Les “Manœuvres
frauduleuses” comprennent notamment toute entente ou manœuvre collusoire des

soumissionllaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les

prix des cotatioïrs à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui réSLllteraient du jeu d’une
concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué des avantages de 'cette dernière.
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Note relative au Cahier des Clauses Administratives Particulières
Les dispositions du présent Cahier des Clauses Administratives Particulièrei (CCAP) fixent les droits
et obligatiohs des païties au contrat. Ces droits et obligations doivent être en tout point de vue,
conformes aü Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG), qui campe d’ores et déjà le
cadre règlementaire applicable à l’exécution des marchés de travaux.

A cet égard. les dispositions du CCAP complètent et/ou précisent les informations expressément
prévues dans le CCAG d’une pall, et celles nécessitées par le marché en question d’autre part, et ce,
dans le respect des lois et règlement en vigueur au Cameroun.

Sauf disposition spéciale renvoyant au CC AP, les dispositions du CCAG demeurent applicables :

Dans tous les. cas où les dispositions se contredisent, celles du Cahier des Clauses Administratives
Particulières prévaudront sur celles du Cahier des Clauses Administratives Générales.

Le numéro de.l’article du CC AG auquel se réfère l’article du CCAP est indiqué le cas échéant, entre
parenthèses. I,es autres clauses du CCAG ne figurant pas dans le CCAP restent bien entendu en
vigueur dans .le cadre de l’exécution du marché.

}{1 u

:<!!

Les clauses types du CC AP constituent un canevas des dispositions que le Maître et le Maître
d’Ouvrage devront suivre pour préparer chaque Dossier d’Appel d’Offres et projet de marché.
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CHAPITRE I. GENERALITES
Article 1 : Objet de la Lettre Commande

La présente Lettre Commande a pour objet LA REALISATION DES TRAVAUX DE
REHABILITATION DE LA VOIRIE AUTOUR DU MARCHE CENTRAL DE BANYO EN

BETON, DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE L'ADAMAOUA
Article 2 : Procédure de passation de la Lettre Commande
La présente Lettre Commande est passée après Avis d’Appel d'Offres National Ouvert

N' \ ;\}L/AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 du 08 JAN 2026

Article 3 : Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

3.1. Définitions générales (Cf. code
- L'Autorité contractante est : le Maire de la Commune de Banyo. il passe le marché, veille
à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des
copies au Ministre en charge des Marchés publics et à l'organisme chargé de la régulation ;

- L’Autorité en charge du contrôle de l'effectivité de la réalisation des travaux est : Le

Délégué Départemental des Marchés publics du Mayo-Banyo;

- Le Maître d’Ouvrage est : Le Maire de la Commune de Banyo. Il représente l’administration
bénéficiaire des travaux ;

- Le Chef de service de la Lettre Commande est : le chef service technique de
l'aménagement et du développement urbain de la Commune de Banyo.
Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais
contractuels.
- L'Ingénieur de la Lettre Commande est : le Délégué Départemental du MINHDU du Mayo-
Banyo ;
- Le Maître d’Œuvre du présent marché est le Chef service des opérations urbaines MINHDU
du Mayo-Banyo ; il s’agit d’une maîtrise d’œuvre publique
-. L'entrepreneur est : [ A préciser] ;

3.2. Nantissement
Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession
de créance.
Dans ce cas :

- L'autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Commune de
Banyo
- L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est , Le Maire de la Commune de Banyo;
- L’organisme ou le responsable chargé du paiement est : le Receveur municipal de
Banyo;
- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de
la présente Lettre-Commande sont : le Maitre d'Ouvrage (Autorité Contractante), le Chef
de Service du Marché, l’Ingénieur du Marché et le Maître d'Œuvre.
3.3. Attributions du Maître d'Œuvre : Il assure le suivi quotidien des travaux et signe les
attachements établis contradictoirement avec l'entreprise qui contresigne.

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français ou 1 ’Anglais.
4.2. Le cocontractant ou titulaire du marché s’engage à observer les lois, et règlements en vigueur
en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du

Si les lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés

marché
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après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en

compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Normes

5.1 Les travaux en exécution du présent marché seront conformes auX normes fixées dans les Cahiers
des Clauses Techniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme
faisant autorité en la matière et applicable au Cameroun, cette norme sera la norme la plus récemment
approuvée pal l’autorité compétente.
5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en prenant en
considération ia meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie
similaire.

Article 6- Pièces constitutives du marché
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont complémentaires. Elles sont par ordre
de priorité :

1. la soumission ou l'acte d'engagement ;

2. L’offre du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier
des Clauses Administratives particulières (CC AP), aux Cahiers des Clauses Techniques
Particulières (CCTP), ou aux clauses techniques des travaux, le cas échéant ;

3. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CC AP) ;
4. les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

5. le Devis ou le Détail Quantitatif Estimatif(DQE) ;

6. le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;

7. le Sous-Détail des Prix (SDP) ;
8. le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) auquel il est spécifiquement

b
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et

assujetti ;

9. Le projet d’exécution, etc;
10. Tout autres documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les

Stratégies de gestion et Plans de mise en œuvre Environnemental Social, Hygiène et Sécurité (ESHS),
le Code de Conduite ESHS, l’analyse de la valeur du projet le cas échéant, le projet/programme
d’exécution etc.).

11. La challe d’intégrité ;
12. La déclaration d’engagement social et environnemental

Article 7-Textes généraux applicables
La présente lettre commande est soumis aux textes généraux ci-après :

1) La loi cadre N'’ 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l'environnement ;

2) La loi Nc’2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l'Etat et des autres entités
publiques ;

3) La loi Nc> 2025/012 du 17 décembre 2025 portant Loi de Finances de la République du Ca-
meroun pour l’Exercice 2026 ;

4) Le Code minier ;
5) Les textes régissant les corps de métier ;

6) Le décret n'’2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de
l'Agence de Régulation des Marchés Publics (et ses différents textes d'application) mo-
difié et complété par le décret N'’ 2012/076 du 08 mars 2012 ;

7) le décret n'’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime
fiscal et douanier des Marchés Publics ;

8) Le décret n'’ 2012 /074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement
des Commissions des Marchés modifié et complété par le décret N'’ 2013/271 du 05 août
2013 ;

9) Le décret N'’ 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
10) l'arrêté N'>00000204/A/MINMAP du 03 Juillet 2018 portant création des commissions in-

ternes de passation des marchés auprès des communautés Urbaines, Communes et Com-
munes d'Arrondissement;
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11.3. Si le coëontractanï de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage fera tout son
possible bour l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des administrations
ou services publics locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licences nécessaires à
l’exécution }du Marché requis par ces organismes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le
personnel du èocontractant ou de ses sous-traitants selon les cas.

11.4 Le Maîtrè d’Ouvrage assure au cocontractant ia protection contre les menaces, outrages,
viôlences, voies de fait, injures ou diffamations, dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de
l’exercice de sa mission.

Article 12- Ordres de service
Les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantes :

12.1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de quinze (15)
jours calendaïres pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. Cet Ordre de service est

notifié au cocontractant par le Chef de service du marché dans un délai de sept (7) jours calendaires
Une copie dudit ordre de service est transmise au DDMAP, à l’Organisme chargé de la Régulation,-
au Chef de seïvice du marché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre
le cas échéant.-

12.2 Les ordi:es de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont
signés par le Maître d’Ouvrage dans les conditions suivantes :

a. lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du montant du marché,
sa signature est subordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d’Ouvrage;
b. en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que par
voie d’ avenant et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de ce
dernier par le Maître d’Ouvrage;
c. . les ordres de service pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le Maître
d’Ouvrage et régularisés plus tard par voie d’avenant, tant que leur incidence financière est

inférieure à dix pour cent (10) du montant du marché.
Une copie des ordres de service susvisés sera adressée au Chef de service du marché, à l’Ingénieur
du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.
d. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuçllçmçnt requis avant la signature de ceux
ayant une incidence sur le montant.
e. En tout état de cause, toute modification touchant aux spécifications techniques ou clauses
techniques particulières doit faire l’objet d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais du
marché.
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12.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront
directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou
le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie au DDMAP, à l’Organisme chargé de la Régulation et
à l’Organisme Payeur.

12. 4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage, et notifîés
au Cocontractant par le Chef de service, avec copie au DDMAP, à l’Organisme chargé de la
Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas échéant.

12. 5. Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou
autre cas de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifîés par le Chef de service au
cocontractqnt, avec copie au DDNCIAP à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché
et au Maître d'œuvre le cas échéant.

12. 6. Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne
relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de
garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au
Cocontractant par l’Ingénieur.

12. 7. Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout
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ordIle de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les

ordres de service reçus.

’12.8 En cas de groupement d’entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui a

seule qualité pour présenter des réserves au nom du groupement, qu’il représente.

12.9 Le marché peut comporler des tranches conditionnelles, dont l'exécution est subordonnée,
pour chacune d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notifIcation au
Cocontractant par ordre de service de la décision du Maître d'Ouvrage de poursuivre l’exécution
desdites tranches. Si cet ordre de service n'a pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti
défini à l’article 14 du présent marché, le Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sont à l'expiration de

ce délai déliés de cette obligation pour cette tranche conditionnelle.

12.10 L’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notifîé
qu’après achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois, au cas où la
condition suspensive de l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité de
financement, la notification de l’ordre de service de démarrage est donnée dès lors que, la preuve de

disponibilité de financement est établie.

Article 13-Rôles et responsabilités du cocontractant de l’administration
13.1 Le cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution des travaux sous le contrôle de l’Ingénieur
ou du Maitre d’Œuvre (à préciser le cas échéant) et de remplir ses obligations de façon diligente,
efficace et économique, tels que décrits dans les Spécifications techniques ou les clauses techniques,
sous le contrôle de l’Ingénieur et ce conformément au présent marché aux règles et normes en vigueur
au Camerouri et aux techniques et pratiques généralement acceptées dans le domaine d’activité
coni..erné par le marché. Il est tenu notamment d’effectuer (s’il y a lieu) les calculs, essais et analyses,
de déterminer9 de choisir9 d’acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures
nécessaires pour l’exécution des travaux. Il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou

\

non.

13.2-Le cocontrdctant est rèsponsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité des matériaux et

des fournitures utilisées 9 de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécution
des travaux, des prestations et interventions effectuées par les sous-traitants agréés. Il a l’obligation
de se conformer à la législation en vigueur au Canreloun concernant le respect de l’environnement.
Il devra exécuter tous les travaux spécifiés dans le CCTP et aux textes et directives mentionnés dans
ladite pièce. Il aura notamment l’obligation de produire une plaque de chantier conformément à la
réglementation et d’afficher un règlement intérieur à l’entreprise en prenant en compte les problèmes
environnementaux et sociaux

) b\

13.3 Pendant la durée du marché, le cocontractant ne s'engage pas directement ou indirectement, dans

des activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépendance par
rapport aux missions, qui lui sont dévolues.

13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l'équipe de la mission, le cocontractant doit
le signaler par écrit au Maître d’Ouvrdge et doit remplacer l’expert en question, impliqué dans le
projet ou le nrarché.

Le conflit d,intérêt s,entend de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer des profits
directs ou indirects d’un marché passé par le Maître d’Ouvrdge auprès duquel il est consulté ou toute
situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettre son

impartidlité dans l’accomplissement cte ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son

jugenlent .

13.5 Le cocontractdnt est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers sur les informations, les

renseignements et les documents recueillis ou portés à sa connaissance à l’occasion de l'exécution du
marché.

A ce titre9 les documents établis par le cocontractant au cours de l’exécution du marché ne peuvent
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être publiés ou communiqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.
Le cocontractant est tenu lors du dépôt du rapport final de restituer tous les documents empruntés au
Maître d’Ouvrage.

13.6 Le cocontractant ainsi que ses associés ou ses sous.traitants s’interdisent pendant la durée du
marché, et à son issue pendant six (6) mois, de fournir des biens, prestations ou services destinés au
Maître d’Oüvrage découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de
l’exécution des prestations ou de leur continuation).

Le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques
de .nlaladie et d'accident dans le cadre de sa nrission.

Le cocontractant ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre technique
sans l’accord écrit au Maître d’Ouvrage.
Pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, le Cocontractant aura à maintenir en République
du Cameroun pendant la période d’exécution du contrat, un représentant permanent dument mandaté

Article 14 Marchés à tranches conditionnelles
14.1. Sans objet : f;

Article 15- Personnel et Matériel du cocontractant
15.1. Personnel de l’entreprise
L’entreprise est tenue d’utiliser le personnel proposé dans l’offre, dont l’équipe se compose comme
suit 1 [A préciser]

Personnel clé pour l’exécution des travaux :
Chef de Projet ; ... ... . . . . . [indiquer le nom] ... ... .....
Conducteur des travaux : ... ... . .... [indiquer le nom] . .

Autres personnels clés : ... ... . . . . . [indiquer les noms] ... ... .....

Indiquer par ailleurs le personnel à recruter dans le cas de l’approche HIMO le cas échéant, ainsi que
le rnode de leur rémunération.

15.2. Remplacement du personnel clé
15.2.1 Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique
n’interviendra qu’après agrément écrit du Chef de service du marché. En cas de modification, le
cocontractant le fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au
moins égale ou par un matériel de performance similaire et en bon état de marche.

En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront préalablement
soumises -à l’agrément écrit de l’ingénieur le cas échéant dans les quinze (15) jours qui suivent la
notification de l’ordre de service de commencer les travaux. Passé ce délai, les listes seront
considérées comme approuvées.
L’ingénieur le cas échéant disposera de de huit (08) jours pour notifier par écrit son avis au Chef de

service du Marché. Le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité de refuser son agrément à une
personne proposée par le cocontractant, dont la qualification serait insuffisante.

15.2.2 Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement dé
l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé
à l’article 41 ci-dessous.
15.2.3 Le remplacement du personnel d’encadrement suivant les réglementions en vigueur fera l’objet
d’une pénalité forfaitaire de cent mille (IOO 000) francs CFA par personne remplacée, prise en

compte dans le premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en cause ne devra
en aucun cas interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à la charge du
COCONTRACTANT.
15.2.4 En cas de maladie ou d’accident, le COCONTRACTANT devra remplacer sans délai tout agent
qui se trouverait empêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement en application du
présent contrat.
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iiI:!!ii:II15.2.5 Si le Maître d’Ouvrage demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce dernier
dûment constaté par les deux parties, le CC)CONTRACTANT devra pourvoir à ses frais à son rempla.
cement immédiat.

15.2.6 Dans tous les cas de remplacements visés ci-dessus, la procédure d’approbation reste appli-
cable à tout nouvel agent proposé par le CC)CONTRACTANT pour succéder à un agent remplacé.
Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)
Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage , le Chef de service du marché, peut sur proposition de
l’Ingénieur du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant, demander au cocontractant, après mise
en demeure, de retirer un personnel faisant partie de ses effectifs pour faute grave dûment constatée
ou pour incompétence, en donnant les motifs de sa requête, le cocontractant veillera à ce que cette
personne quitte le Site dans les quinze (15) jours et qu’elle n’ait plus aucun rappoll avec le travail
dans le cadre du Marché. Dans ce cas, son remplacement est effectué conformément aux dispositions
de l’article 13.2 ci-dessus.

15.4 Représentant du cocontractant
Dès notification du marché, le cocontractant désigne une personne physique, qui le représente vis-à-
vis de l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet.
Cette personne chargée de la conduite des travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre
sans délai les décisions nécessaires à la bonne marche du projet.

f;li

15.5. Législation du travail
Le Cocontractant devra se conformer à la législation du travail en vigueur au Cameroun incluant la
législation relative à l’embauche, la santé, la sécurité, la protection sociale, à l’HIMO, au quota de
ressources locales à mobiliser

Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations
sanitaires au personnel vivant dans les bases vie du cocontrdctant, en se conformant aux exigences
des Spécifications se rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d’œuvre.
Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui seront employés ou
participeront à l’exécution du Marché, le cocontractant devra respecter les fêtes nationales, jours
fériés légaux, fêtes religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les
réglementations locales applicables en matière de droit du travail.
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Sauf disposition contraire du Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des travaux de
nuit ou pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’açhèvement
contractuel, et s’il demande son consentement au Maître d’ouvrage à cet effet (si un tel consentement
est requis), le Maître d’ouvrage ne devra pas lui refuser ce consentement sans motif valable.

Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part des

autorités compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur
ie Site puissent entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun.

Le cocontrdctant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les

nrenrbres de son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les pays
où ils ont été respectivement recrutés pour 1-exécution du Marché ; il devra également pourvoir, à ses
propres frais, à leur séjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils cesseront d’être employés
à l’exécution du Marché et la date programmée pour leur rapatriement.

::H:1b

15.6. Matériel proposé dans l’offre
Le cocontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du DAO,
dans le projet d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art.
Toute modification apportée sera notil-iée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

Article 16- Pièces à fournir par le cocontractant

16.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres
à) Dans un délai maximum de quinze (1 S) jours à compter de la notification de l’ordre de service de

: 1b
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commencer les travaux, Le cocontractant de l’administration soumettra, en s& (06) exemplairesp ê
l'approbatiori du Chef de service après avis de l’Ingénieur le programme d’exécution des travaux
son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan dt
Gestion Environnementale, le cas échéant.

Ce programlpe sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notamment,
• Le PV de définition des tâches à exécuter, le cas échéant ;
• La liste des travaux à sous-traiter :

• La description des modalités de maintien de la circulation le cas échéant
Etc

Deux .(2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai maximal de vingt-un Ç21) 2
partir de leur réception avec :

- Soit la mention d’approbation “ BON POUR EXECUTION” ;

• Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

Le cocontractant de l’administration disposera alors de cinq (05) jours pour présenter un nouveal
projet. Le Chef de Service disposera alors d’un délai de cinq (05) jours pour donner son approbatior
ou faire d’éventuelles remarques, Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs dt
délai d’exécution.

L’approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien lê

responsabilité du cocontractant. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme
ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé e1

approuvé deviendra le planning contractuel.

Le cocontractant de l’administration tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des
travaux qui tiendra compte de 1lavancement réel du chantier. Des modifications importantes ne

pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du

Marché. Après approbation du programme d’exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le

transmettra dans un délai de cinq (05) jorrrs au Maître d’Ouvrage, sans effet suspensif de sor
exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes dénaturant l’objectif du marché
ou la consistance des travaux, le Maître d’Ouvrage retournera le programme d’exécution accompagné
des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception.

b. Le Plan de Gestion Environnemental et Social fera ressortir notamment les conditions de choix des

sites techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de

remise en état des sites de travaux et d’installation.

c. Le cocontractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ains:
que les effectifs du personnel qu’il compte employer.

16.2. Projet d’exécution
a. dans un délai maximum de quinze (15) jours . à compter de la date de notification de l’ordre de

service de commencer les travaux, le Cocontractant soumettra à l’approbation de l’Ingénieur ou dt
Maitre d’œuvre le cas échéant, un projet d’exécution en six (06) exemplaires comprenan1
notamment :

• le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;

• le relevé des dégradations le cas échéant ;

• le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant :
• la description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les

prévisions d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ;
- les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul y afférentes ;

- les plans d’approvisionnement.
• le planning graphique des travaux ;

• la liste des travaux que le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants.

LI DI anning actua li: It ’é dI id. 1e planning contract tu :1. Il doit fai T+re appara Il & 3 _ 1t
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critiques. Le cocontractant tiendra constamment à jour sur le chantier, un planning actualisé des

, travaux qui tiendra compte de l’avancement réel du chantier.
En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration,
ceux-ci sont réputés approuvés.

Article 17- Mise à disposition des documents et du site
Le Maître d'Ouvrage mettra le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition du Cocontractant
en temps utile et au fur et à mesure de l'avancement des travaux, conformément au programme
d'exécution.

,L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par : le
Chef de service.
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Article 18- transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
18.1. Emballage pour le transport des équipements et matériaux
Le fournisseur doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les équipements ou les
matériaux soient protégées par un emballage soigné et approprié au transport maritime, aélien,
ferroviaire ou routier. Le fournisseur doit faire toute diligence pour réparer tous les dégâts
éventuellement occasionnés pendant le transport jusqu’au lieu de livraison.
18.2. Assurances

a) Le titulaire d’un marché est tenu de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés d’assurances
agréées, et dès notilication du lnarché, une police d’assurance couvrant les risques liés à
l’exécution des prestations, objets dc son marché.

b) Les polices d’assurances suivantes sont lequises au titre du présent Marché pour les montants
minima, les franchises et les autres conditions minimales dans un délai de quinze ( 15) jours à
compter de la notification du marché (À pléciser selon la liste ci-après) :

Asstuance responsabilité civile vis-à-vis des tiers couvrant les tisqtles de

dommages corporels causés à des tiers ou des risques de décès de tiers (y compris
le personnel du Maître d’ouvrage), les risques de perte ou des dommages
survenant dans le cadle de l’exécution des travaux à des biens pendant la
fbtllnitule oil le montage ou les instaïlcltions ; le cas échéant ;

Asstllctnce "Tous lisques chcurtiel- couvlant la perte ou les dommages causés aux
Installations sur le site, sulverlanï avant l’achèvement des Installations, ci\,ec lme
extension de gcuantie couvrant la responsabilité du cocontractant au titre de la
perte ou des dommages survenant pendant la période de garantie, aussi
longtenrps que le coconllclctant restera sur le site pour exécuter ses obligations
pendctnï tcl pê liode de gLlrclntie .
Autres assurances Toutes autres aËsurances qui pourront être spécifiquement
convenues entre les parties au nrarché.

c) En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et
immatériels causés aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réception
définitive des prestations ou décennale, le cas échéant.

d) Si le cocontractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-dessus,

le Maître d’ouvrage pourra contracter ces assurances et les maintenir en vigueur, et déduire
de temps à autres, de toute somme due au cocontractant en vertu du marché, toute prime que
le maître d’ouvrage aura payée à l’assureur, ou recouvrer autrement le montant de la prime
ainsi payée sera considéré comme si c'était une dette due par le cocontractant.

+

e) Le cocontractant devra veiller à ce que son ou ses sous-traitants souscrivent et maintiennent
en vigueur, dans toute la mesure nécessaire, des polices d’assurance appropriées couvrant leur
personnel, leurs véhicules et les prestations exécutées par eux en vertu du marché, à moins
que ces sous-traitants ne soient couverts par les polices contractées par le cocontractant.

Article 19- Sous-traitance
Le présent marché peut donner lieu à des sous-commandes ou de faire exécuter une partie des travaux
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par des sous-traitants suivant les modalités fixées par le Code et le Cahier des Clauses Administratives
Générales applicable aux travaux après autorisation préalable du Maître d’Ouvrage .

Nonobstant tout recours à une sous-commande, l’entreprise principale demeure responsable de
l’exécution de toutes les obligations résultant du marché. Le contrat de sous-traitance doit être

conforme aux engagements de l'entreprise principale. IIs exécuteront leur partie des travaux sous la
seule et pleihe responsabilité du cocontractant.

Le -montant des travaux pouvant être sous-traités est limité à trente pour cent (30%) du montant du
marché et de ses avenants, le cas échéant.

Les prestations objet de sous-commande doivent prioritairement être accordées aux Petites et
Moyennes entreprises nationales dont cinquante-un (51%) au moins du capital est détenu par les
nationaux9 et en cas d’insuffisance ou de carence, aux PME et Grandes entreprises dont trente-trois
pourcent (33%) du moins du capital est détenu par les nationaux.

Le paiement du sous_traitant peut être effectué par le Maître d’Ouvrage lorsque le montant de
la prestation sous-traitée par une seule entreprise est supérieur ou égal à dix pour cent (10c>G)
du montant total du marché et ses éventuels avenants ou lorsqu’il est établi que l’entreprise
principale se livre à des manœuvres dolosives vis-à-vis du sous-traitant. Lorsque le sous-traitant
aoit être payé directement9 l’entreprise principale est tenue lors de la demande d’autorisation,
d’établir que la cession ou le nantissement de créances résultant du marché ne fait pas obstacle au

paiement direct du sous-traitant.

Article 20- Laboratoire de chantier et essais
Le cocontractant est tenu d’avoir sur le chantier son propre laboratoire permettant d’exécuter tous les
essais d’identification et/ou d’étude des matériaux définis dans le CCTP. Le personnel et le matérlel
de ce laboratoire doivent recevoir l’agrément du Maître d’œuvre du marché ou de l’Ingénieur dans
un délai de dix (10) jours.

+8

Article 21- Journal et Réunions de chantier
21.1. Journal de chantier.
40.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur. le
cas échéant et le représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours. C'est un document
contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit -être enlevée. Les
parties raturées ou annulées mnt signl® ar marge pour validation.

Il comprend :
- Les travaux exécutés dans la journée ;

Le personnel employé ;

L’avancement des travaux ;

Les prescriptions imposées ;
Les quantités détaillées des travaux ;

Les réceptions des matériaux et agréments ;

Les non-conformités ;

•i
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Les opérations administratives relatives à l’exécution ou au règlement du marché (notification,
résultats d-essais, constat des prestations, etc.) ;

Les visites officielles.

Le cocontra ç..tant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une
réclamation de sa part.

Ce journal sera signé contradictoirement par le Maître d’œuvre et le représentant du cocontractant à
chaque visite de chantier.
Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant9 il ne pourra être fait état outre les autres pièces
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du marché, que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier.

21.2. Réunions de chantier

Outre les réunions régulières de chantier à l’initiative du maître d’œuvre, des réunions périodiques
devront être tenues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur. du marché OII leur
représentant tous les deux semaines
Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tous les participants.

Le procès-verbal de réunion devra préciser :

les travaux exécutés au cours de la semaine ;

le taux global d'avancement des travaux ;

le taux global des paiements en cours ;

le taux global de consonrmation des délais ;

la situation du personnel et du nlatériel sur le chantier ;

la qualité des travaux réalisés :

les approvisionnements des matériaux sur le chantier ;

les travaux programmés au cours de la semaine suivante (planning hebdomadaire) ;

les documents remis ou reçus par le Cocontractant ; les éventuelles difficultés rencon-
trées;

les recornmandations générales ;
etc.

Article 22- Utilisation des explosifs
Sans Objet ,

CHAPITRE lll. ..: :DE LA RECEPTION

Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique
Le cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception provisoire du

marché subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué les documents
suivants [Préciser dispositions particulières le cas échéant] :

Copie de la facture ou du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix
et le nlontant total ;

2. Notification de la réception ;

3. Copie du Cautionneruent du définitif ;

4. Copie de l’assurance, le cas échéant ;
5. Autre à préciser.

1

Article 24- Réception provisoire
24.1. Opérations préalables à la réception
Avant la réception provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage , avec
copie à l’ingénieur, l’organisation d’ une visite technique préalable à la réception.
(_'ette visite comprend entre autres opérations : [Lister les opérations]

a) La commission de réception ou un technicien désigné à cet effet, procède aux vérifications en

qualité et en quantités, (à préciser pour les marchés avec les équipements inclus le cas échéant,
soit dans les usines de fabrication et les modalités, ateliers d’çssais, magasins ou lieux
d’exécution des prestations du cocolrtractant, ateliers d’essais des structures publics de l’Etat,
soit dans les sites des Maître d’Ouvrage ).

Ces opérations font l’objet d'un procès-verbal dressé sur le champ et signé par le Maître d’Œuvre
= le cas échéant. l’Ingénieur et le CocolrLractant

b) Lorsque ces opérations sont effectuées par un technicien, celui-ci établit un procès-verbal
portant proposition d'acceptation, de mise à réparer, à bonifier ou de rejet, qui est transmis
à la commission pour décision.

1

c) La commission de réception technique ou le technicien commis à cette tâche, doit
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vériÔer la conformité qualitative, technique et quantitative des travaux.
En matière de réception technique, la commission prend une des décisions suivantes concernant
tout ou partie de la prestation :

Elle accepte en qualité et en quantité les travaux et, dans ce cas, sa décision est
immédiatement exécutoire ;

Elle constate que les travaux ne sont pas conformes et en prononce le rejet.
Toutefois, dans cette hypothèse, elle peut admettre soit que la prestation soit mise
en conformité, soit qu’elle fasse l’objet d'une réfaction. Le rejet de la prestation
est notifié au Cocontractant par lettre recommandée ou simple lettre contre
décharge s’il n’a pas signé le procès-verbal concluant à cette décision.

24.2. Réception Provisoire
Le cocontractant est tenu de faire connaître au Chef de service du marché au plus tard Sept (07) jours
avant l’expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptionnés les travaux.

La réception provisoire sera prononcée aussitôt à la fin de l’exécution des travaux objet du présent
marché et après les Opérations préalables à la réception. La Commission après visite du chantier
examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire
des travaux s’il y a lieu.

Pdur les marchés comportant plusieurs tranches, le Maître d’Ouvrage procèdera à la réception
provisoire des travaux de la tranche considérée. Cette réception conditionnera le début de la tranche
conditionnelle suivante.

t:1 «: !
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La visite de réception est sanctionnée par la signature, séance tenante par tous les participants, d’un
procès-verbal de réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les réserves à
lever,- assorties de délais, avant de prononcer ladite réception. Au cas oû la réception n’est pas

prononcée le procès-verbal de réception précise les réserves à lever assorties des délais, avant la
prononciation de ladite réception.

Pour être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins
des membres dont le Président.

24.3. Composition de la commission de réception
La Cdmmission de réception sera composée des membres suivants:

• Président : Le Maitre d’Ouvrage ou son représentant ;
• Rapporteur : l’Ingénieur du marché ;

• Membres :

Le Chef service du marché, ou son représentant ;
Le maitre d’œuvre,

Comptable-matières de la Commune de Banyo ;
Le Cocontractant ;

Toutes autres personnes sollicitées par son expertise par le maître d’ouvrage
Observateur : Le représentant du MINM AP ;

• Invité : Le Cocontrdctant ;

Les membres de la commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours avant la date de

réception. Le cocontractant ou le prestataire est convoqué à la réception par courrier au moins dix
(10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter). Son
absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la C-orrrnlissi013 dc réception.

b : ; 1+au3r1 b »:
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24.4. Réceptions partielles
Sans objët
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24.5. Début de la période de garantie
La durée de garantie est d’un an à compter de la date de réception provisoire des travaux

24.6. Prise de possession des ouvrages
Toute prise de possession des ouvrages doit être précédée d’une réception partielle ou provisoire.

t
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Toutefois, s’il y a urgence, la prise de possession peut intervenir antérieurement à la réception, sous-
, réserve de l’établissement d’un état des lieux contradictoire.

1

24.7 : Rejet
Lorsque la Commission juge que, les travaux appellent les réserves telles qu'il ne lui appæaît possible
d’en prononcer ni la réception partielle ni la réception avec réfaction, le Chef de service du marché
notjfïe une décision motivée de rejet.
Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours pour présenter ses observations ; Passé ce délai! il est
réputé avoir accepté la décision du Chef de service du marché. Si le Cocontractant fotrnuIe des

observations, le Chef de service du marché dispose ensuite de quinze (15) jours pour notifier une
nouvelle décision, après avis de la Commission de réception, le cas échéant ; à défaut d'une telle
notification, le Chef de service du marché est réputé avoir accepté les observations du Cocontractant.
En cas de rejet, le Cocontractant est tenu de rembourser les avances et acomptes déjà perçus.

-)

Article 25- Documents à fournir après exécution
Le Cocontractant remettra au Maitrise d’Œuvre le cas échéant ou à l’ingénieur du marché dans les
trente jours suivants la date de réception provisoire de l’ensemble des travaux, le plan de récolement.
25.1. Les documents à fournir dans un délai de 30 iours par l’entrepreneur au Chef de Service après
réception provisoire des travaux :

• Les plans de recollement dont un ieu reproductïble ;

Les documents photographiques ;•

• Les clés éventuellement

25.2. Le montant à retenir sur la caution en terme de pénalité pour non fourniture est de deux cent
cinquante mille (250 000) francs CFA par iour calendaire de retard.

Article 26- Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie
26.1. Délai de garantie
La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.
26.1.1 Pendant la période de garantie, le Cocontractant devra exécuter à ses frais et en temps utile,
tous les travaux nécessaires pour remédier aux désordres relevant des malfaçons, qui apparaîtraient
dans les ouvrages.
26.1.2 Le Cocontractant sera responsable envers le Maître d’Ouvrage de tous les désordres survenus,
exceptés ceux relevant d'une usure normale causée par la circulation, même si ceux-ci n'ont pas été
signalés par le Chef de Service.
26.1.3 Si après réception provisoire, le Cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze
(15) jours, aux prescriptions d'un Ordre de Service concernant les réparations ou réfections éven-
tuelles, le Chef de Service du Marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou
par un autre Cocontractant et d'en recouvrer le montant aux dépens du Cocontractant par déduction
sur toutes sommes dues ou à devoir à ce dernier dans le cadre du marché.

Le Cocontractant garantit que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont
neufs et que les travaux sont exécutés dans les règles de l’art et les normes requises.

.26.2. Entretien pendant la période de gal'arrtie
Pendant le délai de garantie, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile, tous les travaux
et réparations nécessaires pour maintenir en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (10)
jours de la notification du défaut par l’Administration et sur le lieu d’emploi, la remise en état de
l’ouvrage pour tous les défauts ou réparations consécutifs pour remédier à tous les désordres du fait
de malfaçons qui apparaîtraient dans les ouvrages et les équipements le cas échéant, et signalées par
le Chef de service du marché ou le Maître d’œuvre le cas échéant.

11181,
Si après réception provisoire, le cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze (15)
jours aux prescriptions d’un ordre de service concernant les réparations ou réfections éventuelles, le
Chef de service du marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par un autre
entrepreneur et d'en recouvrer le montant aux dépens du cocontractant par déduction sur toutes
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somrnes dues ou garanties émises dans le cadre du marché.

Article 27- Réception définitive
27.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de

l’expiratiôn qu délai de garantie.

27.2. Le Maîtfe d’Œuvre membre de la commission.

27.3. La cool}5osition et la procédure de réception définitive sont la même que celles de la réception
provisoire .

27.4- Le marché est clôturé définitivement dans les conditions fixées à. l’article 38 alinéa 4 du présent
CCAP concernant le Décompte général et défInitif.

Article 28- Garantie légale
Le cocontractant est responsable de plein droit pendant dix (10) ans envers le Maître d’ouvrage ou le
Maître d’Ouvrage délégué, à compter de la réception provisoire, des dommages qui compromettent
la solidité de l’ouvrage ou qui l’affectent dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments
d’équipement le rendant impropre à sa destination.
A cette fin, il devra recruter un Bureau de Contrôle Technique (BCT) agréé chargé de l’expertise des
travaux en vue d’une assurance décennale.

CHAPITRE IV.
Article 29- Montant du marché
Le montant du présent marché, tel qu’il ressoll du [détail ou devis estimatiQ est de :
chiffres) __(en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC); soit:

Montant HTVA : ( ) francs CFA ;

Montant de la TVA : L) francs CFA
Montant de l’AIR : L) francs CFA
Montant de la TSR, le cas échéant : ----––-–– (J francs CFA in ’est applicable que pour
les marchés passés avec les cocontractants dont le siège est basé à l’étranger\ \
Net à percevoir = Montant net déduit de tous les impôts et taxes : _ L) francs CFA.

CLAUSES FINANCIERES
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Article 30- Lieu et mode de paiement
Tout règlement relatif à un marché public intervient par transfert sur un compte domicilié dans un
établissement de crédit de droit camerounais de premier rang agréé par le Ministre chargé des
finances, conformément au texte en vigueur ou par crédit documentaire.
Le Maître-d’Ouvrage se libérera des sommes dues par virement bancaire au nom du cocontractant
de la manière suivante :

a) Pour les règlements en francs CFA, soit (nrontant net à mandater en chiffres et en lettres) , par
crédit au compte n'’ ouvert au nom du co-contractant à la banque.

by Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant net à mandater en chiffres et en

lettres), par crédit au compte n'’ ouvert au' nom du cocontractant à la
banque.

1 P •

Article 31 Garanties et cautions

Le cocontractant devra fournir les garanties émanant des banques ou organismes financiers agréés
par le Ministre chargé des finances ou ayant un correspondant local agréé.
Les garanties décrites ci-après en faveur du Maître d’Ouvrage sont exigées dans les délais, pour le
montant, selon la manière et sous la forme indiquée ci-après :

59

31.1. CŒutionnentent définitif
a) Il est constitué par le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du marché dans un

délai maximum de vingt (20) jours calenddires à compter de la date de notification du
marché et en tout cas avant le premier paiement.

4

b) Son montant est fixé à 2% du montant TTC du marché augmenté le cas échéant du montant
des avenctnts
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c) La garantie sera libellée dans la ou les monnaie(s) du Marché, ou dans une monnaie
librement convertible satisfaisant le Maître d’ouvrage , et devra suivre l’un des modèles
fournis dans le Dossier d’appel d'offres, comme indiqué par le Maître d’ouvrage dans le
CCAP, ou tout autre document satisfaisant le Maître d’ouvrage

b;r:f{r•{

d)

e)

f)

Les modes de substitution du cautionnement sont prévus à l’article 140 du code des màrchés
publics.

Le cautionnement définitif sera restitué consécutivement par le Maître d’Ouvrage dans un
délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une
mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande du cocontractant.

Les petites et moyennes entreprises à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les

organisations de la société civile peuvent produire, à la place du cautionnement, soit un
chèque certifié. soit un chèque banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un
établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé conformément aux textes en
VIgueur.

31.2. Carrtioltltemelrt d’avalrce de (lénrarrage
31.2-1 Conformément aux textes en vigueur et sur demande expresse du Cocontractant, il pourra être

accordé, une avance de démarrage d’un montant au plus égal à vingt pour cent (20%) du
montant toutes taxes comprises du marché sans justification. Cette avance devra être caution-
née à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire installé sur le territoire camerou-
nais, et agréé par le Ministre en charge des Finances.

31.2-2 L’avance de démarrage sera remboursée par prélèvement de cinquante pour-cent (50%) du
montant des travaux de chaque décompte à partir du moment où les travaux effectués dépas-
sent quarante pour cent (4096) du montant du marché. Il doit être terminé au plus tard lorsque
le montant des travaux atteint quatre-vingt pour cent (809”ô) de la valeur du marché. En tout
état de cause. le remboursement devra être terminé un (01) mois avant la date d’expiration
du délai contractuel.

31.2--3 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Chef de Service du Marché donnera la

main - levée de la part de la caution correspondante si le Cocontractant en fait la demande.

31.3, Cautiorrrrerlrerrt cle borrrte e_xécrrtiorr

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement de bonne exécution sera effectuée à
compter de la réception définitive des travaux sur nlainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après
expiration du délai de garantie.

A l’expiration d’un délai de 30 jours calendaires, les cautionnements cessent d’avoir effet ;
l’organisme compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la retenue de garantie
ou le cautionnement de bonne exécution sur simple demande du cocontractant de l’administration ;

sauf si le Maître d’Ouvrage a dûment signifié à la caution du cocontractant qu’il n’a pas honoré
toutes ses obljgations.
Dans ce cas, il ne peut être mis fin à l’engagement de la caution que par main levée délivrée par le
Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué.
La retenue de garantie est fixée à 1 0% du montant TTC du marché
Article 32 Variation des prix
32.1. Les prix sont fermes
Les acomptes payés au cocontractant au titI'e des avances ne sont pas révisables.

2

32.2. Modalités d’actualisation des prix (le cas échéant). Sans objet
Les modalités d’actualisation ou de révision des prix sont celles prévues dans le Code des Marchés
Publics.
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4rticle 33 Formules de révision des prix
[1 n’est pas prévu de révision des prix [Se conformer à la circulaire 003/CAB/PM du 3 1 Janvier 2011 ]
\rticle 34 .Formules d’actualisation des prix
Les prix du bordereau des prix unitaires sont actualisables par application de la formule
Les indices sont, le cas échéant, ceux définis pour les formules de révision des prix.

Article 35 Travaux en régie
35.1. Le cocontractant sera tenu de mettre à la disposition du Maître d’Ouvrage , la main d’œuvre,
les matériaux, ainsi que l’outillage et tous les moyens nécessaires qu’il pourra être anlené à lui
lemander pour exécuter en régie certains travaux, à condition que la demande lui en soit faite au
moins huit (8) jours à l’avance et qu’elle soit en rapport avec l’objet du marché.
Le montant des travaux en régie visés à l’alinéa I ci-dessus ne peut être supérieur à deux pour cent
:2%) du montant toutes taxes comprises (TTC) du marché.

35.2. En cas de défaillance dûment constatée du co-contractant de l’Administration, le Maître
l’Ouvrage peut, à défaut de prononcer la résiliation du marché, et après l’autorisation expresse de
’ Autorité chargée des marchés publics, prescrire une régie totale ou partielle aux frais et risques dudit

30-contractant.

35,.3 Les travaux en régie ainsi exécutés seront rémunérés sur la base des prix unitaires de régie
9révus par le marché, ou, à défaut, des salaires, indemnités, charges sociales, sommes dépensées
')our les .fournitures et le matériel, mcljorés dans les conditions fIXées par le texte particulier de

l’Autorité chargée des marchés publics défInissant les conditions d’exercice des travaux en régie
')ouf couvl'ir les frais généraux, impôts, taxes eT bénéfIces.

Article 36 Valorisation des approvisionnements
36.1. Des acomptes pour approvisionnement peuvent être accordés en raison des dépenses engagées
3n vue de l’exécution des travaux, fournitures ou services qui font l’objet d’un marché. Les modalités
de paiement desdites avances sont $xées dans le code des marchés publics.
36.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
36.3 Dans to.us les cas, le cocontractant de l’administration est responsable du gardiennage des
matériaux ayant donnés lieu à une avance pour approvisionnement jusqu’à la réception des travaux.
Article 37 Avances

37.1. Le Maître d’Ouvrage accordera une avance de démarrage 72 ’excédant pas 20c7, du montant TTC
du marché

37.2 L’avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant de l’administration sur simple
lemande adressée au Maître d’ouvrage sans justificatif. Cette avance commence à être remboursée
3ar déduction sur chaque décompte dès lors que le cumul des travaux atteint 40% du montant du
marché. Le versement de l'avance de démarrage intervient postérieurement à ta mise en place des
:autions exigibles, conforrnément aux dispositions du code des• marchés publics.

37.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment oû 1a valeur en prix
le base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

37.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée
le la partie de la caution correspondante, sur demande expresse du cocontractant de l’administration.

37.5. Le cocontractant de l’administration utilisera exclusivement l’avance de démarrage pour les
ïcquisitions de Matériels, d’équipements, de matériaux et les dépenses de mobilisation spécialement
1écessaires pour les besoins de l’exécution du Marché spécifiés dans sa demande.

\rticle 38 Règjement des travaux
;8.1. Constatation des travaux exécutés

:lvant la fin de chaque mois, le cocontractant de l’administration et 1 ’ Ingénieur lou le Maître d ’Œuvre
'e ccls échéant] , établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées
't nnnqtntéPq nnllr ehnnrle nnqte dll bnrdereau au cours du mois et nouvant donner droit au naiement
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38.2. Décomptes provisoires
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept {07)
exemplaires au Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA
et un décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des
sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.

Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet
cÿtre âïiluë cÿadre ellle b txx@b du Ministère en charge des finances.
Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

- [( 1 00-2.2) ou – ( 1 00-5.5)]% versé directement au compte de l’entrepreneur ;
- 2,2% ou 5,5'’/o versé au Trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur ;

Le Maitre d’Œuvre dîsposera d’un délai de sept (7) Îours pIr tltrulettœ w dd CbeWbCiJ marché, les
décomptes qu’il a approuvés.
L’ingénieur dïsposera d’un délai de sept (7) iours pour transmettre au chef de service du marché, les

décomptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 1 2 du mois.
Le Chef de Service et le maître d’Ouvrage disposent d’un délai de sept (07) iours maximum pour
procéder à la signature des décomptes.

:: 1-P
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38.3. Décompte final
Après achèvement des trdvaux et dans un délai maximum d’un ÇI) mois après la date de réceptiori
provisoire, le cocontractant établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final
des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut
prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble.

Ce projet de décompte final, une fois rectifié par le Maître d’œuvre ou l’ingénieur et accepté par le
Chef de service du marché devient final. Il sert à l’établissement de l’acompte pour solde du marché,
établi dans les mêmes conditions que celles définies pour l’établissement des décomptes rnensuels.
38.3.2. Le Chef de service dispose d’un délai maximal d’un ÇI) mois pour notifter le projet rectiDé
et accepté au Maître d’Œu\'le

38.3.4. Le cocontl'actcnrf de l’adnrinistr'ation doit dans 1112 délai nrclximaï d’tlrl mois stli\,ant la date de

cette notifIcation, renvoyer le décompte .fInal revêtu de sa signature sans ou avec réserves, ou fctire
connaître les raisons poIIr lesquelles il le.ftlse de signer.

Dans le cas oil le cocontlactclrIl signe avec résel\'e OII ne signe pas le décompte fInal, les DroItfs de
ce refus ou de ces réserves doivent êtl-e exposés par le cocontractant dans un mémoire récapitulatif
de toutes les -réclamations dont il revendique le paiement, accompagné des jtlsli_Êcati'fs nécessaires,
et transmis au Maître d’œuvle dans le nrênre délai que ci-dessus, sous peine de forclusion.
Le règlement du di.fjérend inter\'tent alors selon les dispositions du code des marchés publics en
vigueur el du CCAG applicable.

38.4. Décompte général et définitif
38.4.1. Le Chef de service dispose d’un délai maximal d’un ÇI) mois pour établir le décompte général
et définitif au cocontractant de l’administration après la réception dé$nitive

A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de

service dresse le décompte général et déûnitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par le
cocontractant et le Maître d’Ouvrage . Ce décompte comprend :

Le décompte final,
Le solde,

La récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans -réserve par le cocontractant, lie
définitivement les parties et met fin au marché, et libère le cocontractant et le maitre d9ouvrage
de toutes leurs obligations, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires

8

38.4.2. Le cocontractant dispose d’un délai maximal d’un (1)moispotrr renvoyer le décompte général
et défInitif revêttl de sa signature
La transmission du décompte général et défInitif à l’Organisme payeur en vue du paiement est
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subordonnée. au visa préalable dIt DDMAP. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant et
tous les décomptes provisoires devront lui être antérieurement transmis ou remis à son représentant
sur le site le cas échéant

Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux
du décompte final.

Article 39 Intérêts moratoires
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues et calculés conformément aux
dispositions des articles 166 et 167 du décret n' 2018/366 du 20Juin 2018 portant Code des Marchés
Publics et par application de la formule
L = M x (n/360) x (i) dans laquelle :
M = Montant TTC des sommes dues au titulaire ; N = Nombre de jours calendaires de retard ;
i = Taux débiteurs des entreprises à la BEAC majoré d’un (01) point ou taux d’escompte pratiqué par
la Banque .d’émission de la monnaie considérée majoré au plus d’un (01) point, selon le cas.

: :L!!•e}r
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Article 40 Pénalités
A. Pénalités de retard

40.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000è:11e) du montant TTC du marché de base par jour caiendairc de retard
du premier artrurtÜrrjŒrŒbdelà du cHai contractuel fixé par le marché ;

a. Un millià1Ë (1/1000è'11e) du nxxrtall lle du marché de base par jour calendaire de retard au.-delà

du trentiènre jour.

11

40.2 Le montant çumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent ( 1 0%) du montant TTC du marché
de base et de ses avenants éventuels

B. Pénalités spécifiques

40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible

des pénalités particulières suivantes pour înobservation des dispositions du contrat, notamment :

'1

Remise tardive du cautionnement définitif après un délai maximum de DIX (10) jours à compter

de la date de notification du marché : Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de

Remise tardive des assurances après un délai de quinze (15) jours à compter de la notification

du marché: Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepre-

neur. Après un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de

service de commencer les travaux : Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard.

retard

Les pénalités cumulées ne pourront dépasser dix pour cent (10 %) du montant du marché. Un pour-
centage supérieur à dix pour cent (10 %) pouff'a entraîner la résiliation du marché.
Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des travaux, les pièces
justificatives d’un dossier éventuel de demande de remisç de pénalités qui ne pourra être prononcée.
par l’Autorité Contractante qu’après avis technique de l’organisme de la Régulation des Marchés
Publics sur proposition du Maître d’Ouvrage.

40.4. En tout état de cause, le montant cumulé des pénalités ne saurait excéder dix pour cent (10%)
du montant TTC du marché de base et de ses avenants le cas échéant, sous peine de résiliation.
Toute remise de pénalités ne peut intervenir qu’après avis de l’organisme chargé de la régulation des
marchés publics requis par le Maître d’Ouvrage

L

9
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Article 41 Règlement en cas de groupement d’entreprises et de sous-traitance
, 41.1. En cas de groupement solidaire d’entreprises les paiements sont effectués dans le compte

indiqué dans la soumission soit au nom du groupement, soit au nom du mandataire [à préciser le cas
échéanl1.
En cas de groupement conjoint, les paiements seront effectués dans les différents comptes des

cotraitants de la manière suivante : [à préciser le cas échéant1.

41.2. Tout paiement d’acompte pour des prestations réalisées par des sous-traitants, est subordonné
à l’exécution des prestations prévues dans le mdrché, et réceptionnés sous réserve de la preuve de

leur paiement par le co-contractant de l’Administration aux sous-traitants.

L’Entreprise principale dispose d’un délai maximal de trente (30) jours ouvrables à compter de la
date de rémunération de la facture des prestations exécutées et réceptionnées pour effectuer le
paiement du sous-traitant.

En cas de non-paiement d’un sous-traitant pour des prestations déjà rémunérées par le Maître
d’Ouvrage , ce dernier peut prendre à l’encontre du titulaire du marché des mesures coercitives,
notamment le paiement direct du sous-traitant.

Article 42 Régime fiscal et douanier
Le marché est soumis au régime fiscal et douanier en vigueur en République du Cameroun. Le marché
est conclu tout taxes comprises, conformément à la loi n'’.. . ... ......... du .... Portant loi de finances
de la République du Cameroun pour l’exercice .. . ...et au Code Général des Impôts qui définissent
les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics.

La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui
constitue un précompte sur l’impôt des sociétés;
Des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts;
Des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché:

• Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de
douanes, TVA, taxe informatique);
Des droits et taxes communaux,

Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

•

e

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que le cocontractant impute sur ses coûts
d’intervention et constituer l'un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.
Sauf mention spécifique contraire figurant au Marché, le cocontractant devra supporter et payer tous
droits, taxes, impôts et charges lui incombant ainsi qu’à ses sous-traitants.

Article 43 Timbres et enregistrement des marchés
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du
co-contractant de l’adnlinistration. conformément à la règlementation en vigueur.

CH APl’FRE V. DISPOSITIONS DIVERSES
Article 44-Résiliation du marché
44.1 Le marché est résilié de plein droit dans l’un des cas suivants :

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut, s’il y a lieu, autoriser
que soient acceptées les propositions présentées par les ayant droits pour la continuation des

prestations ;

bB
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b) Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y a lieu,
des propositions qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des

prestations :

c) Liquidation judiciaire, si le co-contractant de l’Administration n’est pas autorisé par le

69



$))\ !

tribunal à continuer l’exploitation de son entreprise ;

d)

e)

En ca-s de sous-t;aitance, de co-traitance ou de sous-commande sans autorisation préalable
du Maître d’Ouvrage

Défaillance du cocontractant de l’Administration dûment notifiée à ce dernier par 1e Maître
d’Oüvrage par ordre de service valant mise en demeure et après évaluation et constat de la
careiice

f) Non-rèspect de la législation ,„ d, 1, ,égl„„„,tation d„ t,a„,i1 ;

g) Variation importante des prix dans les conditions définies par 1e cahier des clauses
administratives générales, suite à la modification des conditions économiques ou des

quantités initiales du marché ;

h) Manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées.

44.2 Le marché peut également être résilié dans les conditions stipulées dans le CCAG, notamment
dans l’un des cas suivants :

Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant du marché TTC ;

Ajournement ou interruption prolongée décidée par le Maitre d’Ouvrage ;

Non-paiement persistant des prestations ;
Refus de la reprise des travaux mal exécutés.

44.3 Le marché peut également être résilié sans toll des titulaires, notamment dans l’un des cas
suivants :

Force majeure et après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l’absence de toute
responsabilité du cocontractant de l’administration sans préjudice des indemnités auxquels ce
dernier peut prétendre ;

Non-paiement persistant des prestations.
Motif d’intérêt général.
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Article 45 Cas de force majeure
Le titulaire du marché ne sera pas tenu responsable des retards imputables à un cas de force majeure.
Dans un tel cas, le titulaire du marché avertira le Maître d’ouvrage par écrit, dans les [préciser
nombre de jours] suivant l’apparition du cas de force majeure et il donnera une estimation des retards
en résultant. Chaque fois qu’un cas de force majeure provoquera un retard, le titulaire du marché aura
droit, si lé Maître d’ouvrage le juge réel, à une prorogation des délais
Aux fins du présent marché, la « force majeure » désigne [Préciser les dispositions du CCAG et
certaines situations particulières le cas échéant] .

Les cas de force majeure seront constatés conformément aux dispositions du CCAG. Il appartient au
Maître d’Ouvrage d’apprécier le caractère de force majeure et les justificatifs fournis.
Dans le cas où le cocontractant invoquerait le cas de force majeure relevant des conditions
météorologiques, les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont :

Pluie : 200 nritlinrètres en 24 heures :

Vent : 40 mètres par seconde ;

Crue : la crue de fréquence décennate.
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Article 46 Différends et litiges
Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un
règjement à l’amiable.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la
jüridiction camerounaise compétente,

Article 47- Edition et diffusion du présent marché
La rédaction ou la mise en forme des documents constitutifs du marché sont assurées par le Maître

d’Ouvrage. La reproduction de quatorte (14) exemplaires du présent marché à faire souscrire par le? : :H a r n : •
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Note relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniques
Particulières

[Cette note relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniques Particulières est fournie

uniquement à titre d'information pour le Maître d’Ouvrage ou les personnes qui prépareront et

Dnaliseront le Dossier d’Appel d’Offres, et ne doivent pas .fIgurer dans les documents défInitifs.]

Principes à suivre
J +

1. Pour que les soumissionnaires puissent répondre d'une façon réaliste et compétitive aux conditions

posées par le Maître d’Ouvrage , et sans avoir à assortir leurs soumissions de réserves ou de

conditions particulières, il faut un ensemble des Clauses Techniques Particulières et de plans à la fois

clairs et précis. Dans le cas d'un Appel d'Offres International, ces spécifications et plans doivent être

établis de façon à permettre une concurrence aussi large que possible, tout en énonçant clairement les

critères auxquels devront répondre les travaux, ouvrages, matériaux et services faisant l’objet du

Marché. C'est à cette condition seulement que les objectifs d'économie, d'efficacité et d’équité dans

la passation du marché pourront être atteints, que la conformité des soumissions sera assurée et que

le travail ultérieur d'évaluation des soumissions sera facilité. Les Clauses Techniques Particulières

devront exiger que l'ensemble des fournitures et matériaux nécessaires à l’exécution des Travaux

soient neufs, non usagés et du modèle le plus récent ou courant et, à moins que le Marché n’en dispose

autrement, qu'ils englobem toutes les dernières améliorations

apportées à _la conception ou aux matériaux.

2. En principe, la plupart des Clauses Techniques Paüiculières sont choisies et définies par le Maître

d’Ouvrage en fonction des travaux prévus dans le Marché en question. Il n'y a donc pas de modèle

type de spéçifications techniques applicables dans tous les cas, quel que soit le secteur considéré,

mais il existe des principes et pratiques bien établis, et ces documents en sont le reflet. C’est ainsi que

le Maître.d’Ouvrage doit veiller à ce que les spécifications ne soient pas limitatives. En spécifiant

les critères auxquels devront répondre les travaux. ouvrages, matériaux et services faisant l’objet du

Marché. i1 convient d'utiliser, dans toute la mesure du possible, des critères reconnus au plan

international. Si l'on utilise d'autres critères particuliers, les spécifications devront préciser que des

types de,,fournitures, matériaux et travaux répondant à d'autres critères généralement admis et

p.ermettapt d'assurer un niveau de qualité égal ou supérieur à celui visé par les critères mentionnés

seront égplement acceptables.

Les Clay pes Techniques Particulières comprendront en particulier les informations détaillées

concernant les facteurs suivants :

9

1

1 De$ëription et consistance des travaux et des ouvrages ;

Orëanisation du chantier et travaux préparatoIres ;11.
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$É: iii. Provenance, qualité et préparation des matériaux ;

iv. Mode d'exécution des travaux.

Variantes techniques

3. En accordavec le Règlement Général de l’ Appel d’Offres, le Maître d’Ouvrage décidera, le cas

échéant, s’il permet aux soumissionnaires d’inclure dans leur offre des variantes techniques. -Celles-

ci sont justifiées dans les cas où il est concevable d’envisager des options qui pourraient s’avérer

moins coûteuses que les solutions techniques indiquées dans le Dossier d’Appel d’offres. Le Maître

d’Ouvrage indiquera normalement les types et/ou sections de travaux pour lesquels des variantes

pourraient présenter un avantage comparatif du fait des compétences particulières des

soumissionnaires. Il s’agit, par exemple, des types de travaux suivants:

Fondations (utilisation de procédés brevetés.et matériaux spéciaux ; type, diamètre, longueur

ët densité des pieux ; détails constructifs ; etc.),

Piliers, poutres, planchers (béton tIr 111 é, plécontr clint s, etc.),

Procédés brevetés demis sous tension des structures bétonnées ;
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Couverture de surface des ouvrages ;

Matériaux hydrauliques, couvertures et joints des tuyauteries et conduites, forage, puits ;

Structures et matériaux des chaussées (grave-bitume, grave-ciment, asphalte, béton, etc.) ;

Configuration et montage des pylônes des lignes de transmission électrique, barrages

hydroélectrique ;

Eclairage des chaussées . . .

Le Dossier contiendra une description des travaux pour lesquels des variantes sont permises avec les

référençes nécessaires à des plans, spécifications, bordereaux de prix et coûts unitaires, et critères de

conception, d’essais et contrôle. Il sera également précisé que les variantes seront au moins

équivalentes, dans leur structure et fonctionnement, aux paramètres de conception et aux

spécifications indiquées dans le Dossier. Enfin, il sera requis que les variantes soient accompagnées

de toutes les informations nécessaires pour permettre au Maître d’Ouvrage d’en faire l’évaluation.

Le Souinissionnaire devra par conséquent être invité à inclure dans son offre, les plans, notes de

calculÉ, spécifications techniques, détails des prix, méthodes et procédés de construction et tout autre

détail approprié. Comme spécifié, le cas échéant, dans le Règlement Général de l’ Appel d’Offres, les

variantes techniques soumises de cette manière seront considérées et évaluées par le Maître ,

d’Ouvrqge suivant leur propre mérite, et indépendamment du fait que le Soumissionnaire a offert

ou rion un prix pour la solution de base définie dans le Dossier d’Appel d’Offres

Plans.et dossiers

a ln t : •} }i!! :
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4. Le Dossier d’Appel d’Offres inclura normalement une série de plans et dossiers comprenant, entre

_ autres, uh plan de situation indiquant l’emplacement du site en relation avec la géographie locale.

Une indication des principales routes, aéroports, chemins de fer et réseaux électriques est également

utile. Les Élans de construction, même s’ils ne sont pas détaillés, doivent fournir suffIsamment

d’information pour permettre aux soumissionnaires de comprendre le type et la complexité des

travaux envisagés, et de pouvoir chiffrer les prix demandés au Bordereau des prix et Détail quantitatif

et estimalif.

5. De manière générale, les plans et dossiers seront rassemblés dans une section spécifique du Dossier

d’ Appel d’Offres et sous forme d’un volume séparé, d’un format pouvant être différent des autres

documents du dossier. Ce format sera dicté par l’échelle des cartes et plans, qui ne doivent pas être

réduits au point de rendre les détails illisibles

.e
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Cahier des Clauses Techniques Particulières.
(CCTP)

\RTICLE B OOI - OBJET DU PRESENT CAHIER DES PRESCRiPTIONS TECHNIQUES
_e présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) a pour but de spécifier les normes applicables
lux matériels et matériaux incorporés dans les travaux et le mode d’exécution des travaux d’aménagements
l'une voie d’accès à la vitrine altisanale de Banyo pour le compte de la Commune de Banyo, Département du
Vlayo Banyo, Région de l’Adamaoua.

\RTICLE BO04 – DESCRIPTIONS DES ETUDES POUR LE PROJET D’EXECUTION
)ans un délai de trente jours à compter de la date de démarrage des travaux, l'Entrepreneur délimitera l'emprise
les travaux et entreprendra la délimitation des constructions à l'intérieur de ces emprises après accord ou selon
es instructions de l’Ingénieur de Contrôle. Ensuite, il établîra à partir des plans et document d’Appel d'Offres
e projet d'exécution complet définissant l'adaptation des ouvrages aux conditions réelles d'exécution.
,e projet d’exécution comprendra toutes les modifications ou variantes proposées par l’Entrepreneur ainsi que
es notes de calcul et dessins visés à l'alticle A327.3 du Cahier des Prescriptions Spéciales.
,e projet d'exécution devra être relnis à l'Ingénieur de Contrôle dans un délai de trente jours avant la date de

lébut de la partie des travaux correspondante.
,'Ingénieur de Contrôle disposera d’un délai de quinze jours pour approuver le projet d'exécution ou pour faire
:onnaître ses observations dans les conditions définies à l'article A327-3 du Cahier des Prescriptions Spéciale-s.
\RTICLE B 005 -DESCRIPTION DES TRAVAUX A REALISER
,es travaux à réaliser comprennent les opérations suivantes dont la liste n’est pas lilnitative :

Fravaux à prix forfaitaires :

nstallation de chantier.

:olrstructiolr de locaux à usage de bureaux.
)rojet d’exécution.
,e repli de tout matériel et de toutes les installations ainsi que la remise en état de tous les lieux affectés par le
ravail de l’Entrepreneur.
)écapage, curage et mise en dépôt de terre végétale.
)urges des terres de lnauvaise qualité.
:xécution des terrassements généraux (déblais-remblais)
Fravaux d’Assainissement des eaux pluviales.
Ienrise en état des gisements de l’emprunt.

riTRE i ORGANiSATiON DU CHANTiER ET TRAVAUX PREPARATOiRES
\RTICLE B 101-INSTALLATIONS DE CHANTIER
01.1. L'Entrepreneur présentera à l'Ingénieur en huit (08) exemplaires, le projet des installations et de signa-
isation de chantier dans les trente (30) jours suivant l'ordre de service notifiant le commencement des travaux.
le projet devra comporter les propositions de l’Attributaire conformes au cahier des charges concernant les
outes d'accès, hangars, magasins, ateliers, laboratoire de chantier, bureaux de l'Entreprise et de l'Ingénieur, et
nstallations sanitaires nécessaires à la vie et au travail de l'ensemble du personnel de l'Entreprise, parcs de
;tationnement, aires de stockage des carburants, produits chimiques, des matériaux, ainsi que les dispositifs de
écupération des huiles usagées et de protection contre la pollution par le lavage du matériel ou déversement
le produits chimiques. Le projet devra comporter égalelnent les propositions d'installation, aire de traitement
les déchets.

\près étude du projet, l'ingénieur communiquera ses remarques et réserves dans un délai de 10 jours suivant
a réçeption du projet des installations de cllalrïieI.
,'attributaire soulnettra également à l'administration son plan d’approvisionnement en eau et en combustibles.
J’Administration lnettra à la disposition de l'attribtltaire, les emplacements nécessaires aux installations de
,hantier, aux parcs de stationnelnent du matériel et au stockage des matériaux, toutes les fois qu'il existera sur
es lieux des terrains libres et Irors de toute zone écologiquement sensible dont l'Administration pourra dispo-
,er. Les terrains appartenant à l’Administration ainsi mis à la disposition de l'Entrepreneur, devront être remis
l'Administration ell fin de travaux dans l'état OCI ils ont été pris.

,’Administration se réserve le droit de reprendle les installations de chantier qui lui conviennent, exception
b ;tÉ,. /lac rvrrvl11 IÉ-C et Hoc rnlllr\ttôe nil ; roctprnllt Halle tr\lle lpc nac nrnr\l';été /ip llattr;laIIta ira
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101 .2. Moychs mis à la disposition du contrôle par l'Entrepreneur
L’entrepreneur mettra à la disposition de l’entrepreneur le laboratoire géotechnique pour le contrôle de la
qualité de travaux exécutés.
ARTICLE B 103 -ORGANISATION ET POLICE DE CHANTIER

L’Entrepreneur sera responsable, vis à vis des tiers de tous les dommages ou dégradations qui auraient lieu du
fait du fonct;ollnement des chantiers. Il sera également responsable des dolnmages éventuels pouvant résulter
du transport de ses matériaux à la traversée des propriétés privées.
Les indemnités à payer en cas d'accidents sont dues par l'Entrepreneur. En aucun cas, le Maître de l’Ouvrage
ne pourra être inquiété à cet égard.
ARTICLE B 104 -PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA CIRCULATION
Dans les trente (30) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service d'approbation du marché,

l’attributaire soulnettra à l'Administration son plan de travail
11 assurera d'une part la continuité et la sécurité de la circulation jusqu'à la réception provisoire et d'autre part,
l’entretien des voies jusqu'à la réception définitive du marché.
Il travaillera par déviations hors zone écologique sensible si possible ou en organisant son chantier pour tra-
vailler par demi chaussée à la demande de l'Ingénieur s'il y a lieu.
Les déviatiol\s seront maintenues ell bon état par ses soins et à sa charge. Elles seront signalées par des pan-
neaux placés à cent cinquante (150) mètres de part et d'autre et seront balisées par des potelés blancs lnrlnis
d'appareils à surface réfléchissante. Une signalisation nocturne le long des travaux doit être prévue aux points
d'encombrenlent sur les clraussées. Leur emprise doit être limitée à vingt (20) mètres de large en moyenne.
Si par suite du mauvais état des sections et des déviations, un véhicule privé ou de l’Administration venait à
s’enliser, l'Entrepreneur aura à sa clrarge et à ses flais l’obligation de remorquer le dit véhicule pour que celui
ci puisse replelrdre sa marche lrornlale
En cas de mauvais entretien des déviations ou de la chaussée, les travaux de remise en état pourront être faits
par. les soins de l’Administration et aux frais de l'Entrepreneur après préavis de vingt-quatre (24) heures don=
nées par ordre de service.
En matière de signalisation particulièrement, l'Entrepreneur devra se conformer entièrement aux ordres de

l’Ingénieur.
En ce qui concerne la circulation des engins, l'Elrtleprelreur devra se conformer au Code de la Route en vigueur.
Tous les frais entraînés par l'exécution des prescriptions du présent article sont à la charge de l'Entrepreneur.
ARTiCLE B 105 -SUSPENSiON DES ’rRAVAUX
L'Ingénieur pourra prescrire par ordre de service la suspension des travaux du fait des intempéries ou pour
maintenir la circulation sans que l'Entrepreneur puisse élever une réclamation de ce fait.
Dans ce cas. le délai contractuel pourra êtle prolongé d'autant de jours calelldaires qu’il s'en sera écoulé, entre
la date de suspension et la date de reprise des travaux si cela est prescrit dans l'ordre de service.

s ::H31b :q ::Hia\ HF1 H 5 •: q

ARTICLE B 107 -DOCUMENTS A FOURNIR PAR L'ENTREPRENEUR
L'Entrepreneur ne peut se prévaloir d'aucune erreur ou omission dans le dossier technique pour dégager sa

responsabilité. De mênre, l’approbation par l’Ingénieur des doculnelrts cités ci après n’atténuera en rien les
responsabilités de l'ElrtleprelleLll.
Étude de formtllatïon

L’étude de formulation pour béton bitulnineux dont le rapport est à remettre à l’Administration au moins un
(01 ) mois avant le délnarrage des travaux de revêtement.
Dessins
Les dessins de détail, notes de calcul et autres documents nécessaires à l’exécution des travaux seront établis

par l'Entrepreneur d’après les plans d'ensemble remis par l'Administration au moment de la signature du mar,

Les dessins seront établis conformément aux textes cités à l’Article B 1 04 du présent CCTP et soumis à ï’Ingé-

nieur dans un délai de quinze (15) jours avant l'exécution des travaux correspondants. Ils seront retournés à
l’entrepreneur revêtus du visa de l'Ingénieur et accompagnés s'il y a lieu de ses observations dans un délai de

dix -( 1 O) jours après leur réception.
Passé ce délai, les dessins seront considérés coinlne valables. L'Entrepreneur fournira à l'Administration trois
(03) exemplaires de ces pièces.
Programme des travaux
En complément du programme d'exécution des travaux fourni lols de la remise des offres, l’Entrepreneur devra
soumettre à l’Ingénieur, dans un délai de trente (30) jours à pallir de la date de notification de l'approbation du
marché, un plogranrnle détaillé d'exécution des travaux

ché
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ëé programme détaillé, qui devra tenir compte des conditions climatiques et météorologiques et du maintien
de la circulati.on, sera conçu de façon à ce qu'apparaissent clairement
les différents postes de travaux,
l'enchàînelnent logique des opérations de construction, y compris planches d’essai,
la composition des équipes de travail (personnel, matériel) et les cadences de production des différents postes.
Il sera accolïfpagné d'une note précisant notamment :

l’emplâcement des canalisations, lignes téléphoniques ou électriques à déplacer s’il y a lieu et ,lës dates aux-
quelles l'Entrepreneur désire les voir déplacer pour permettre de respecter le planning, ces déplacements étant
à la charge du Maître d'Ouvrage,
l'organigramlne de la direction et du personnel de chantier avec le nombre, la nationalité et la date d’arlivée
des divers agents,

les dates d’arrivée sur chantier des gros matériels et des approvisionnements,
l’état détaillé du matériel comportant pour chaque engin ses caractéristiques, son état et sa valeur,
les moyens de contrôle géoteclrlriques et topographiques affectés au chantier.
L'Entrepreneur devra tenir à jour le programme d'exécution au fur et à mesure de l'avancement du chantier et

remettra tous les mois le programme actualisé à l'Ingénieur.

Qu'il s’agisse de l'approbation du planning initial ou de ses modifications en cours de travaux, l'Ingénieur
disposera d'un délai de dix ( 10) jours pour faire connaître son accord ou ses observations sur les dispositions
proposées. L’Entrepreneur devra apporter les modifications qui seront éventuellement prescrites par l'Ingénieur
dans un délai de dix (10) jours à compter de la date de leur notification.
Le démarrage effectif des travaux sera subordonné à la présentation du planning détaillé à l’Ingénieur, sans

que le délai d'exécution des travaux soit de ce fait modifié.
Le planning, ses additifs et rectifïcatifs éventuels devront être remis à l’Administration en quatre (4) exem-

Plans de recollement
plaires
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ARTICLE B 108 - INSTRUMENTS OUTILS MATÉRIELS A AVOIR SUR LE CHANTIER POUR
VÉRIFICATIONS PRÉVUES AU MARCHE.
L'Entrepreneur aura en permanence tous les instruments, outils et matériels nécessaires pour effectuer les vé-
rifications prévues au présent CCTP. Faute par lui de le faire, l’Administration açhètera les instruments et le
matériel nécessaires aux frais de l'Entrepreneur et leur montant sera déduit des solulnes dues à l'Entrepreneur.

ARTICLE B 109 -JOURNAL DE CHANTIER
L'Entrepreneur devra tenir à la disposition de l'Ingénieur un journal de Chantier destiné à recevoir toutes les

observations et remarques de l'Administration. Dans ce journal de Chantier, l'Entrepreneur devra inscrire, au
jour le jour, .tous les renseignements permettant de suivre l'avancement des travaux et en palliculier :

les horaires de travail,
l’effectif et la qualification du personnel,
-la nature et le nombre d'engins et canrions ell fonctionnement, en panne ou à l’arrêt,
les travaux effectués et les quantités de lnatériatlx fabriqués ou mis en oeuvre,
les phases de fabrication de béton et en particulier les incidents (arrêts, reprises, imprévus, etc...),
toutes les prescriptiolrs imposées par l'Ingénieur en cours de chantier,

les dispositions prises et les mesures effectuées par l'Entrepreneur pour régler son matériel et contrôler les
réglages.

Y -seront également consignés par l'Ingénieur
les conditions atmosphériques,
les dérogations relatives à l’exécution et au règlement, les notifications de tous les documents, ordres de ser-
vice, dessins, résultats d'essais hors chantier, atïachenrents, etc.

les échantillons expédiés,
les résultats d'essais effectués par le Laboratoire,
les réceptions,
tous les détails présentant quelque intérêt au point de vue de la tenue ultérieure des ouvrages, de calcul de prix
de revient et de la durée réelle des travaux,
les incidents de chantiers susceptibles de donner lieu à pénalisation ou à réclamation de la part de l'Entrepre-

les visites de personnalités extérieures au chantier.

iieLii'
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Il sera présenté chaque selrrailre aLI visa de l'Ingénieur qui pourrait consïgner les ordres mineurs dollnés à

l’Entreprel leur.
Les essais de contrôle et études d’exécution prescrits dans le présent C.CT.P. seront à la charge de l'Entrepre_

neur. L’Entrepreneur est tenu de soumettre à l'approbation de l’Ingénieur de Contrôle des échantillons des
matériaux et équipements qui auront été retenus par l'Ingénieur de Contrôle seront conservés dans les locaux
du Maître d-(euvre sur le chantier.

€'

TiTRE iii MODE D'EXECUTioN DES TntVAux

ARTICLE 13300 TRAVAUX PRELIMINAIRES - TERlü\SSEMFNTS
ARTICLE B301 - DISPOSITIONS DIORDRE GENEntl
B301.1 Généralités

L'Entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires pour éviter les accidents de toutes natures qui pour-
raient survenir lors de l'exécution des travaux.

L'accès au clrantier devra être fornrellelnent interdit au public ou à toute autre personne étrangère au chantier.
Des panneaux indicateurs avec inscriptions en gros caractères seront placés aux entrées principales du chantier.
L’EntrepreneLlï- devra se sounrettre ell outre. à toutes les lnesures de sécurité réglelrlentai les. Il sera responsable
de tous les accidents survenus sur le clrantiel et occasionnés par les travaux à des tiers,9 à son personnel et aux
agelrts fonctionnaires de l'adnr ill ïstration

Toutes les précautions seront prises par l’Entrepreneur et à ses frais pour maintenir sans danger la circulation
sur l’itinéraire objet des travaux. Il soulnettra à l’agrément de l’lngénieur de Contrôle les dispositions qu'il
envisage de prendre pour l'établissement des déviations et de l’entretien de tous les itinéraires utilisés pour
assurer la circulation pendant la durée des travaux.
B30 1.2 - Evacuation des eaux

L'Entreprelreul devra, sous sa responsabilité, organiser son chantier de manière à le débarrasser des eaux de

toutes natures, à maintenir les écotllelnelrts et à prendle toutes les mesures utiles pour que ceux-ci ne soient

pas préjudiciables aLIX OLIVlages intéressés. Il devra exécuter en temps utile les saignées, rigoles, fossés ou
ouvrages provisoires nécessailes à l’évacuation des eaux de ruissellement ou d'infiltration.
L'Entrepreneur est tenu d'avoir sur le chantier des pompes d'épuisement en nombre et puissances suffisantes.
Le Maître d'cellvre pourra limiter ou interdire les épuisements s'ils sont de nature à entraîner des désordres à
des installations voisines.
B301.3 - Présence de Réseau d'Intérêt Public

Lorsque des travaux devront a\'oil- lieu, en tout ou en paltie, au voisinage des léseaux existants, l'Elltrepreneur
en avertira les sociétés colrcessionllail-es et services intél’essés afin d'examiner avec eux en temps utile les
conditions de dépldcelrrent ou de protection des ouvrages
Le Maître d'Orlvrage fourllil-a tous les renseiglrelnents en sa possession mais ne sera tenu pour responsable des
erreurs, Olnissions, nroditications, concerllant la présence et l'implantation des réseaux existants. Les études
d'exécution et les frais de déplacelrlelrt des léseaux sont à la charge de l'Entrepreneur.
Le tracé des réseaux et ouvrages existants sera reconnu par l'Entrepreneur avant le démarrage des travdux
Pendant la durée de ceux-ci, l'Entlepreneur prendra toutes les dispositions pour assurer la protection de ces
ouvrages, et assurer le raccordelrrelrt des riverains.
ARTICLE B302 - IMPLANTATION GENERALE
Avant tout conrnrenceme11t des travaux, l’ElrtreprelreLlr procédera au balisage des axes de voies et déïimitera
les emprises afilr de procéder aux délrrolitiolrs des ouvrages existants après accord de l’Ingénieur de Contrôle

P .• ; ;P
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B303.2 - Piquetage de Base
Après préparation de la plate-forllre et avant tout conrllrencelnent des travaux de tellassenrents, l’Entrepreneur
implantera les points de base du piquetage principal (implantation des axes) à partil des données du plan d'im-
plantation du dossier d'Appel d'Offres et de la polygonale qu’il aura préalablement vérifié.
11 sera ensuite procédé contradictoitenlent a la vélificatiolr de cette implantation.
Les points dll piquetage plincipal sel'ont alors lllalél-ialisés par des bornes en béton solidement fondées en
fornle de pyralllide tronquée à la base carl’ée de 0,50 111 de Irauteul, portant en leul- axe une tige de fer à béton
scellé. Clraqtle borne portera le nLllrléro caractéristique du point qu'elle lnatérialise.
L'Entrepreneur reste responsable de cette ilrrplantatioll et fera son affaire tous les travaux inutiles qui résulte-
raielrt d'une mauvaise implantation, avant colnllre après vérification de celle-ci
B302.3 -Levée du Terrain Naturel - Piquetage Colrlplémentaire
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Lorsque le piquetage principal sera accepté. l'Entrepreneur procédera à ses trais à un levé contradictoire du

terrain naturel (T.N) le long des axes des voies sur tous les profils en travers et partout où des ouvràges faigant
pairie de ses prestations devront être exécutés. Le levé devra comprendre des points côtés tous les 5 m au
maximum sur les profils en travers.
Le plquetage principal sera alors complété pal le piquetage des profils en travers, espacés au plus de trente
(30) mètres.

En outre, le piquetage de l'axe des voies devra être déplacé et repéré par des bornes solides sur une ligne
parallèle à 1lexe d'un seul côté à une distance fixe et hors de l'emprise des terrasselnents.
Après l'exécution du piquetage général, l’Entrepreneur effectuera le nivellement de ces points) rattachés au

nivellement général du Cameroun. Il devra fixer le long du tracé des repères côtés solides et aussi nombreux
qu'il sera nécessaire pour la bonne exécution des travaux.
L'Entrepreneur devra se prêtel à toute vérification que déciderait de faire effectuer l'Ingénieur de Contrôle. Il
tiendra à la disposition de l'Ingénieur de Contrôle le matériel, les appareils et le personnel habilité pour effec-
tuer ces opérations de contrôle.
B302.3 - Conservation du Piquetage
L'Entrepreneur est tenu de veiller à la conselvation des points de piquetage et de nivellement, de les rétablir
ou de les remplacer en cas de besoin soit à leur emplacement illitial, soit eu les déplaçant si l'avancement des
travaux l'exige, mais en dolllralrt toutes références sur les modifications ainsi apportées.
ARTICLE B3 10 - TRAVAUX PRELIMINAIRES
ARTICLE B3 11 – DEBROUSSAILLEMENT
L’Entrepreneur procédera au débroussaillenrent général du terrain, à l'abattage des arbres et à leur dessouchage,
ainsi qu'à l'évacuation de tous les éléments correspondants Irors du clrantier, en un lieu agréé par l'Ingénieur de
Contrôle. Sur indications de l'Ingénieur de Contrôle, certains arbres pourront être conservés pour autant qu'ils
ne constituent pas un obstacle à l'exécution des travaux.
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ARTICLE B320 – TERRASSEMENTS
ARTICLE B321 - DECAPAGE DE LA TERRE VEGETALE
En Gag de présence de terre végétale, le décapage sera sur l’emprise des terrassements et sur une épaisseur
définie en accord avec l'Ingénieur de Contrôle. La terre végétale ainsi extraite sera transportée en des lieux
agréés par l’Ingénieur de Contrôle et mise en dépôt en masse géométrique. Elle sera réutilisée pour l’aménage-
ment des espaces verts.
ARTICLE B322 - MOUVEMENTS DES TERRES
L'Elrtreprelreur soullrettra à l’agrément de l'Ingénieur de Contrôle dans un délai de trente (30) jours à compter
de la date de démarrage des travaux, un projet de lnouvenlent des terres.
Ce projet devra indiquer particulièreltrent les zones de dépôts, les distances de transport, les volumes de terre
transportés et la qualité des lrratériaux, définie pal des essais géotechniques à charge de l’Entrepreneur.
ARTICLE B3 24 - PRESCRIPTIONS APPLICABLE SS AUX TERRASSEMENTS EN DEB LA JS

B32z4.1 - Indications Générales

Les déblais seront conformément aux plans d'exécution, établis par l'Entrepreneur et approuvés par l’Ingénieur
de Contrôle, pour la réalisatiolr des plates-formes et ellcaissemelrts.

Le profil définitif sera réalisé en une seule opération continue jusqu’au niveau de l'arase des terrassements. Les
talus seront réglés à leur profil définitif
L'Entrepreneur devra nrainten ir une pente suffisante à la surface des parties excavées et exécuter en temps utile
les saignées, rigoles et ouvrages provisoires.
Les eaux de pluies ou de ruissellenrent dirigées Irors du chantier par des dispositions ne provocant aucun
trouble chez les riverains ou installations existantes.

L'Entrepreneur devra faire approuver par l’Ingénieur de Contrôle la procédure garantissant la préparation des
fonds de fouille sous remblais suivant l’article B326. La prise en attachement des déblais ne sera effectuée
qu'après parfait aclrèvement des renlblais.
Les déblais noir réutilisés en relnblais du fdit de leur nratIvaise qualité seront évacués à la décharge publique
ou en des lieux agréés par l’lllgélrieur de Contrôle.
B324.2 - Différentes Catégories cIe Déblais
Les débIais sont classés en cinq catégories :

1 ère catégorie - Déblais pour purges
Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche de fornre ayant un ip > 10 et un CRB> 10

2ènle catégorie - Déblais rétltilisables en rellrblais
Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche de forme ayant un ip <40 et un CRB> 15
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3ème caEégolie - Déblais non réutilisables en remblais

r Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche de forme ayant un ip >40 et un CRB<10
4èlne catégolie - Déblais réutilisables en corps de chaussée

Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche de fornre ayant un ip <35 et un CRB<40 (fondation)

7 c:

5ème catégorie - Déblaîs rocheux

Entrent dans cette catégorie les matériaux non ripables par un tracteur de 270(_-V
Relnarque :

L’Entrepleneul- ne pourra effectuer de déblais en terrain rocheux qu'avec l'accord préalable de l'Ingénieur de

Contrôle. Les terrains meubles avoisinants seront alors suffisamment dégagés pour permettre une évaluation
précise des volumes des déblais roclreux à prendre en compte. Un attachement contradictoire devra être dressé
avallt tout colrllnencelrrellt d'exécution.
B324.3 - Mode d'exécution des Débldis
Déblais en terrains meuble

Les déblais en terrains meubles correspondants aux quatre premières catégories désignées ci--dessus seront
exécutés à l'aide d'engins mécaniques. Ils seront triés et mis en dépôt à proximité de leur lieu de réutilisation
ou évacués à la décharge s'ils ne sont pas réutilisables. Le compactage de la forme sera obligatoirement conduit
de lnanière à obtenil sur une épaisseur de 30 cm et une densité égale à 95 % de l’O.P.M.
Si les purges sont nécessaires, les excavations selont exécutées jusqu'à la profondeur fixée par l'llrgénieur de

Contrôle. La côte théorique-des déblais sela rattrapée par apport du bon sol qui sera mis en place comme il est
dit à l'article B326 ci-après pour les renlblais
Déblais en terrain rocheux

A proximité des constructions les déblais en terrain loclreux seront exécutés au marteau piqueur pneumatique.
En cas de recours à l'explosif. l'Entrepreneur devra établir puis adapter ses plans de tir de façon à obtenir
directement au sauvetage :

Le dégagement au gabarit des talus de déblais

Le plus grand fractionnement possible de la roche dans le cas de l'utilisation des déblais en remblais.

En outre, les plans de tirs de\'rolrt être spécialenrellt étudiés poul- supprimer tout risque de dégradation aux
OLiV i'a Res .

La cote du profil théorique sera l-attl-apée pal appoll de déblais rocheux fins.
th

-i• :

ARTICLE 13400 – MODE D'EXECUI'ION DES TRAVAUX D1 ASSAINISSEMENT DES EAUX
PLUVIALES
ARTICLE B401 – INDICATIONS GENERALES
Le réseau d'assainissenrent des eaux sera léalisé avalrt l'exécution des corps de chaussées, revêtement et
trottoirs .

Le Cocontractalrt devra vérifier toutes les côtes et indications des plans qui lui seront fournis et s’assurer de

leurs concordalrces sur les différents plans et dessins.
Avallt l'ôuvelltlre des tralrclrées, le Cocontractant matérialisera par tous piquets et chaises, les axes
d’implantation. Cette inrplalrtation fera l'objet d'un procès-verbal de réception.
ARTICLE B4 10 – TERR4SSEMENTS
ARTICLE 13411 – EXECUTION DES TRANCHEES ET FOUILLES
Les tranc-irées sont établies en chaque point à la profondeur indiquée sur le profil en long, augmentée de la
hauteur du lit de pose pour les canalisations circLllail'es et de l'épaisseur du radier pour les canîveaux et dalots
; le fond de fouille, constitué d'un matériau confol’nre à l'al-ticle B212.3 sur 0,30 m d’épaisseur, sera réglé au
côté du plojet après conrpactage à 90 % de l'OI)M.
Lorsqu'ulle traïlclrée est ouverte sous route ou sous trottoirs existants, le Cocolltractant commence par découper
soigneusement sur l'elrrprise de la tranclrée les lnatérîaux qui constituent le revêtelnellt ainsi que ceux de la
fondation, salrs ébralrler ni dégrader les parties avoisinantes.
Les matélidtlx seront triés net et déposés parallèlelrrent à la tranchée de façon qu'ils ne puissent se mélanger,
ou être transportés aux lieux de dépôts. Au fLll et nresLlre de leur extraction, les déblais seront mis en attente
avant leur réutilisation en renrblais.

Lorsque des balles roclreux solrl rencontrés dans les tlanclrées, ils doivent être arasés à 20 cm au moins en

dessous du fond de fouille et remplacés sur cette épaisseur par la terre fine ou sable.
La largeur de la trancllée devra être en tous points suffisante pour qu’il soit aisé d'y placer les buses, soit d’y
confectionner les ouvl’ages et les joints et d'y effectuer convenablenrent les remblais. La largeur de la tranchée
sera au moins égale à celle de l'ouvrage ou du diamètre extérieul de la canalisation majorée de 30 cm de part
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et autre

Sauf si le terrain est sableux, le fond des tranchées sera arasé à 15 cm au moins en dessous de la côte prévue

pour la génératrice extérieure inférieure de la buse. Cette épaisseur sera remplacée par un lit de pose constitué
de.sable contenant moins de 12 % de particules inférieures à 1/1 0è de mm. Le lit de pose sera nivelé suivant la
pente du projet. La surface sera bien dressée pour que le tuyau ne repose sur aucun point dur ou faible si la
nature des joints les rend nécessaires, des niches pour faciliter la confection des joints seront aménagées dans
les parois et le fond des tranchées
En terrain inondable, la longueur maximale des fouilles qui peuvent rester ouveltes avant remblaiement est
fixée à 100 m ; en terrain ordinaire cette longueur est de 200 m.

Toute sur profondeur du fond de fouille due à l’entreprise sera soigneusement remblayée et damée par couches
successives avec des matériaux conformes aux alticles B2 12 et B326, à la charge du Cocontractant.
Lors de l’exécution des terrassements, le Cocontractant devra prendre toutes dispositions nécessaires et
conformes aux règles de l'art pour assLlrer le bon acIrèvement des travaux notamment, il fera son affaire :
- du déroctage ou de toute autre disposition permettant de fragmenter ou d'amQUblir les terrains rocheux ou

très durs,

des épuîsements, étaiements, blindages, travaux confortatifs de toute nature pour assurer tant la sécurité
du personnel que la possibilité d'exécuter correctement les ouvrages prévus.
des dispositifs permettant la bonne conservation des ouvrages et des canalisations.
toutes sujétions sont à la charge du Cocontractdnt, même si elles ne sont pas explicitement mentionnées
dans les pièces du marché.

Les moyens à mettre en œuvre et les modes d’exécution sont laissés à l’initiative du Cocontractant mais le
Maître d’Œuvre se réserve le droit de refuser son agrément à toute disposition qu’il jugera inapte ou dangereuse.
ARTICLE B425 – CONSTRUCTION DES CANIVEAUX ET DALOTS
Les caniveaux en béton ainsi que les dalots pour traversées de chaussées, ouvrages de décharge et ouvrages de
rejet, seront exécutés conformément au plan de détail et aux prescriptions du présent CCTP relatives à la
construction d'ouvrages en béton.
Les parements intérieurs des ouvrages, radiers et parois recevront un enduit étanche (addition d'hydrofuge)
parfaitement dressé et lissé. 11 ne sera toléré aucun défaut nuisible au bon écoulement de l'eau.
ARTICLE B426 – ENTRETIEN PENDANT LE DELAI DE GARANTIE
Le Cocontractant est tenu d'effectuer, pendant le délai de garantie, toutes les réparations et tous les
remplacements qui se révéleraient nécessailes sur les canalisations et ouvrages. Les dépenses résultant de ces
travaux ne sont supportées par le COCOIrtractant que si les défectuosités constatées proviennent des matériaux
ou de produits fournis ou la mise en œuvre
Le Cocontractant est tenu de procéder à ses frais, aux remplacements et réparations prescrits par le Maître
d'ouvrage, après mise en demeure restée sans effet.
Les obligations ainsi imposées se prolongeront s'il est nécessaire, jusqu’à ce que les ouvrages aient été mis en.

état de réception définitive.
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ARTICLE B502-FABRICATION ET TRANSPORT DES BETONS
Fabrication

Le béton sera fabriqué mécaniquement par mélange simultané de tous ses constituants qui devront être
introdüits dans l'appareil mécanique dans l'ordre suivant :

- Granulats moyens et gros,

comportent les bétonnïères ou les malaxeurs, soit à l'aide des récipients de capacité définie. Sauf prescriptions

Le Cocontractant ne pourra procéder différemment que s'il est démontré qu’il en résulte une meilleure
homogénéité des conrposallts du béton. Dans tous les cas, la fabrication de gâchées sèches en vue d'une
addition ultérieure d’eau est interdite.
La propollion d'eau introduite dans le mélange sera mesurée soit à l'aide des dispositifs spéciaux que

contraires du Maître d’(Euvre, les appareils de fabrication devront permettre de doser respectivement les

granulats, le liant et l’eau à 5 %.
Les dose-urs volulnétriques seront interdits pour les éléments solides dont la proportion est fixée en poids. Les
proportions devront être modifiables en cours d'exécution par réglage des appareils. Les méthodes et matériels
employés pour la fabrication des bétons seront soumis à l'agrément du Maître d’Œuvre. La fabrication
manuelle des bétons ne pourra être autorisée que pour de petites quantités et après approbation du Maître

Ciment
Sable
Eau

+

+
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d’Œuvre.

l’raÉsport
Le béton de\Ta être transporté dans les conditions qui ne donnent lieu ni à la ségrégation des éléments, lli à un

comITlencenient de prise avant mise en œuvre.
Toutes précautions devront être observées pour éviter, en cours de transpoIt, une évaporation excessive ainsi
que l'intrusion de corps étrangers. Lorsque Id descente du béton sera supérieure à 1,50 m, il sera utilisé des
goulottes lnéï-alliques.
ARTICLE 1{503-MISE EN ŒUVRE ET DURCISSEMENT DES BETONS

Mise en œuvre des bétons

Pour la mise en œuvre des bétons, le Cocontractant aura besoin de l'accord du Maître d’Œuvre qui donnera
son approbatjoll ou ses instructions dans les plus brefs délais compte tenu de la nature de ces travaux.
Les bétons seront mis en œuvre aussitôt que possible après la fabrication après accord du Maître d’Œuvre. Les
bétons qui ne seraient pas ell place dans les délais de 60 min après l'introduction de l'eau dans la bétonnière,
qui serait desséchés ou auraient commencé à faire prise, seront rejetés.
Les bétons seront mis en place dans des enceintes épuisées ; d'où tout danger de lavage aura été écarté. La
mise en place du béton de propreté sera paraclrevée par dallrage. Les bétons de qualité seront vibrés dans la-

111 asse .

Vibration des bétons

Il ne sera agféé que des vibrations à fréquence élevée, de 9000 à 20 000 cycles par minute. La finition des

dalles et Irourdis sera effectuée par vibration superficielle.

.'à-

Reprise de bétonnage
Les reprises de bétonnage ne seront tolérées qu'à la condition qu'elles se conforment rigoureusement avec les
joints de coffrage. Avant leprise, les parenrents devront être repiqués, nettoyés et lavés sous pression. Une
coulée de bétblr ne pourra être déversée sur la précédente que si cette dernière ll’a pas commencé à faire prise ;
dans ce cas, ta reprise devra être reportée de 48 h.

Cure de béton

Le béton ser3 tenu à l’abri du soleil à partir du nronrent où il aura commencé à faire prise. Sa cure par
humidification doit commellcer dès qu'ayalrt complètelnent fait prise, il n'est plus susceptible d’être altéré par
les eaux rujsgeldnt à sa surface.

La cure des bétons courant sera conduite de manière à maintenir les parements des bétons en état d'humidité
perllralr eIIte.
Les surfaces libres et leur coffrage seront arrosés à saturation aussi fréquemment que le demandent l'état
hygrolnétrique de l’atïnosplrère et l’elrsoleillelnent.
Si nécessaire. le Cocontractant disposera de paillassons, nattes et toiles pour la protection des surfaces libres
Les surï-aces libres des bétons de qualité seront protégées par des paillasses> des nattes ou des toiles. Les
protectiôlrs et les coffrages seront lrraintentls ruïsselants, jour et nuit par arrosage mécanique permanent. La
cure des bétons consistera à les lnaîntelrir sous un fil d'eau et sans lacune ou bien sous une atmosphère

permanente de brouillard.
La cure sera rnaintenLle pendant sept (07) jours ou jusqu'à obtenir une résistance à la compression de 16 MPA.
L'utilisation des produits cllinriques sel'a soumise à l'approbation du Maître d’Œuvre.
ARTICLE B504-PARENIENTS
Les parel'nents extél’ieurs iron vus seront conservés bruts de décoffrage. Ils devront être de teint uniforme,
aucun nid de cailloux ne devra être apparent.
Les parelllellts extérieLlrs visibles devlolrt êtl-e parfaitelnent lisses ce qui sela réalisé par l'utilisation de

coffrages de bollne qualité.
ARTICLE 13 505 – OUVRAGES EN BETON ARME

B 505.1 – Description Générale
Le Cocontractant est tenu d'exécuter les travaux complètement à sec. Là où le béton est directement posé sur
le fond de fouille en terre, celui-ci sera préalablement nive lé, çompacté, nettoyé et protégé contre l'eau ou la
détérioration et sera réceptiollllé par l'Ingénieur de contrôle.
Jusqu'à la prise suffisante du béton, les surfaces seront protégées contre l’eau stagnallte ou courante. Par temps
de pluie. le coulage dLI béton est strictement interdit sauf sous abri

B 505.2 – Couche de béton de propl'eté
Avant la mise du béton sur la terre, ou sur la couche drainante, une couche de propreté sera mise en œuvre
d’une épaisseur lninilrlale de 50 lulu lrîvelée à la pelle et régalée afin d'obtenir une surface de travail propre et
plate
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. i' La couche de propreté devra avoir suffisamment fait prise avant le coulage du béton armé. Le Cocontractant
devra prendre soin que le mélange de béton pour couche de propreté ne contienne pai trop d'eau pour éviter
de boucher la couche de graviers drainants éventuels.

B505.3 – Coffrages
Les coffrages devront être suffisanrlnent solides pour résister à toute déformation après la mise en place du
béton, étanche, et devront être conformes aux spécifications du fascicule Nc’ 65 du CCTG.
L'utilisation des fils de fer à travers du béton sera interdite. Seule seront admis des boulons spécialement
conçus avec des cônes facilement détachables.

Toutes les pièces à introduire dans le béton devront être fixées de façon solide. Des espaces pourront être
réservés pour le scellement ultérieur de boulons à l’agrément du Maître d’Œuvre. Juste avant la mise en œuvre
du béton, les coffrages serolrt soigneusement nettoyés et complètement mouillés à 1ljntérieur.
Les coffrages seront construits de telle façon qu'ils puissent être enlevés en partie sans toucher les supports,
ceux-ci devant rester sur place pus longtemps. L'enlèvement des coffrages ne sera admis que quand là
résistance caractéristique atteint la valeur de 10 MPA et quand le béton sera en mesure de supporter son propre

Le déçoffrage a besoin de l’approbation préalable du Maître d’Œuvre et sera sous la responsabilité entière du
Cocontractant.

Les abords de surfaces exposés du béton seront pourvus de cllanfreins. Les chanfreills seront de 20 mm ou
selon les indications du Maître d’CEuvre.

B 505.4 – Protection du béton contre des températures élevées
Le Coçontractant devra prendre toutes les mesures nécessaires pour garder le béton aussi frais que possible.
La température du mélange au lnoment du coLllage ne dépassera pas 32 '>C.

Les surfaces libres des bétons de qualité seront protégées par des paillassons, des nattes ou des toiles. Les
protections et les coffrages seront lrraintelrus ruisselalrts, jour et nuit par arI-osage mécanique perlnanelrt. La
cure des bétons consistera à les maintenir sous un fil dteau et sans lacune ou bien sous atmosphère permanente
de brouillard.

La cure du béton sera maintenue pendant sept (07) jours consécutifs ou jusqu’à une résistance de compressiolï
de 13 MPA. Des produits cllilniques ne seront appliqués pour la cure qu'après approbation de l’Ingénieur de
contrôle .

Le passage des moyens de transport sur le béton frais ne sera autorisé qu’après la prise suffisante du béton.
B 505 .5 – Finition des surfaces du béton

Les surfaces du béton qui ne resteront pas en vue seront régulières. Les nids de cailloux éventuels seront
repiqués et préparés au mortier ou aux résines Epoxy sur une profondeur de 3 cm avant le remblaiement des
OLlvrages.
Les surfaces-de béton qui resteront exposés devront être parfaitement lisses ce qui sera réalisé par l'utilisation
des coffrages de bonne qualité en nrétal ou en bois ne laissant pas de traces sur le béton.

B 505.6 – Les tolérances
Les toïérances pour la construction en béton selont les suivantes :

Déviation de l'illrplalltation I 0 mill
Déviation de la côte prescriœ 1 0 mm
Déviation dans les surfaces non vues 20 mm / 3 m

- Déviation dans les surfaces vues 10mln / 3 m

- Déviation des dimensions des profils en travers + de 10 mm et – de 5 mm.
Les ouvrages ne répondant pas aux toléralrces admises seront refusés, démolis et les débris évacués en
décharges.

B 505.7 – Ouverture à réserver dans les parois
Les raccordements des canaux d’assainisselnents tertiaires et quaternaires seront réalisés par le Cocontractant
suivant les indications du Maître d’œuvre et les plans-types d’exécution. Les ouvertures correspondantes à

réserver dans les parois en béton des ouvrages et des canaux d’assainisselnent ne donnent lieu à aucune
rémunération spéciale.

B 505.8 – Dispositifs dlétanchéité
Des dispositifs d'étanchéité conforlnes aux prescriptions de l’article B2 I 7 du CCTP seront appliqués pourjoints
de dilatation tous les 1(Jm.

Le Cocontractant remettra les données nécessaires pour approbation au Maître d’Œuvre. Les dispositifs seront
fixés et maintenus dans la bonne position pendant le coulage du béton.
ARTiCLE BiOOO – DiREc’rivES ENViRONNEMENTALES

poids
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Contexte

Les travaux d’entretien routier et ceux de construction de.nouvelles routes ont été réalisés dans le passé sans

tenir compte des considérations relatives à protection de l’environnement ni de celles inhérentes aux
atténuations des impacts sur l’environnement, ceci par ce que les marchés ne prévoyaient pas de clauses
relatives à la protection de l’environnement.

En réponse aux engagements pris avec la communauté internationale en vue de la protection de

l’environnenrent, le Gouvernellrent Canrerounais a élaboré en 1996 la loi n'’96/12 du 05 Août 1996 portant loi
cadre relative à la gestion de l’environnement. Cette loi fixe le cadre juridique général de la gestion de

l’environnenlent au Cameroun et spécifie ell son chapitre 2ë, les dispositions à prendre pour éviter, atténuer
et/ou supprilïrer les impacts négatifs sur l’elrvirolrnelrrent, lors de l’exécution de certains projets et travaux.

Dans le souci de conserver l’environnement naturel par rapport aux modifications importantes que les
travaux de construction et ceux d’entretien des voiries urbaines sont susceptibles de produire, le Ministère de

l’Habitat et du Développenrent Urbain a élaboré les clauses environnementales spécifiques à mettre en
œuvre pendant l-exécution des projets répondent aux appels d’offres relevant de sa compétence.
Dans cette perspective, les entreprises qui par les travaux d’entretien des voiries urbaines lancés par le
MINHDU, doivent désorlnais respecter les clauses ci-après éditées si elles sont retenues.
1) INSTALLATION DU CHANTIER
Les dispositiolrs ci-après lrlelrtiolllrées doivent être, selon le cas, observées.

Le Cocontractant doit, aLI titre de la pl-otectiolr de l’ellvironnelnent, élaborer un plan de protection des sites et
soumettre au nraître d’œuvre pour approbation.
Choisir le site d’installation en dehors des zones sensibles (bas-fonds, zones côtières, bassins versants) à une
distance d’au lrroins :

- )u 111 cie ia fc)Lite ;

- 100 m d'un cours d’eau :
- 100 nI des habitations.

Le règlement illterne du chantier doit nrentîonlrer spécifiquement:
- Les règjes de sécurité :

- L’interdiction de la c011sommation d’alcool pendant les heures de travail;
- La sensibilisation du personnel au danger des MST/SIDA;
- Le respect des us et coutulnes des populations riveraines;
Des séances d’ilrforlnation et de sensibilisation doivent être régulièrelnent tenues et le lèglement doit être

affiché visiblement dans les diverses installations.

Ch6isir l’ilnp]antatiolr de ses giselnents (carlières, emprunts) et dépôts de matériaux de façon à ne pas entraîner
des pelltlrbations domnrageables à l’elrvirollllelrlelrt.
Prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter la pollution accidentelle des eaux ou du sol pendant
les travaux.

Des réceptacles pour recevoir les déchets sont à installer proximité des diverses installations. Ces réceptacles
sont à vider périodiquement et les déchets déposés dans un dépotoir. Les déchets toxiques sont à récupérer
séparément et à traiter à part selon les norlnes établies.
Les aires de lavage des engins, devront être bétonnées de même, un puisard de récupération des huiles et des
graisses. Cette aire d’entretien doit avoir une pente vers le puisard et vers l’intérieur de la plate-forme afin
d’éviter l’écoulement des produits polluants vers les sols non revêtus.
Les aires de stockage des hydrocarbures poul le ravitaillenrent, l’aire de stockage des liants et des

Irydrocarbonés pour le revêtelnent doivent être bétolrnées et comprendre des dispositifs de protection afin
d’éviter le répandage accidentel de ces produits et la contamination des sols. Des produits absorbants doivent
être stockés à proximité et tout équipenrent et lrresures de sécurité mis en place.
Les huiles usées sont à stocker dans les fûts à entreposer dans un lieu sécurisé en attendant leur récupération
aux fins de recyclage ; les battelies. les filtl’es à lluile sont à stocker dans de contenants étanches destinés à
terme à un centre de recyclage,

Le site devrait prévoir un drainage adéquat des eaux sur l’ensenrble de sa superficie.
A la fin des travaux. le Cocontractallt réalisera tous les travaux nécessaires à la mise en état des lieux.

Après le repli du matériel, un procès-verbal constatant la renlise en état du site devra être dressé et joint au
Procès-Verbal de réception des travaux.

9

2. DEGAGEMENT DES ENIPRISES
Le débroussaillenrent consiste à couper, sans délacinel, toute végétation (herbes, arbres, arbustes) poussant sur
les abords immédiats de la surface circulable : accotenlents. fossés et des crêtes de renrblais ;
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Il est interdit d’utiliser la lriveleuse pour débroussailler les açcotements à moins qu’il ne s’agisse d’une
réfection des _accotelnents. L’exécution du débroussaillage doit être effectuée manuellement, cette tâche

requiert des techniques dites de haute intensité de main d’œuvre (HIMO) ;
Tous les arbres et branches surplombant les abords et menaçant de tomber sur la chaussée seront abattus.
Toute végétation à l’entrée et à la sortie des ouvrages sera coupée, sauf si elle sert à stabiliser un talus de
remblais et ne constitue pas une menace pour la fondation de l’ouvrage. Les arbres et arbustes sont déracinés
de manière à faciliter l’écoulement de l’eau et permettre les inspections régulières de l’ouvrage.
Tous les déchëts végétaux seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou ouvrages et évacués vers
les zones désignées permettant de les brûler en toute sécurité. Le brûlis sur place est strictement interdit.
Le Cocontractant doit prendre toutes les précautions utiles pour ne causer aucun dommage aux riverains, aux
conduites d’eau, aux lignes téléphoniques, électriques etc.
3. EMPRUNTS ET GISEMENTS
Les critères suivants sont à respecter pour l’ouverture d’une carrière :

- Distance du site à au moins 30 m de la route ;

- Distance du site à au moins 100 in d’un plan d’eau ;

- Distance du site à au moins 100 m des habitations ;

- Préférence à donner à des zones non cultivées et, non boisées ;
- Èréférence à donner à des zones de faibles pentes.
Le Cocontractant devra soumettre au maître d’œuvre la liste des sites qu’il compte exploiter ainsi qu’un plan
de réaménagement pour chaque site, indiquant les travaux à effectuer pour la réhabilitation des sites exploités.
Il ne pourra commencer les travaux d’exploitation des emprunts et des carrières qu’après avoir reçu
l’autorisation écrite du maître d’œuvre.
Pendant l’exécution des travaux, le Cocontractant veillera :

- A ce que les aires de dépôts des matériaux de couvert non utilisables pour les besoins des travaux soient
choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement normal des eaux ;
A la conservation des plantations délimitant la carrière ;
A l’entretien des voies d’accès :

A l’atténuation des bruits, protection vis-à-vis des habitations riveraines ;
A l’implantation de toutes les signalisations nécessaires au bon déroulement des travaux ;
Au nettoyage régulier du revêtement des routes revêtues en cas d’absence de dispositif de nettoyage des

roues de camions et des engins ;

A ce que toutes les dispositions soient prises pour que l’eau de ruissellement puisse s’écouler normalement
ën dehors de l’emprise de la route projetée sans causer de dégâts aux propriétés riveraines ;

A ce que les voies d’accès et de service soient régulièrement arrosées et colnpactées afin d’éviter le

soulèvement des poussières lors des tl-alrspolls, chargement et de déchargement des matériaux ;

A ce que lors de l’exploitation des carrières pour des travaux d’entretien des routes revêtues, un dispositif
de nettoyage des roues des camions et des engins soit installé afin d’éviter le salissage du revêtement de
la chaussée,

Les travaux à exécuter au titre de la réhabilitation des sites ci-dessus mentionnés comprendront entre autres :
- Le régalage des matériaux de couvert et ensuite le régalage des terres végétales afin de faciliter la

percolation de l’eau et d’éviter l’érosion ;

Le rétablissement des écoulements naturels alltérietlrs ;

La. suppression de l’aspect délabré du site en répallissalrt et en dissimulant les gros blocs ;

L’aménagement des fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres régalées ;
Le repli de tout matériel, engins et matériaux, la démolition de toute installation et l’enlèvement de tous
déchets et gravats et leur 111ise en dépôt à un endroit agréé.

Après la mise en état des sites conformément aux prescriptions, un procès verbal sera dressé et joint à celui de
la réception
Dès qu’un emprunt ou un gisement sera abandonné, la zonë sera réaménagée conformément aux plans
proposés. Une fois le réamélragelrrellt ternrilré, le Cocontrdctant ell informera le maître d’œuvre afin qu’un
état des lieux puisse être dressé.
4. CHARGEMENT ET TRANSPORT DES MA’l'ERIAUX ET DE MATERIELS
Pour tous les transports de lrratériaux et lrratériels, quels qu’ils soient, le Cocontractant devra se conformer à

la réglementation en vigueur, concernant les restrictions imposées aux poids et gabarits des engins et convois
empruntant le réseau public et en particulier :

Les mesures de protection de l’environnenrent (perte de matériaux en cours de transport, poussières etc.)
Prendre toutes les dispositions nécessaires pour limiter la vitesse des véhicules sur le chantier ;
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Installation de panneaux de signalisation et porteurs de drapeaux.
Arroser régulièrement les voies de circulation dans les zones habitées ;

T Prévoir des déviations par des pistes et routes existantes.

8. EMPLOIS PARTIELS A L’AIDE DES MATERIAUX DIVERS
Le Cocontractant doit prendre les mêmes dispositions qu’au chapitre installation du chantier. 11 doit :

- Détermine l les emplacellrents des dépôts des matériaux en tenant compte d’un minimum de
débroussaillage ;
Prendre des dispositions de drainage pour éviter l’emportement des agrégats par les eaux ;
Enlever régulièrenrent les rejets de gravillons non fixés ;

- Mettre en place une signalisation adéquate ;
Prendre des dispositions de sécurité des installations de bitumage. (chauffe bitume, stockage bitume);

-' Disposer sur le clrantier de produits absolbalrts en cas de déversenrents des produits toxiques ;

Eviter d’exécuter les travaux les jours de nlanifestation populaire ;
- A la fin des travaux, le Cocontractant fera le nécessaire pour la remise en état des lieux (repli de tout son

lnatériel, ellgills et matériaux), afin de remettre le site tel qu’à son état initial ;

- Après le repli du matériel, un procès verbal constatant la remise en état du site devra être dressé et joint au
P. V. de réception des travaux.

9. CONTROLE DE LA VEGETATION AU NIVEAU DES TALUS, ACCOTEMENTS, PAROIS DES
FOSSES.

Le débroussaillelnent consiste à couper sans déraciner, toute végétation (herbes, arbres, arbustes)
poussant sur les abords ilnnlécliats de la surface circulable : accotements, fossés, talus et crêtes de remblais ;

la coupe se fera au ras du sol, entre 5 et 10 ein.
Tous les déchets seront soigneuse111elrt enlevés des accotements, fossés ou ouvrages et évacués vers

des zones désignées dans un endroit approprié loin de toute habitation. Il est strictement interdit de brûler les
déchets coupés sur place

Si le brûlis des déchets est autorisé à cet endroit, le Cocontractant doit disposer d’une citerne d’au
moins 10.000 litres et d’une pompe d’arlosage pour parer à toute propagation éventuelle du feu au voisinage

Il est interdit d’utiliser la niveleuse pour débroLISsailler les accotements. L’exécution du

débroussaillage doit être effectuée nranuellenrent. Cette tâclre est un travail à haute intensité de main d’œuvre .

du site

11. LUTTE CONTRE L’EROSION DES FOSSES
Le Cocontractant devra :

- Exécuter les travaux de ré-stabilisation des fossés et des accotelnents ainsi que le dispositif de limitation
de la vitesse de l’eau suivant les directives du maître d’œuvre ;
Veiller à la sécurité du chantier et signaler les travaux adéquatement ;
Veiller à ce que les matériaux déposés n’elrtravent pas la circulation normale des eaux ;
Dégager la chaussée des matériaux de réfectîoll des fossés pour éviter les encombrements ;
Reconstituer les accotements ;
Améliorer la résistance des sols par des fossés maçonnés ou levêtus suivant les indications du maître

\

d’œuvre ;

Veiller à ce que tous les
l’écoulelrrellt Irorllrdl des eaux.

matériaux en surplus soient évacués et régalés à un endroit agrée sans entraVer

12. ENTRETIEN DES OUVRAGES D’ASSAINISSEIVIENT
(Lutte contre l’elrsablelnent et l’érosion)

L’entreposdge des matériaux et de l’équipement nécessaire aux travaux doit se faire dans les zones en dehors
des habitations. Le Cocontractant devra :

- Dégager tous les produits solides obstruant les ouvrages ;
- Poser les gabions dans les zones à folt courant ;
- Renforcer les berges par ellrochenrelrt, gabions, perrés maçonnés ;

- Renforcer le sol de l-enlblai des rives ;
- Signaler adéquatelnent les travaux à proximité du bord de la chaussée ;

- Exécuter les travaux de préférence avant la saison des pluies.
- Evacuer à la fin des travaux tous gravats et déchets en dehors de l’emprise et à un endroit autorisé par le

t
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maître d’œuvre.
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1113. MAINTIEN DE LA CIRCULATION
Durant les travaux, le Coçontraçtant est tenu d’assurer la circulation dans les conditions de sécurité suffisante,

et prendre ën ëompte les mesures de protection de l’environnement (poussière, bruit, etc.).
Les tracés deÉ déviations de la circulation publique sont à soumettre avant toute exécution de travaux au maître
-d’œuvre poLir 'approbation. S’il y a destruction d’un bien quelconque, l’entreprise doit indemniser les personnes
concernées.

Après les travaux, l’entreprise doit remettre le plus possible le tracé des déviations dans son état initial, et
notamment scarifier le tracé afin de décompacter les sols et rétablir la végétation

1Tp.

NB : L’entrepreneur tiendra compte des erreurs ou omissions qui résulteraient de l’exploitation des différents
documents constitutifs de la Lettre Commande. (1

)
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 01 : GENERALITES
5

L’attributaire est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions pour
l’exécution des travaux ainsi que de toutes les conditions locales qui prévalent et susceptibles
d’influer sur cette exécution et sur son coût.

Il ne pourra donc présenter de réclamation, hormis dans les conditions prévues par le présent
contrat.

Les prestations effectuées par i’attributaire lui seront rémunérées par application des prix du
bordereau des plix aux quantités réellement exécutées et évaluées selon les clauses du mqrché.

Les frais et coûts divers, qui ne donnent droit à aucun paiement, sont réputés être inclus dans
les coûts d’exécution de travaux quantifiables et sont inclus dans les divers prix du Bordereau des

prIX

Il s’agit des frais et coût suivants :

Frais de main d’œuvre (salaires, frais de déplacement, de transport les droits à congés, les

frais de logement au chantier, les indemnités diverses, primes, assurances, frais médicaux

)etc

•B

Les frais d’acheminement des personnels, du matériel et des matériaux, les frais généraux,

les impôts taxes et frais d’enregistrement et de patente, ainsi que toutes les autres sujétions

liées à l’exécution des travaux (et notamment les frais de réception des travaux sur le
teITain) et au fonctionnement de l’entreprise.

De même tous les frais de fonctionnement, d’amortissement et d’entretien du matériel de

chantier et du matériel roulant, des véhicules de toutes catégories, sont eux aussi réputés être inclus
dans les coût d’exécution de travaux quantifiables.

; d

1r : : ?: :}}

'J

Les prix sont donnés en toutes lettres et en chiffres. L’attributaire s’attachera à bien vérifier
la correspondance des prix unitaires en lettres et en chiffres.

L’attributaire ne pourra opposer sa bonne foi pour se souscrire à son engagement si les
montants globaux de son offre venaient à être modifiés après vérification de la conformité des prix
unitaires en chiffres ou du calcul du détail estimatif.
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Cadre du bordereau des lrix unitaires
P.U EN

U CHIFFRE
P.U EN

LETTREN. 1 DESIGNATION
Mm’À
101

200

201

202

300

301

Installation de chantier

sous-total '1 00
’/c amené et replis du matériel

ff

-./
:d-

TERRi\SSEMENTS

nivèlelrrellt et réglage de la 'lateforme m2

1113

1113

m 1

rembla i lrove11alrt d’emprunt
CHAUSSEE-TROTOIRS ET ASSAINISSEMENT

revêtement en béton épaisseur= 12cm

303

305

306

construction et rélrabilïtatiolr de fossés lllaçonné trapé-
zoïdale de sectioIr 60x60x30 y compris protection des
talus et escalier

béton armé dosé à 350kg/m3 pour aménagement des
accès dans les quartiers y compris culrettes

ln3

Llfourniture et lose de lampadaire solaire

BANYO. LE

ENTREPRISE
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DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF POUR LES TRAVAUX DE REHABIUTATION DE LA VOIRIE
'AUTOUR DU MARCHE CENTRAL DE BANYO EN BETON, DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO,
REGION DE L’ADAMAOUA

N' ËDESIGNATION U 1 QTE E p.u P.T

TRONCON CARREFOUR MARCHE-CARREFOUR TIKET (150ml) CARREFOUR TIKET-CARREFOUR
CAMOCO (170ml) sur 6m de large
100 E TRAVAUX PREPARATOIRE

101

200
201

202

300
301

Installation de chantier y/c amené et replis du
matériel

ff

sous-total 100

TERRASSEMENTS

nivèlement et réglage de la plateforme

remblai provenant d'emprunt
sous-total 200

CHAUSSEE-TROTOIRS ET ASSAINISSEMENT

revêtement en béton épaisseur=12cm

m2
m3

m3

1 200

288

195,40

1

303

305

306

construction et réhabilitation de fossés maçonné
trapézoïdale de section 60x60x30 y compris
rotection des talus et escalier

béton armé dosé à 350kg/m3 pour aménagement
des accès dans les quartiers y compris cunettes

mI

m3

U

115

6

9fourniture et pose de lampadaire solaire
sous-total 300

TOTAL HT

TVA
AIR
TTC

NET A MANDATER

ARRETE LE PRESENT DEVIS A LA SOMME DE

ENTREPRISE

BANYO, LE
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CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX
Le sous-détail doit être élaboré pour tous les prix du devis quantitatif
Tous les postes du sous-détail seront quantïfiés à l'exception des petits outils qui
seront donnés en forfait : le non-respect de cette prescription entraine l’élimination
de l’offre

DESIGNATION

sous DfrAiLS DES PRiX

NO 1r ix
Rendement jour-
nalier ML ntité totale Unité

Durée acti-

vitéOours

A CATEGORIE

C/ EQUIPE

Ouvrier spécialisé

Manœuvre

)uantité salaire journalier
jours factu-
rés I Montant

il

MAIN
D'OEUVRE

TOTAL A
Jours factu-

rès LMonta n!B TYPE Unité Taux journalier

MATERiEL Fr
ENGINS

TOTAL B

luantité l MontantC TYPE unité Prix unitaire

MATERIAUX

TOTAL C

D

E

F

G

H

I

J

mo OUTS Dl-
REcrs

Frais généraux de chantier

Frais généraux de siège
Coût de revient

Risque + Bénéfice

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES

PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXES
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN.

J Paix -Travail - Patrie

'Te{A+ : : i:;ÿç., }$. 31 REPUBLIC OF CAMEROON

Peace – Work - Fatherland

[Indiquer ’ le Maître d’Ou\'rage ou le Maîtrç d’Ouvrage Délégué] [lndicate the Contractirlg Authority]
:/1

1 &r

LETTRE-COMMANDE N' f LC/MO /CPM/xy

noPassé après Appel d’Offres. /AO /MO ou MOD/C PM/xy

du . . . .

Maître d’Ouvrage: [indiquer le nonl et son adresse complète]

TITULAIRE : [indiquer le titulaire el son adresse complète]

B.P: .Tel Fax:

N' R.C: N'’ Contribuable: RIB :

OBJET

Lot tl'’ _

: Exéctttiotl des tra\7alix..............................................................................................;

; Réseau

N' tronçon N' route Itinéraire Long. (km)

Total

LIEU

DELAID ’ EXECUTION

MONTANT ENFCFA

Région

: .................................................(........................) mais

et à mandater

FINANCEMENT

IMPUTATION

1 [Indiquer source de fInancement]

1 [A compléter]

SOUSCRIT,

SIGNE,

N OTIFI E,

EN REG 1 STRE,

LE

LE

LE

LE
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4

Entre:

L’administration camerounaise, représentée par

Dénommée ci-après

« Le Maître d’Ouvrage»

Dtune part,

Et

La société...... ...... .. . .. . . . . ......... ............ ... .....................
B.P : Tel Fax:

N'’R.C : N'’Contribuable:

Représenté par Monsieur / Madame

représentant,

Ci-après désigné

« ie Cocontractant »

Dtautre part,

q,

: • i? a+:=

son Directeur Général ou son

Ç

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

.+
ii.91

J

F !!J

' }.

a• rt: A!::}{1Ha {

t
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Page........................ et Dernière Lettre commande N'’

LC/MO/CPM/. ......... Passé après Appel d’Offres [préciser références Appe1 d’Offres]

Avec .

Pour l’exécution des travaux.. .

Lot n'

/M ou

; Réseau

N'’ tronçon Nç> route Itinéraire Longu

DELAID'EXECUTION : .................................................(........................)mois

Montant du marché ou Lettre commande en FCFA :

:ill
'il 1; (
?::4;J

et à mandater

t

Lu et accepté par le prestataire

[Lieu] , le...

Signature

: +

nI

J

Signé par

[Lieu] ,

[Maître d’Ouvrage

Signature

Enregistrement

[Lieu] , le..

:-i't?

Il

[1 c 1

!!
t )
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Note relative aux modèles des pièces à utiliser

Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre le Modèle de soumission en

conformité avec les dispositions contenues dans le Dossier d'Appel d'Offres.

Il doit fournir une caution de soumission en utilisant le modèle présenté dans cette pièce. Le projet

de marché doit inclure toutes les corrections ou les modifications apportées à l'offre retenue résultant

des corrections des erreurs, conformément à l’Article 30.2 du RGAO, de l'actualisation du prix en

application, le cas échéant, de l’Allicle 14 du RGAO du fait de la durée de l'évaluation des offres, dû

choix d'une offre alternative, de l’acceptation de variations jugées acceptables ou tout autre

modification mutuellement acceptable et permise par le Dossier d’Appel d’Offres, tel qu'un

qhangement dans le personnel-clé, de sous-traitant, du programme d’exécution des travaux, etc.

8

Pt

' .1

Les modèles de Cautionnement définitif et de caution d’avance de démarrage ne doivent

pas être remplis au moment de la préparation des offres. Seul le Soumissionnaire retenu

sera invité à fournir le Cautionnement définitif et la caution d'avance de démarrage, le

cas échéant, en conformité avec le modèle présenté dans cette pièce. Tout manquement

par l’Entrepreneur à ses obligations au titre du présent marché, est constitutif d’une

cause de saisie du cautionnement définitif sous réserve que ledit manquement ait été

établi par le Maître d’Œuvre/Maître d’Ouvrage. Dès l’appel dudit cautionnement, le

garant est tenu de s’exécuter sans aucune forme de procédure.

r} I&
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ANNEXE NO 1 MODELE DE DECLARATION D’INTENTION

DE SOUMISSIONNER

Je, soussigné,
compte de

agissant pour le

t18P I / 1 + +

En vertu de

déclare que l'entreprise en question est inscrite sous le N'’_

registre de
corrirrierce

au

de

qu’elle n’est pas en état de faillite ou de liquidation judiciaires (1)

qu'aucun des gérants, administrateurs ou directeurs de l’entreprise ne tombe sous le coup
des condamnations, déchéances ou sanctions prévues par la loi et la réglementation en

vigueur (2)
' C

que l’entreprise en question ne tombe pas sous le coup de l'exclusion à soumissionner les
marchés publics.

A le

r +

: i t

(signature)

1 + 9 +

}-

:}:ii

1t:::H:

(1) Si l’entreprise est en état de liquidation judiciaire, le déclarant rayera les quatre derniers
mots de cet alinéa et produira une déclaration visée par le liquidateur faisant ressortir de
manière précise la situation financière de l’entreprise et la possibilité qui lui reste de mener
les travaux projetés.

(2) Dans le cas où l’entrepreneur serait une personne privée, il fera connaître en outre sa
situation personnelle à l’égard des condamnations, déchéances et sanctions énumérées au

présent alinéa

:Tt ;

Fait à le

Signature, nom et cachet du soumissionnaire
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ANNEXE NO 2 : MODELE DE SOUMISSION

Je, soussigné .......................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ......................... ... . . . . . . . . [1ndiquer le nom et

la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8)

Dont le siège social est à ........................................ 1nscrite au

Sous le n'’

1

registre corrinierce

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d’Appel

d’Offres y compris les additifs,

N'’. ... . ............................................ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [Rappeler l’objet de l’appel d’offres]

Me sournets et m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations conformément au

d.ossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j’ai établi moi-même sur la base des bordereaux de

prix et quantités, lesquels prix font ressortir le montant de l’offre pour le lot n'’ ... .................... À

chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à

[En

Francs CFA Toutes

Taxes Comprises. [En chiffres et en lettres]

M’engage à exécuter les prestations dans un délai de ........................ ... Mois

M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ... ... ................ Jours [indiquer la durée de

validité, en principe 90 jours] à compter de la date limite de remise des offres.

Adhère entièrement à la clrarte d’intégrité et à la déclaration d’engagement environnemental et social

jointes aux présents DAO.

Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

Se libérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte

nc’ ... ....................... . .. .... Ouvert au nom de .. .... .................................................... .... Auprès

de la banque

....... ............................................... . ... .. .. Agence de .. . ... .................................................... ....

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.
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Fait à .........................,................................ Le

Signature de -

En qualité’de-

au nom de (9) ..... ... ............................

(8) Supprimer la mention inutile

(9) Annexer la lettre de pouvoirs

Dûment autorisé à signer les soumissions pour et
f!

9 iPB

X
+-

1; ;=) r/ 1 •P

::?j::l'iJ '

; }\
' .:d

+ b

J

l
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ANNEXE NO 3 MODELE DE CAUTIONNEMENT DE
; -:+

SOUMISSION

Organislrre tinancier :

Référence de la Caution : Nc’

Adressée à \indiquer le Maîn'e d 'Otrvrage oil le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun , ci-

dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que le Prestataire ... ... . . . . ci-dessous désignée « le souITlissionnaire », a soumis

son ottî= en date du .......... ......................................... Pour \rappeler l’objet de l’apfæl d’ofres] , ci-dessous

d&ignée

« L’offre ». et pour laquelle il doit joindre un cautïonnenrent provisoire équivalant à [indiquer le tnontant]

Francs CFA,

Nous .. .. . . ........................... . ............................ . .. . .. . .. [Nom et adresse de l’organisme fInancier],

représentée par . .... ........ .................................. .... [Noltts des signataires] , ci-dessous désignée «

l’organisme financier », déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage OII all Maître d’Ouvrage Délégué

de 1a somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que l’organisme financier s’engage à régler

intégralement à au Maître d’Ouvrage oz, al, Maître d ' Ouvrage Délégrlé, s’obligeant elle-même, ses successeurs

et assignataîres.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le souluissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le dossier d’appel d’offres ;

Si le soumissïonnaïre, s-étant vu notitié l’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage Oli le Maître

d ' Ouvrage Délégllé pendant la période de validité :

- omet de signer ou refuse de signer le nrarché. alors qu’il est requis de le faire ;

1 omet ou refuse de fournir le cautionnenlent définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu

dans celui-ci

Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage oz/ le Maître d’Ouvrage Délégué d’ un montant

allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande

écrite> sans que le Maître d'Ouvrage oz/ le N4aîtl-e ct 'Ouvlage Délégué soit tenu de justifier sà demande,

étant .entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage ou le Maître ct’Otlvt-age Délégué notera

que le montant qu-il réclanre lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes

les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

où

-h
ir

1.'
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La présenIe caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage OH le

Maître d'Ouvrage Délégué pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième joui inclus

suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage ou du Maîtle d’Ouvrage

Délëgué tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception,

avant la fin de cette période de validité.

Le présent cautionnement est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les

tribunaux du Calneroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent

engagement et ses suites

Signé et authentiDë

par l’organisme

fInancier

1

[Signature de l’organisme .nnancier]
;. !

{\ P

b • :a 1•ÿ u18 1ra

r r •}::::4 }: :\

1
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ANNEXE NO 4 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'’

Adressée à \indiquer le Maître d’Ou\'rage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun, ci-

dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que ... ... ... ...

fournisseur ou du prestataire] , ci-dessous désigné « ie

Fournisseur OII du prestataire », s’est engagé, en exécution du nrarché désigné « le marché », à l'éaliser

[indiquer lcI nature des .f-otlrnitttres el sel-vices connexes]

Attendu qu’il est stipulé dans le lnarclré que le Foulnîsseur remettra au Maître d’Ouvrage ou au Maître

d’Ouvrage Délégué un cautionnenrent définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2

et 5 %] du lnontant de la tranche du marché correspondant, comme garantie de l’exécution de ses

obligations de bonne nn colrfornlénlent aux conditions du marché,

Attendu que nous avons convellu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous,

[Nom et adresse du

e

irl =

[nom et adresse de banque] , représentée par

[noms

des signataires] ,

ci-dessous désignée « l’organislrre lilralrciel », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au Maître

d’Ouvrage Délégué, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci

déclarant que le Fournisseur ou le prestataire n’a pas satisfait à ses engagenlents contractuels au titre du

marché. sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit. toute

somme jusqu’à concurrence de la somme de ... ... ... ... .............................................. 1en chi.ff+es er en

lettres]

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous

libérera d’une obligation quelconque nous incolnbant en vertu du présent cautionnenrent définitif et

nous dérogcons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cdutionnement détinitif prend effet à compter de s a signature et dès notification du m arc hé .

La caution sera libérée dans un délai (indiquer le délai) à compter de la date de réception provisoire des

fournitures.

Après le délai susvîsé. la caution devient sans objet et doit nous être automatiquenrent retournée sans aucune

forme de procédure.

1 09
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Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être

faite par lettre reco}nmandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de

validité du présent engagement.
6

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit

camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le

présent engagement et ses suites.

Signé et authentifré par l’Organisme fInancier

.., le

[signature de la banque]
h t • +

.1.

+r 8 p n 1

+

' ;
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ANNEXE NO 5 MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE DE !::;=

:: han a• i ti
P( 1DEMARRAGE

Organisme ïinancier : . . . . . . . . . . . ............................. . . . . . .. . . . . . . ... .. . .. . .

Référence du Cautionnement : N')

Adressée [indiquer le Maître d'OIl\'l-age Oll Ie NIaîlt'e d'Oïl\1l-age Délégué]

[Adresse du Maître d’Ouvrage]

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué »

Nous soussignés (organisme financier, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

. .. lle titulaire] , au profit de

Maître d’Ouvrage Adresse dIt Maître d ' Ouvrage

Le paiement. sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que

lle titulaire 1 ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au

remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché . .................................... du

. ................................................. .. ... relatif aux fournitures et services connexes [indiquer l’objet et les

références de l’appel d 'offies et le lol, évenluelleltlellt] , de la somme totale maximum correspondant à

l’avance [qtral-ante +0% et trente 30% (respectivement pour les marchés de fournitures et de services

connexes) 7 du montant Toutes Taxes Comprises du marché n' ..........................................., payable dès

la notificatîonde l’ordrede service correspondant, soit :......... . ................. francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des palts respectives de cette avance

sur les comptes de ..... ..... . ...................................[1e titulaire] ouverts auprès de 1a banque

. . . . . . . . . ..................... . .. . .... sous le n'’

Elle restera en vigueur jusqu’au relnboursenlelrt de l’avance conformément à la procédure fixée par le

CC AP. Toutefois, le lnontant du cautiolrnement sera réduit proportionnellement au remboursement de

l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la galantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et arlïllentijïé par l’organisme financier

cz

[signature de l’organisme fInancier]
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Annexe nc’6 : Modèle de cautionnement de bonne exécution ea

remplacement de LA RETENUE DE RETENUE DE GARANTIE

Organisme financier :

Référence du Cautionnement : N'’

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

IAdresse du Maître d ’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué7

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué »

Attendu que .............................................................................nom et adresse du fournisseur ou du

prestataire] ,

ci-dessous désigné « le Fournisseur», s’est engagé, en exécution du marché, livrer les fournitures de

[indiquer l’objet des prestations]

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10%

à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous, .............................. adresse organisme $nancier] , représentée par . . ............................noms des

signataires] , et ci-dessous désignée « organisme financier »,

Dès lors, nous affïrmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du

Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, au nom du Fournisseur ou du prestataire, pour un

montant maximum de . . . . . . . . . . . ........................ re 17 chi8 l'es et en lettres] , correspondant à [pourcentage

inférieur à 1 0% à préciser] du montant du marché(10)

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué , dans un délai

maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que le Fournisseur n’a

pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Délégué au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le

paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites

du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans

le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ait à prouver ou à
donner les raisons ni le motif de sa demande du montant

de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera

d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la

présente à la notification de toute lrrodificdtïon, additif ou changement.

P PV

\ ;
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La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à

compter de la date de réception définitive des travaux, et sur maïnlevée délivrée par le Maître d-Ouvrage

ou au Maître d'Ouvrage Délégué.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué au titre

de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la

banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les

tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement

et ses suites.

r

Signé et authentifré par l’organisme fInancier

à...... ... ... ...., 1e
: }a;

. [signature de l’Organisme $nanc ier]

(10) Cas où 1a caution est ëtablie une fois au démarrage des travaux et couvre la totalité de la garantie,

soit 10% du marché.

.4}
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ANNEXE No7 : LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION

TECHNIQUE

[Lieu, date]

À 1 [Nom et adresse dli lnaîtle d’ouvrage

Madame/Monsieur,

Nous, soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAO N'’

.....du.....relatif à........, de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la

fourniture objet dudit DAO

bni : F • à \

Au cas où cette proposition retiendraït votre attention, nous sommes entièrement disposés, sur la

base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet.

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite

proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résultel'aïent des

négociations du contrat.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur. ................, 1’expression de notre parfaite considération./-

11

Signature du représentant

habilité : Nom et titre du

signataire

)

.;i
:1 HrIL8

Nom du Candidat : Adresse

I14
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ANNEXE NO 8 : MODELE DE CADRE DU PLANNING

Note sur la présentation des plannings

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements

voire, les interruptions, devront ressollir clairement des plannings.

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les a

montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de

l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante.

ILes cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le Maître

d’Ouvrage]

CALENDRIER DES ACTIVITES (PROGRAMME DE TRAVAIL)

A. Préciser la nature de l’activité

mois 2 e mois 1 3' mois 1 4e mois
Hs 2Temr Hr mr mr mr mr mr mr mr mr Mr msmr

serri
Série n'’

RAVAUX

LOT 100 : PREPARA-
'OIRES

LOT 200 : ITERRASSE-
MENTS

C

LOT 300 : TROTOIRS ET
IASSAINISSE-

B. Achèvement et soumission des rapports

Rapports Date

1 . Rapport initial
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2. Rapports d’avancement a.

Premier rappolt

d’avancement
d: -• ip

b. Deuxième rapport

3. Projet de rapport final

4. Rapport final

\

•

CALENDRIER DU PERSONNEL SPECIALISE

Personnel (sous forme de graphique à barres)2
Total

personnel/mois
N I Nom
0

Rapport
sà

fournir
Ter

sièg I l Totrain
e l l aI

3

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 11 1 12 11

Personnel

• i

1

[Siège]

[Terr.]
1

9

1 r1&:

11

F ::
Total partiel

Total

\

2 Les mois sont comptés à paltir du debut de la mission. Par chaque agent indiquer séparément affectation au siège
ou sur le terrain.

3 Travail sur le terrain signifie travail executé en dehors du siège du consultant
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Rapports à fournir :

Durée des activités :

Signature 1 (Représentant habilité)

Nom

Titre

Adresse

i

j
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ANNEXEN'9 : MODELE DE LISTE DU PERSONNEL A

MOBILISER

el. Personnel technique clé /de gestion

Norn Fonction

proposée

Qualificatio
n minimale

Années 1 Années d’Expérience: Poste ou fonction
Spécifique

D’expérience 1 En : Occupé (e) pour
Terme de projets

Générale 1 similaires réaiisés ! Chaque projet

1. Personnel d’appui (siège et local)

SDécialisation Poste Année Attributions

d’Expérience

\ 1

i ;
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ANNEXENo10 : MODELE FICHE DE PRESTATIONS

SUSCEPTIBLES D'ETRE SOUS.,.TRAITEES COMMANDEES
--&.

Quantité (Nombre d’unités)

r mm
fournir]

1

Désignation des Fournitures

[Insérer la désignation des

Foulnitures]

T• }

f te

N') Service

Désignation du Service

I am
Unité de mesure

1nz
ylumél'o du

Service]

\1

C

('i
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ANNEXE_N'll : MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU

PERSONNEL SPECIALISE PROPOSE

Poste : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ri) ;i }n a

+!' :\; ;.

Nom du Candidat : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Proüssion : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DipBmes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .

Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre d’années d’emploi par le Candidat :................................

Nationalité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affiliation à des associations/groupements professionnels : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
r +

Attributions spécifiques : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Principales qualifications :

[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de

l’employé les plus utiles

à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exercées par

lui/elle lors de missions antérieures, en en précisant la date et le lieu.]

+ 1

.\

}

Formation :
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[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de

l’employé. en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates

de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus.]

Pièces Annexes :

Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de

l’ordre du corps de nlétier

Attestation de disponibilité

:/P::

:+
r.

Expérience professionnelle :

[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de ses

études par ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer

les dates, nom de l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années,

préciser en outre le type d’activité exercée et, le cas échéant, le nonr de clients susceptibles de

fournir des références.]

Connaissances informatiques :

[Indiquer, le niveau de connaissance]

-\

}

Langues :

[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui

concerne la langue lue/écrite/ parlée.]

Attestation :

Je9 soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement

compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.

Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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[Signature c4e l’employé et du représentant habilité du consultant]

Jour/mois/année

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du représentant habilité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

";+

i

::

} ::

•
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ANNEXENo12 :. REFERENCES DU CANDIDAT

Services rendus pendant les [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent le mieux vos

qualifications

À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignemçnts demandés pour chaque mission

pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit

comme l’un des principaux pallenaires d’un groupement.

Nom de la Mission : IPays :

iPersonnel spécialisé fourni par votre
lsociété/organisme (profils) :

INombre d’employés ayant participé à la
IMission :

Lieu :

Nom du Client:

Adresse :

INombre de mois de travail ;
durée de la Mission :

Délai :

Date de démarrage :

(mois/année)
Date d’achèvement : IVaïeur approximative des services

(mois/année) ken francs CFA HT) :

Nom des prestataires associés/pa,t,n,i,e, év„,tu,1, :

iNombre de mois de travail de spécialistes
lfournis par les prestataires associés :

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de l’équipe)

Descriptif du projet :

D„c,ipti„„ des „„i„, ,ff„ti,,m,„t „„d„s p,r v,tre personnel

Nom du candidat :
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ANNEXEN'13. DESCRIPTIF DE LA METHODOLOGIE ET DU

PLAN DE TRAVAIL PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION

La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels dy la

proposition technique. I1 est suggéré de présenter la proposition technique (10 pages ntaxinunn, y

compris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres :

a) Conception technique et méthodologie,

b) Plan de travail, et

c) Organisation et personnel

a) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré d’expliquer la

manière dont vous envisagez 1es objectifs de la mission, la conception des prestations, la

méthodologie pour exécuter les activités et obtenir les résultats attendus et le détail de ceux-ci. Vous

devrez mettre en relief 1es problèmes à résoudre et leur importance et expliquer la conception

technique que vous adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre expliquer la méthodologie que vous

avez l’intention d’adopter et sa compatibilité avec la conception proposée.

b) Plan de travai1. Dans ce ch„pit„,, „,u, p,.,p,,,„,, 1„ p„i„,ip„les c,cti»ités que comprend la

mission, 1eur nature et durée, échelonnement et interrelations, les jalons (y compris les approbations

intermédiaires de l’autorité contractante) et les dates de présentation des rapports. Le plan de travail

proposé doit être compatible avec la conception technique et la méthodologie, montrer que les termes

de référence ont été compris et peInlent êlre ïraduits en IIn plan de travail pratique. Une liste des

documents $naux> y compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit Dnat doivent

être inclus dans ce chapitre. Le calendrier du personnel (4G) doit être compatible avec le programme

de Travail (4H)

d) Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la composition de \otre

équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées, le nom de l’expert responsable

et une liste du personnel clé et d’appui proposé.
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ANNEXENo14 MODELE DE FICHE D’INFORMATION RELATIVE

AU MATERIEL ESSENTIEL, LE CAS ECHEANT

Nombre
minimal
RequisAge /

(colonne àEtat

remplir par le
MO/MOD)

Désignation et
caractéristiques

du matériel

Nombre Propriétaire/ Année
d’obtentionlocationdisponible

Justificatif

[Insérer dans le tableau ci-dessus : (i) la liste des matériels et outils requis pour la réalisation des

prestations (ii) le nombre minimal reqtlis de chaque type de matériel (iii) il peut être envisagé, la

mise à disposition de ces matériels par la location, auquel cas il faudrait présenter un engagement

de location de matériel signé et légalisé auprès des administrations compétentes.]

.Note : Pour chaque matériel, joindre la copie celtifiée de la facture ou de la carte grise, le cas

échéant

Fq:1:f • i

\\j

•HIP
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ANNEXEN'15 MODELE DE DECLARATION SUR L'HONNEUR DE

VISITE DU SITE

Je soussigné M..

Représentànt l’Entreprise.

Reconnais avoir visité ce jour le

En compagnie de M.

Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

#

du nrois de de l’année

4

Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées

b

):!+,f.
.P /+b

{ 1 .; l' +

ire

N.B : le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déclaration de visite de site.

Fait à ............................, 1e

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)

:b .+)

;:i:+:1:1
l;:;;,:]

: .l
;d

+
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PIECE No11
CHARTE D’INTEGRITE
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Note relative à la charte d’intégrité
Le soumissionnaire s’engage à respecter, la charte d’intégrité. En cas de groupemelit, tous les

membres du groupement sont engagés la charte devra être souscrite par tous ses membres.

i }
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CHARTE’D’INTEGRITE

INTITULE DE L’APPEL D,OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte

d’intégrité

MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE »

A

1. Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre

groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :

1.1 ) être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement

judiciaire, de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d’une

procédure de même nature ;

figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout

autre Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un

marché ;

avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre

de la présente consultation.

4-

1.5)

1.6)
1 =8 • P ! T

2. Nous

de nos

2.1)

attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et

sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

açtionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître

d’Ouvrage, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de

l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;

avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître

d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en

résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porlé à la connaissance de

l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;

contrôler ou être contrôlé par un autre sounrissionnaire, être placé sous le contrôle de

la même entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire

ou attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions,

avoir le même représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement

ou indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d'avoir

2.2)

2.3)

t
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et de donner accès aux informations contenues dans nos offres respectives, de les

influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;

2.4) . être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer

incompatible avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ;

2 .5) dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou

de fournitures :

i)

i.\g -;

b r •r 1T g

avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a

préparé des spécifications, plan, calculs et autres documents utilisé$

dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée ;

être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées,

recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la

supervision oû le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.

Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous

jouissons d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles

de la comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du

Maître d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des

Marchés Publics.

Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en inforrrlera

l’Autorité chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à

3 qui précèdent.

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

5.1) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales

(actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler

intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire

contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes

afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales

(actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou

violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou

accorderons pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat

législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l’Etat, qu’elle ait été nommée

ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son

niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une fonction publique, y

compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit un service

P++ H /+ H

11)

•i

B ++-

4.

5.

3::!

'!J

%

5.2)

5.3)

7
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public, ou (iii) toute autre personne définie comme agent public dans l’Etat, un

avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité,

afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exetcice de ses

fonctions officielles.

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé .et nous ne promettrons, oï-frirons ou

accorderons pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité

du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un

avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre personne ou entité>

afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de violation de ses

obligations légales contractuelles ou professionnelles.

Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître

d’Ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de

l’exécution du marché qui résulterait de la consultation, un avantage indu de toute

nature susceptible d’influencer leur objectivité.

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître

d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions des

marchés et de sous-commission d’analyse, un avantage indu de toute nature

susceptible d’influencer le processus de passation du Marché.

Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique

collusoire et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de

restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à maintenir

artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui

résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre

exercice de la concurrence par d’autres entreprises.

Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître

d’ouvrage et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables

relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par ï’ARMP

ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.

7

5.4)

5.5)
1q 4 i : 3 1

5.6)

5.7)

6.

7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous

reconnaissons que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en

VIgueur.

Nom

Signature_

Dûment habilité à signer l’offre pour et du nom de :_
En date du
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PIECE No12
DECLARATION D’ENGAGEMENT AU

RESPECT DES CLAUSES SOCIALES ET
ENVIRONNEMENTALES

n1•v1



aHI

{.
. t.

Note relative à la déclaration d’engagement aux clauses sociales et

environnementales

Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre, la déclaration d’engagement social

et environnemental adressée au Maître d’Ouvrage et signée Ôar Ie ou les responsables habilités à

l’engager. En cas de groupement, la charte devra être souscrite par tous ses membres.
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DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET

SOCIAL

INTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES :

+

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente

Déclaration d’engagement environnemental et social

A

MONSIEUR LE « Maître d’Ouvrage»

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement,

l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les

conventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par

le code du travail et diverses conventions collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants

âgés de moins de 14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux

femmes et aux femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de

jouissance des congés (vi) le respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions

d’hygiène et de sécurité sur le lieu du travail(viii)le port obligatoire des équipements de

protections individuelles.

En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques

environnementaux. dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le

Maître d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter

par les membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque fois que cela

est possible, les directives reconlmandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact

sur l’environnement .

Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons. le Maître

d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables

relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par

l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.

Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous

conformer aux règles régissant la présente charte. nous reconnaissons que nous exposons

aux sanctions prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nom :

1)

: fi ••:::!;r +1r iT h!
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2)

;al

3)

4) 1

9
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Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de

En date du

: H+

[ 1b
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PIECE No13
VISA DE NIATtJRITE OU JUSTIFICATIFS

DES ETUDES PREALABLES
n 4
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[A remplir systématiquement par le Maître d’Ouvrage en fonction de la nature des prestations à

T réaliser et selon les précisions des articles 54 à 57 du Code des Marchés Publics] .

Note relative au Visa de maturité ou aux études préalables

Conformément au Code des Marchés Publics, le Maître d’Ouvrage, doit, avant d’engager la procédure

de passation des marchés ou de saisine de la Commission de Passation des Marchés compétente,

veiller à ce que les projets de Dossiers d’Appel d’Offres se fassent à partir d’études préalables.

: '.eA

F

Ces étudës doivent être exigées lors de l’examen du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) par les

Commissions des Marchés.

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu de remplir le questionnaire en annexe

1 accompagné des justificatifs desdites études.

8
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PIECE No14 : VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIF DES ETUDES

PREALABLES

+

( tbllb

1. Joindre l’étude préalable :

2. Indiquer :

2.1. La date de la réalisation de l’étude;

2.2. Le nom du maître d’œuvre public ou privé l’ayant réalisé ;

L_- 3b: 1
2.3.

2.4

2.4.

Les références du marché, si maîtrise d’œuvre privée l’ayant réalisé ;

Si entretien

Description des études : (pour les projets de moindre envergure une note

de présentation peut être rédigée sous forme d’études préalable à condition

de bien ressortir la détermination des coûts et spécifications techniques).

Pour lesprestations de moindre ŒhagK le Maître d’Ouvrage ouMaître d’Ouvrage

Délégué peut fournir un calcul justificatif des quantités du DAO.

Le président de la commission des marchés peut avant de se prononcer, solliciter l’avis

d’un expert sur la qualité des études réalisées.

N.B 1/

2/
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PIECE No14 :

LISTE DES ORGANISMES HABILITES A
EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE

CADRE DES MARCHES PUBLICS

•
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LISTES DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES
FINANCIERS AUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE
DES MARCHES PUBLICS
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BANQUES
1. Access Bank
2 . Afriland

Cameroon,
(AFB). BP : 11 834 Yaoundé

Guinea Equatorial (B ANGE), Yaoundé
(BACNI),

9First Bank
Nacional de

CamerounAtlantiqueBanque4

5. desCamerounaiseBanque
Yaoundé ;

Banque Gabonaise
: 12 962 Douala

9

BP

pour

InternationaleBanque
Douala(BICEC), 9251

8 . CITI Bank, BP : 4 571 Douala ;
9 . Commercial Bank of Cameroon (CBC),
10. Crédit Communautaire

Yaoundé ;

l.ECOBANK (ECOBANK), BPCameroon
12. La Régionale Bank,
13 . National Financial
14. Société Commerciale

BP
Credit

de

Douala ;

15 . Société Générale Cameroun
16. Standard Chartered Bank
17 . Union Bank of Cameroon, (UBC),
18 . United Bank for Africa (UB A),

D’ASSURANCES
BP : 12 970

COMPAGNIES
Activa Assurances,

S.A, BPAREA Assurances2.
3.
4.

Atlantique Assurances Cameroun IARDT,
S.A,Chanas Assurances

BP: 54 Douala ;

Assurances S . A. , BP : 2

ASSUR S.A, BP : 5

CPA S.A.,
NSIA
PRO

5.
6.
7.

Prudential Bénéficial
ROYAL ONYX

8.
9.

General Insurance
Insu rance

SAAR S .A, B . P . 1011 Douala :10
ll.SANLAM Assurances Cameroun, BP : 12

Insurance, BP : 1 540 Douala.ZENI THE

1
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b.

•4L 1

;il

Yaoundé: 6 000BP

BP : 2 933 Douala
EntreprisesPetites (BC-PME),Moyenneset

le Financement International (BGFI BANK), BP

Créditl’Epargnedu Cameroun etpour

: 4 004 Douala ;

(CCA-BANK), BP

BP
38830d’Afrique-Bank

582 Douala ;

Yaoundé ;

-Bank), BP
14530

Yaoundé6 578(NFCBank
300(SCB-Cameroun),Banque-Cameroun

Douala ;

: 1 784
(SGC), BP : 4 042

Cameroon (SCBC), BP
BP : 15 569

BP : 2 088

Douala
Douala

Douala.

Douala 9

584 Douala ;

BP
:15

• €Douala073:3
Douala:109FÇP

Douala ;759
963 Douala

Douala2 328S.A, BP: 9

Cie, BP Douala23012

Douala125

•

P

9 T9
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Pièce N'’15 : grille d’évaluation
!

Grille d’évaluation des offres
Objet de l’Avis d’Appel d’Offres National Ouvert
/AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 duN'

4 Entreprise
CR Ii

--+
O

binaire

1.0 Chiffre d’affaire Note requise pour valider
loui /1

1.1 Montane
réceptionnés >=50 000 000 (les deux der llièl'es

années) / ou copie certifiée conforme du
certi.ftcat cte catégorisation

Moyenne des
marchés

oui/non

Résultat 1.0
/1

OUI/NONValidation de la rubrique (1 oui /1)

2.0 Accès à unr
de financement Validation 1 oui/ 1

oui/non
Attestation de solvabilité ou surface financière > ou

= 50 000 000 ou copie certifiée collforlue drI
certifIcat cIe catégorisation

Résultam
//

OU 1/NON
Validation de la rubrique

(loui /1)

3.0 Référence de l’Entreprise

Note requise pour validel 2oui /4

3.1 Réfélence dans les travaux similaires

Minimum 02 projets similaires réalisés les trois
dernières années dans les délais

justificatifs : copies 1 ère et dernièl'e page des
contrats, Copie PI/ réception provisoire, /orl

copie certifiée con/orltre drI certifIcat cIe

catégorisation

N= 1

oui/non

;1

J#'!J Il

-;;

_ ' -r
oui/non

NB : Les surp[us de 3.1 sont reversés all 3.2

3.2 Référence de l’entreprise justifiée dans les autres domaines (Expérience générale)

Minimum 02 Marchés de même envergure

justifIcatifs : PV de réception provisoire au moins
+ copies 1 ère et dernière page des contrats/ou

copie certifiée colrforlrre tIn certifIcat de
cat égo ris(ttiolr

N=1 oui/non

oui/non

Résultat 3.0
/4

OU 1/NON
Validation de la rubrique (au
moins 2oui /4)

4.0 Personnel Note requise pour valider la
rubrjque 7orli /10
4.1 Composition du Personnel :
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4.1.3 Qualification et expérience du
personnel clé affecté à la réalisation des travaux

austificatif : joindre CV signé avec adresse
complète (téléphone, adresse mail...) de

l’intéressé,copie certifiée du diplôme ou tout
autre document équivalent + attestation de

disponibilité
Conducteur des travaux0

5.0 Moyens logjstjques affectés au proiet Note requjse pour valider la rubrjque 06 oui /09
5.1 Matériel roulant (justificatifs : calle grise au nom de l’Entreprise ou de son Directeur certifié confom-bm
carIe grise+promesse de location signé du propriétaire) /ou copie certifiée colrforrrre llu certificat de catégorisation

a o

technique (compacteur manuel ou

0

dame ,)

5.2 Autres matériels de chantier joindre Facture d’achat au nom de l’Entreprise ou de son Directeur ou promesse de
location signé du propriétaire + facture en son Nom /ou copie certifiée conforme du certificat de cutëgorisution

Grpe –T oui/non
Divers (groupe électrogène, poste de soudure petits 1 électrogènç
outils de toutes natures) me

soudure

Liste petits
outils adéquat
de toute nature

4
4. 1.1 Personnel clé d’Encadrement

o Conducteur des travaux oui/non
oui/non

o Chef de chantier

4.1.2 Personnel d’Exécution

>

électricien, peintre, charpentier/ coffreur ... )

oui/non
oui/non
oui/non
oui/non
oui/non

Maçon
électricien
ferrailleur
Peintre

Charpentier
/coffreur

0

oui/noniTiaiiœLlvres0

oui/non

• Au moins Niveau Technicien génie civil ou

diplôme équivalent : Au moins deux (02)

ans d’expérience en conduite des chantiers

oui/nono Chef de chantier

• Au moins CAP ou équivalent et au moîlrs4

ans d’Expérience dans le dolîlaine de cons-
truction des Bâtiments

Résultat 4.0
/10

Validation de la rubrique (au moins7
7oui /10) OU 1/NON

o- Moyen de transport des matériaux oui/non

oui/non

N=1

o Autres niatériel de liaison adapté
(motos, voiture . . . )

oui/non
•

oui/non
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1
Résultat 5.0

Validation de la rubrique (au moins
03oui/06)

6.0 Méthodologie d’exécution des travaux (note reI

• Descripc scription
tion générale des travaux et

source d’approvîsionnelllent
!! 1';

organisat incHif
(installation, répartition des

équipe d’intervention sécu-

rité et respect de l’environ-

nenreirt)

•

Note technique détaillée sur
exécution des tâches : cohé-

rence, niveau de détail, per-
tinence,

•

Prise ell compte de la lné-
thode HIMO

•

;1 F

1 re: 1 9 J •

• Planning d’exécution :

(existence toutes tâches, agelrcelrrellt logique
des tâches. respect du délai contractuel)

Résultat 6.0

Validation de la rubrique
9 oui/ 13

7.0 Lettre de proposition technique , charte d’Intégrité et La Déclaration d’engagement au respect des clauses
sociales et en\’ironnelnentales (note requise pour valider la rubrique 2 oui/03

Lettre de proposition technique

Charte d’Intégrité

La Déclaration d’engagement au respect des
clauses sociales et environnemelrtales

Résultat 7.0

Validation de la rubrique 1 2 oui/03 l ou 1/NON

8.0 Les preuves d’acceptations des conditions du marché (note requise pour valider la rubrique 2 oui/03

Le Cahier des Clauses Administratives

Palticulières (CCAP)

Les cahiels des clauses teclrllîques Particulières.
8

Commentaires CCAP et CCTP

Résultat 8.0

Ëà,4$+ bÀ:ci

i;: 1: ;;::f:::: Hti!;1 ::H: ::: OUI/NON

u ise lour valider la rubri
oui/non
oui/nonSource

d’approvïsionn
eirielit

installation

Répam
UIpes

sécurité
en vironnenlent

cohérence

Niveau de
détail
)ellinence

HIMO

Existence des
tâclres

Agencement
des tâches

Respect délai

OUI/NON

/06

ue 9 oui/13

oui/non
oui/non

oui/non
oui/non

rt'

oui/non
oui/non

oui/non
oui/non

oui/non

oui/non

oui/non

/13

oui/non

oui/n011

ou i/non

/03

oui/non

oui/non

oui/non

/03
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• Ôi t A

Validation de la rubrique 1 2 oui/03 l OUUNON

9.0 l’attestation de non abandon de chantier au cours des trois dernières années (note requise pour valider la
rubrique 1 oui/01

l’attestation de non abandon de c
des trois dernières années

y

' il

oui/non

Résultat 9.0 /0 1

Validation de la rubrique

Total Général des sous-critères validés

Taux de performance technique
(nombre total des oui obtenus/total général des

oui) x100
Offre déclarée

1 oui/0 1 OUI/NON

/42
100%

};;

Offre corrigée

Montant retenu

Analyse technique Avis d’ Appel d’Offre

N.B. : Les critères éliminatoires sont les suivants

> Absence de la caution de soumission ;

/ Absence après un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d’au moins une des pièces du dossier administratif
à l’exception de la caution de soumission;

> Non-conformité après un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d’au moins une des pièces du dossier
administratif;

> Fausse déclaration, pièce falsitiée ou non authentique;

> Offre Technique incomplète ou non conforme au DAO

> Omission d’un prix unitaire quantifié dans le BPU et le DQE;

> Offre Financière incomplète ou non conforme au DAO ;

> Performance technique inférieur à 70%

ar •: :: i a • HH ::1H:::!{) :

:1

L; 1

[i:+ir11i!\il

: : • • } = ;; +;q

6

'=+
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Encrage massif de
fondation

4

8
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issl MAXI, LE LAMPADAiRE SaLAiRE TOUT EN UN ET coNNECTÉ

UiSSL Maxi est.’le produit d'éclairage solaire tout-en-un le plus f18b ie. Son installation «pËug and piay», ses
performances inégalées et ses services connectés en font la meilleure solution du marché. il est livré avec une

solution de supervision développée en interne : la Sunn APP

F i ::!:

'(:

!;;{3à%

x31

Item

tÆxiute LED

Flux lumineux

Conscxnnlation

Efficacité tunlinulse

Température de couleur

Duree de vie

CeRincats

TecR;Lk>Qi;
mtaïce
Caractéristiqt»s
éleçtliqu« par panneau

Dimûnsion dun panneau
L

Inclinaison

Structule
Celtificats

8
8
3
13

g
a
0
bA

X
3
lg

8
C

a

.tb
6}

!!
8

Techœ)logie de battelie

Tension

Capacité
>

Du:-è? de \ le

+

i

t }+ P • P =1 ! :
7; ; :

; : j}.-"ÿ

}? :

PANNEAUX SOLAIRES HORIZONTAUX

DédIé aux zones intërtropicaies.

Revêtement anti'poussière et autonettoyan t.

Pas d'acculnulatiorl de poussière.

BATTERiE NIMH HAUTE PERFORMANCE

Durée de vie de 12 ans (constantes à 40'C}
selon les normes ÏEC 61427

SUNNACORE

Système électronique connecté (bluetooth)

développé par Sunna Design

MODULE LED

Inclinable de 0'’ à 30'’

ANTI VANDALiSME

Vis ântivo: (optionnel).
panneaux solaires scellés

• • ;L+

In\agesDescription technique

1

:lP67

35tx> à 7txxylunlens

20 \\i à 4eF\V

Jusqu'à 175 Im/v/ (4txxikl
27(iD K, 3txxi K & .4ax) K

sa cxxi heures

E} i 62031, EII 62471

3

.:

4
\ J ' .}

(ilo üpntw4

+-..:'=l

1 n i : :k!

': :::: j.

Ist = 2. 19 hINbc ' 24, 17 V/InF = 2, 01 l\11\\ @
:5}$\

776 x 3y) nInI
1 li6ïfe-
Hollzontale
Sans cadre

tEC 61235 ; IËC 61730 i and Il

\
résistarce aux température extrênle
24 -:
m+
C

12 ans

i+icfi baHia,9
O-181 Ji ;.

.#
4
È

g

}

Kwa«JHW«€ü}
: 31# IF»;:H

• Kit
CI -++ ++il++W

8

+
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